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RESUME 

« LA CONCILIATION AU LIEU DE LA COERCITION » : LA POLITIQUE 
DE DESAVEU DU GOUVERNEMENT DE WILFRID LAURIER 

Jonathan Cloutier Superviseur: 

Universite d'Ottawa, 2010 Peter C. Bischoff 

L'AANB de 1867 confie le pouvoir de desavouer les lois provinciales au Dominion. Des 

lors, le gouvernement federal peut annuler n'importe quel acte provincial. II s'agit done d'un 

pouvoir qui permet au Dominion de transgresser les divisions legislatives enumerees dans 

l'AANB et par consequent, de s'ingerer dans les affaires des provinces mena?ant ainsi leur 

autonomie. 

Bien que ce pouvoir particulier ait suscite l'interet des chercheurs, les etudes a son sujet 

l'abordent essentiellement sous Tangle de la Confederation et de la lutte pour les droits 

provinciaux. Cette these porte plutot sur la politique de desaveu du gouvernement de Wilfrid 

Laurier. Plus particulierement, elle cherche a comprendre comment un gouvernement mene par 

un provincialiste inlassable, qui craint publiquement le pouvoir de desaveu, a pu opposer son veto 

a 30 lois provinciales et a 7 ordonnances territoriales. 

Cette recherche argumente que, sous Laurier, le Dominion utilise le desaveu de maniere 

tres limitee, afin de ne pas s'ingerer dans les affaires des provinces. Ce desir de non-intervention 

et une interpretation de l'AANB qui laisse une plus grande place aux provinces, permettent aux 

liberaux de Laurier de respecter davantage les competences provinciales. De cette maniere, la 

legislation des provinces qui concerne uniquement leurs competences, e'est-a-dire les lois intra 

vires, demeure alors en vigueur en depit de la disapprobation du Dominion. 
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Ail cours de son mandat, le gouvernement de Laurier a malgre tout du se resoudre a 

exercer le pouvoir de desaveu. Deux types de lois occasionnent son utilisation: celles qui 

contreviennent a la politique du Dominion et celles qui sont considerees ultra vires. La premiere 

categorie vise en grande partie les lois anti-asiatiques de la Colombie-Britannique desavouees 

etant donne qu'elles contreviennent au traite anglo-japonais. Quant aux lois ultra vires, elles 

subissent parfois le raeme destin puisqu'elles touchent aux competences du Dominion. 

Ainsi, le gouvernement de Laurier n'utilise pas le desaveu pour empieter sur les 

competences des provinces, mais pour proteger les siennes de ce dont il per?oit etre des 

transgressions provinciales. Le gouvernement de Laurier reussit done a respecter l'autonomie des 

provinces malgre le fait que son interpretation de l'AANB exige parfois d'exercer son veto. 
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INTRODUCTION 

En 1867, le Dominion herite du pouvoir de desavouer les lois provinciales de la Grande-

Bretagne qui, auparavant, l'exer9ait a l'egard des lois de ses colonies. Dorenavant, il revient au 

gouvernement du Canada de s'occuper de la supervision de la legislation provinciale. Au total, le 

Dominion exerce le desaveu, ce pouvoir controverse qui permet au gouvernement federal 

d'annuler des lois provinciales, a 112 reprises. Employe pour la derniere fois en 1943 a l'egard 

d'une loi albertaine intitulee « An Act to Prohibit the Sale of Lands to any Enemy Aliens and 

Hutterites for the Duration of the War », le veto federal demeure un sujet de discussion au sein du 

Cabinet au cours des annees 1950. Bien qu'il reste a cette epoque un outil auquel songe le 

gouvernement federal, ce dernier n'y a jamais recours. Aujourd'hui, la realite politique 

canadienne fait en sorte que le pouvoir de desaveu est tombe en desuetude. II est toutefois encore 

garanti par la constitution canadienne. Neanmoins, le cout politique pouvant decouler de son 

utilisation est maintenant trop eleve. Bref, le desaveu est devenu un recours d'une ere maintenant 

revolue en politique canadienne. 

Sir Wilfrid Laurier est en politique canadienne a une epoque ou le desaveu demeure une 

realite. Pour cet homme politique, reconnu comme un Premier ministre provincialiste, le principe 

d'autonomie provinciale decoule directement de l'entente de 1867 et de la tradition liberate 

etablie par A.-A. Dorion, Edward Blake et Oliver Mowat. Par consequent, le gouvernement 

federal ne doit pas intervenir dans les affaires des provinces. Les provinces etant munies du 

gouvernement responsable, elles sont en mesure de se gouverner sans 1'intervention du 

Dominion. L'adherence de Laurier a cette convention fait en sorte qu'il redoute l'exercice du 

veto envers la legislation provinciale. 
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Cette crainte est presente en juillet 1918 lorsque Laurier, alors le chef de l'opposition, 

envoie une lettre portant sur le federalisme a Leon-Mercier Gouin. II s'agit en effet d'une 

replique a un article que Gouin, avocat et fils de Sir Lomer Gouin, a redige pour la Revue 

trimestrielle canadienne1. Dans sa lettre, qui a ete publiee dans l'edition de novembre de cette 

meme revue, Laurier precise la nature du regime politique canadien. Sur le pouvoir de desaveu, 

Laurier enonce : 

...dans la sphere attribute aux provinces par notre constitution, leur autorite doit etre 
souveraine, et ce principe ne saurait etre proclame trop haut. Sur ce point, tu aurais 
pu appuyer davantage sur le danger du desaveu. La se trouve le point noir de la 
confederation canadienne. Je ne m'explique guere qu'un esprit aussi clair et aussi net 
que Cartier ait pu y trouver une garantie pour les minorites. II n'y a que deux 
minorites dans la confederation canadienne : minorite de race et minorite de religion. 
Donner au pouvoir central ou se trouvent la majorite de race et la majorite de 
religion, l'autorite de s'ingerer arbitrairement dans la juridiction attribute aux 
provinces, c'est detruire l'independance legislative des provinces et en faire un leurre 
et une moquerie. De fait, dans toutes les agitations qui a differentes reprises ont 
bouleverse notre jeune confederation, la cause unique reste toujours la meme : c'est 
toujours les tentatives du pouvoir central d'empieter sur les prerogatives 
provinciales. A toutes ces tentatives les liberaux opposerent une resistance inflexible, 
et des l'origine ils se firent les champions de l'autonomie provinciale2. 

Ces propos, qu'il affirme a la fin de sa carriere politique, viennent confirmer ceux qu'il a 

tenus quelques mois avant d'etre elu premier ministre du Canada. D'ailleurs, lors du debat sur 

l'Acte reparateur entourant la question des ecoles du Manitoba, Laurier, dans un long discours, 

affirme : 

Le point faible de la constitution americaine est justement ce qu'a expose 1'honorable 
ministre [Charles Tupper], Les pouvoirs reserves sont aux Etats, tandis que chez 
nous c'est le parlement qui en est revetu. Mais notre constitution va beaucoup plus 
loin. Elle donne au gouvernement federal le controle et la surveillance de nos 
legislatures provinciales. L'honorable ministre a pretendu que c'est un avantage. Je 
pretends que c'est peut-etre une grande erreur. En vertu de notre constitution, le 
gouvernement federal est revetu du pouvoir de desavouer, dans une certaine periode, 

1 Leon-Mercier Gouin, « Esquisse de droit constitutionnel », Revue trimestrielle canadienne, vol. 4, no. 1, 
mai 1918, p. 69-76. 
2 Wilfrid Laurier, « Le Federalisme », Revue trimestrielle canadienne, vol. 4, no. 3, novembre 1918, p. 
220-221. 
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toutes les lois passees par les legislatures provinciales3. 

Au sujet de l'origine du desaveu, il ajouta : 

En ce qui concerne le pouvoir de desaveu, on peut le rapporter tres clairement au 
droit de desaveu que possedent les autorites imperiales sur les legislatures coloniales. 
Le parlement imperial a le pouvoir de desavouer, de controler les lois de ces corps 
legislatifs des colonies. Cela peut se comprendre facilement, parce que les colonies 
sont des dependances. Mais les relations qui existent entre la Confederation et les 
provinces ne sont pas de meme nature. Entre elles, il n'existe ni superiority, ni 
inferiorite; toutes sont egales, a cette exception pres que le parlement federal est 
revetu de pouvoirs plus considerables, c'est-a-dire de pouvoirs d'une nature plus 
etendue et plus importante que ceux dont jouissent les legislatures provinciales4. 

Selon ses propos tenus avant et apres son mandat en tant que premier ministre, le desaveu 

etait un moyen pour le gouvernement de s'ingerer dans les affaires des provinces, un mefait 

contre lequel son parti avait lutte pour assurer l'autonomie des provinces. Ces idees exprimees 

par Laurier concordent avec 1'aspect provincialiste de la politique de son gouvernement. 

Toutefois, malgre cette politique et l'aversion de Laurier envers le desaveu, son gouvernement 

desavoue 30 lois provinciales et 7 ordonnances territoriales de 1896 a 1911. II semble done y 

avoir une discordance entre les declarations de Laurier et ses actions lorsqu'il etait au pouvoir. 

L'examen approfondi de la politique de desaveu de Laurier, pour expliquer la 

compatibility entre ses idees et l'utilisation du desaveu fait ressortir l'hypothese suivante : tout 

comme les autorites britanniques qui concilient le pouvoir de desaveu et le gouvernement 

responsable de leurs colonies, la faipon dont les liberaux de Laurier utilisent le desaveu fait en 

sorte que ce pouvoir et le respect de l'autonomie provinciale, deux elements a apparence 

incompatible, concordent. Cette maniere d'utiliser le desaveu permet ainsi au Dominion de 

respecter l'autonomie des provinces tout en protegeant ses interets. 

3 DCCC, 6C session, Ottawa, S. E. Dawson, 1896, p. 2413-2414. 
4 Ibid., p. 2413-2414. 
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Bien que l'historiographie du desaveu suscite un certain interet de la part des chercheurs, 

elle demeure tout de meme incomplete. Cette recherche doit done puiser dans d'autres champs 

historiographiques plus developpes. En effet, les ouvrages des historiens, des juristes et des 

politologues sur deux phenomenes incontournables, la Confederation canadienne et la lutte pour 

les droits provinciaux, sont tres utiles. La periode de 1867 a 1896, notamment a fait couler 

beaucoup d'encre, tandis que celle qui la succede a ete negligee. L'historiographie du desaveu est 

en quelque sorte asymetrique. 

Des les decennies suivant la Confederation, deux interpretations dualistes se developpent 

a son sujet. D'une part, il y a la these provincialiste qui affirme que la Confederation est un pacte 

entre les provinces. D'abord vehiculee par les hommes politiques, cette these est adoptee par 

certains chercheurs quebecois, dont Richard Ares et Jean-Charles Bonenfant5. D'autre part, la 

these centralisatrice, personnifiee par John A. Macdonald, affirme que la Confederation de 1867 

n'est que le resultat d'une loi britannique. Des historiens, dont W. P. M. Kennedy, Donald 

Creighton, Peter B. Waite et W. L. Morton, developpent cette vision. Pour Kennedy, la 

Confederation etait une etape dans le processus d'acquisition du gouvernement responsable au 

sein de l'Empire britannique6. Creighton, de son cote, mettait l'accent sur l'ideal du « nation-

building » des Peres de la Confederation7 tandis que Morton et Waite avan9aient l'idee de la 

suprematie du gouvernement federal8. 

5 Richard Ares, Dossier sur le pacte federatif de 1867: la Confederation : pacte ou loi?, Montreal, 
Editions Ballarmin, 1967, 264 p. et Jean-Charles Bonenfant, La Naissance de la Confederation, Montreal, 
Editions Lemeac, 1969, 155 p. 
6 W. P. M. Kennedy, The Constitution of Canada, New York, Russell & Russell, 1938, 628 p. 
7 Donald Creighton, British North America at Confederation, Ottawa, Queen's Printers, 1963, 104 p. 
8 W. L. Morton, The Critical Years : the Union of British North America, 185 7-1873, Toronto, 
McClelland and Stewart, 1964, 322 p. et Peter B. Waite, The Life and Times of Confederation : politics, 
newspapers and the union of British North America, Toronto, University of Toronto Press, 1962, 379 p. 
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Apres un repit de pres de 30 ans a partir des annees 1960,1'histoire politique recommence 

a etre un champ dynamique au cours des annees 1990. La Confederation redevient, par 

consequent, un sujet d'etude pertinent et observe d'un different ceil. Ainsi, Christopher Moore 

tente de mieux comprendre la complexite de la pensee politique des Peres de la Confederation qui 

avait ete delaissee par de nombreux chercheurs9. Ce revisionnisme a ete poursuivi par Janet 

Ajzenstat, Paul Romney ainsi que Robert Vipond10. Ce courant se penche sur les idees politiques 

- canadiennes et etrangeres - du XIXe siecle et leur influence sur la Confederation. Leurs 

interpretations permettent de mieux comprendre comment les Peres de la Confederation sont 

arrives aux principes contenus dans l'AANB. 

Pour les chercheurs qui se penchent sur la Confederation, la perception du desaveu est 

intimement liee a leur interpretation de l'AANB. Les provincialistes y voient une erreur de la 

Confederation. Les adherents de la these centralisatrice per9oivent au contraire le desaveu comme 

une preuve que les Peres de la Confederation voulaient un Etat federal fort et des provinces 

dependantes. Pour les revisionnistes, qui stipulent que l'AANB est un compromis entre les 

nombreux participants, le desaveu est un outil necessaire permettant de creer un equilibre entre 

les pouvoirs des provinces et ceux du Dominion. 

Tres peu d'historiens ont specifiquement etudie le pouvoir de desaveu du gouvernement 

federal, cedant plutot la place aux politicologues et aux juristes. De plus, les recherches sur ce 

sujet sont rares depuis le debut des annees 1960. L'ouvrage principal sur le pouvoir de desaveu 

est celui redige par Gerald V. La Forest publie lorsqu'il etait fonctionnaire au ministere de la 

9 Christopher Moore, 1867 : How the Fathers Made a Deal, Toronto, McLeland and Stewart, 1997, 279 p. 
10 Janet Ajzenstat et Peter J. Smith, Canada's origins : Liberal, Tory or Republican?, Ottawa, Carleton 
University Press, 1995, 288 p.; Paul Romney, Getting it Wrong : How Canadians Forgot their Past and 
Imperilled Confederation, Toronto, University of Toronto Press, 1999, 332 p. et Robert Vipond, Liberty 
and Community : Canadian Federalism and the Failure of the Constitution, Albany, State University of 
New York Press, 1991, 249 p. 
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Justice. Publie en 1955, ce document etudie revolution de l'utilisation du pouvoir de desaveu 

d'un point de vue essentiellement juridique11. Dans deux articles, Eugene Forsey, un specialiste 

de la Constitution canadienne, adopte egalement une analyse juridique centraliste. Bien que les 

articles de Forsey couvrent l'ensemble des cas de desaveu, la brievete de ses articles - ils 

totalisent 15 pages - fait en sorte que 1'analyse demeure superficielle. Neanmoins, Forsey apporte 

des idees interessantes dont celle que les regionalismes font en sorte que le pouvoir de desaveu 

tombera en desuetude et que seule une crise politique forcerait le gouvernement federal a utiliser 

son pouvoir12. 

D'autres chercheurs se limitent a une periode ou a un evenement cle concernant le 

pouvoir de desaveu. C'est le cas de Garth Stevenson dans Ex Uno Plures: Federal-Provincial 

Relations in Canada, 1867-1896. Dans le chapitre consacre a la pratique du pouvoir de desaveu 

entre 1867 et 1896, Stevenson explique que le desaveu est un moyen d'assurer le respect du 

partage des pouvoirs prevu par l'AANB13. Dans Social Credit and the Federal Power in Canada, 

J. R. Mallory se limite a un evenement cle. Pour Malloiy, la dispute entre le gouvernement 

federal et le gouvernement du Credit social de 1'Alberta, qui a mene au desaveu d'une serie de 

lois, est une etape signifiante dans les relations federates - provinciales. Mallory voit dans cet 

11 Gerald V. La Forest, Disallowance and Reservation of Provincial Legislation, Ottawa, Departement de 
la Justice, 1955, 115 p. 
12 Eugene Forsey, « Disallowance of Provincial Acts, Reservation of Provincial Bills, and Refusal of 
Assent by Lieutenant-Governors since 1867 », The Canadian Journal of Economics and Political Science, 
vol. 4, no. 1, fevrier 1938, p. 59. Le deuxieme article porte sur la periode suivant la publication de son 
premier article. Voir, Forsey, « Disallowance of Provincial Acts, Reservation of Provincial Bills, and 
Refusal of Assent by Lieutenant-Governors, 1937-47 », The Canadian Journal of Economics and Political 
Science, vol. 14, no. 1, fevrier 1948, p. 94-97. 
13 Garth Stevenson, Ex uno plures : Federal Provincial Relations in Canada, 1867-1896, Montreal, 
McGill-Queen's University Press, 1993, p. 251-252. 
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episode 1'affirmation de l'Ouest a l'egard de la centralisation federale14. Bref, l'Ouest tente de 

faire entendre sa voix. 

Certains chercheurs analysent le pouvoir de desaveu a travers ses principaux acteurs. II 

s'agit du cas de certaines biographies dont John A. Macdonald de Donald Creighton, Sir Oliver 

Mowat: a biographical sketch de C. R. W. Biggar et Sir Oliver Mowat d'Anne Margaret 

Evans15. Le texte de Roger Chaput Le desaveu ou I'annulation des lois provinciales par le 

gouvernement federal vient ajouter a ces biographies puisqu'il traite des adherents et des 

contestataires du pouvoir en question16. 

Malgre ces ouvrages, la periode Laurier demeure tres peu etudiee. Meme La Forest et 

Forsey ne font qu'un survol de l'utilisation du desaveu par ce gouvernement. II est done 

necessaire d'etudier la maniere dont Laurier recourt au desaveu afin de determiner quel genre de 

relation existe entre le veto et l'ideologie de son gouvernement. Cette etude sur le desaveu veut 

done mettre en lumiere l'utilisation de ce pouvoir par les liberaux de Laurier pour en arriver a un 

meilleur portrait de leur provincialisme et ainsi mieux comprendre le dechirement que leur cause 

le desaveu. Cette these demontrera done que le gouvernement liberal recourt au pouvoir de 

desaveu afin de preserver l'unite nationale et d'assurer le respect de son interpretation de 

l'AANB sans empieter sur les competences des provinces. 

Etant donne que la periode Laurier est si peu etudiee, les sources sont primordiales pour 

reflechir a la question. Puisque le desaveu n'est pas une decision prise au hasard, mais le fruit 

14 J. R. Mallory, Social Credit and the Federal Power in Canada, Toronto, University of Toronto Press, 
1954, p. 58. 
15 En etant des biographies, ces ouvrages offrent essentiellement un point de vue partiel du pouvoir de 
desaveu. Voir : Donald Creighton, John A. Macdonald, Toronto, Macmillan, 1952-1955, 2 volumes; C. R. 
W. Biggar, Sir Oliver Mowat: A Biographical Sketch, Toronto, Warwick Brothers and Rutter, 1905, 2 
vol. et Anna Margaret Evans, Sir Oliver Mowat, Toronto, University of Toronto Press, 1992, 437 p. 
16 Roger Chaput, « Le desaveu ou I'annulation des lois provinciales par le gouvernement federal », Revue 
generate du droit, 6 (1975), p. 305-320. 
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d'une communication, les sources pour cette recherche abondent. Le gouvernement du Canada, 

de nature bureaucratique, a conserve une masse documentaire impressionnante sur le desaveu. 

Deux recueils - celui de W. E. Hodgins17 pour la periode avant Laurier et celui de Francis H. 

Gisborne et Arthur A. Fraser18 pour le mandat de Laurier - sont particulierement utiles et servent 

principalement a l'elaboration de 1'argumentation de cette these. Ces recueils, qui ont ete 

compiles a la demande du ministere de la Justice, contiennent une documentation exhaustive sur 

le desaveu. Encore plus impressionnant est le fait qu'il ne s'agit pas uniquement de documents du 

gouvernement federal, mais aussi de ceux provenant des provinces et de tiers. Par consequent, ces 

sources permettent de comprendre et de developper les points de vue de toutes les parties 

impliquees dans le desaveu et non seulement celui du Dominion. 

A ces deux volumes s'ajoutent des fonds d'archives retrouves a Bibliotheque et Archives 

Canada19, notamment ceux du Bureau du conseil prive, du Secretariat d'Etat et des Premiers 

ministres. Les deux premiers servent d'appoint precieux aux deux recueils exhaustifs. De leur 

cote, les Fonds des premiers ministres sont interessants puisqu'ils contiennent la correspondance 

de Laurier. Cette derniere permettra alors de decerner le point de vue personnel du Premier 

ministre sur le desaveu. Avec ces donnees, la recherche exposera les perspectives de l'homme et 

de son gouvernement. A ces fonds s'ajouteront aussi des textes legislatifs et juridiques, les debats 

de la Chambre des communes du Canada et les Documents de la session. Finalement, des 

journaux d'epoque pour l'ensemble des provinces permettront d'elargir l'etendue de cette 

17 W. E. Hodgins, Correspondence, Reports of the Ministers of Justice and Orders in Council upon the 
Subject of Dominion and Provincial Legislation, 1867-1895, Ottawa, Government Printing Bureau, 1896, 
1447 p. 
18 Francis H. Gisborne et Arthur A. Fraser, Correspondence, Reports of the Ministers of Justice and 
Orders in Council upon the Subject of Dominion and Provincial Legislation, 1896-1920, Ottawa, F. A. 
Acland, 1922, 860 p. 
19II faut noter que plusieurs documents retrouves dans les fonds d'archives etaient aussi dans les recueils. 
Dans ce cas, le chercheur se refere au document du recueil. 



9 

recherche et comprendre a quel point l'utilisation du pouvoir de desaveu a suscite un debat 

public. 

Certaines limites s'imposent a cette recherche. D'abord, l'objectif de cette these etant 

l'etude du desaveu sous Laurier, la periode precedente, c'est-a-dire celle de 1867 a 1896, doit etre 

traitee de fagon generale. Au lieu de nous pencher sur tous les cas de desaveu, nous allons plutot 

ressortir les tendances. De plus, certains documents qui auraient pu servir a cette these sont 

manquants en raison du feu qui a rase les edifices du Parlement en 191620. Finalement, l'etendue 

de la periode d'etude, soit 1896 a 1911, rend l'exploration des journaux difficile. II a done fallu 

etablir des dates importantes et restreindre la fouille des journaux a ces dates. Par consequent, des 

articles se situant a l'exterieur des dates retenues n'ont pu etre consultes. 

Pour ce qui est du plan epouse pour cette recherche, il est a la fois chronologique et 

thematique. Cette methode est necessaire a deux egards. D'une part, l'approche chronologique 

permet de comprendre revolution des caracteristiques du desaveu autant avant que durant le 

mandat de Laurier. D'autre part, l'approche thematique vient degager les differentes nuances de 

la politique de desaveu du gouvernement de Laurier. Les chapitres de cette these suivront les 

quatre elements qui ressortent de l'utilisation de cette methode. 

Le chapitre preliminaire etablit le contexte du desaveu avant l'arrivee des liberaux de 

Laurier au pouvoir, c'est-a-dire de 1864 a 1896. Des divergences d'opinion concernant le 

desaveu existent de 1864 a 1867, mais il devient tout de meme une realite grace a l'adoption de 

l'AANB. Malgre ce disaccord initial, il y a unanimite au federal quant a l'utilisation du desaveu 

de 1867 a 1881. Macdonald devie ensuite de la politique etablie depuis la Confederation. Les 

provinces, menees par l'Ontario, se braquent a cette nouvelle realite et l'harmonie qui existait 

entre les liberaux et les conservateurs au federal est detruite. Les liberaux se placent alors du cote 

20 Gisborne et Fraser, p. III. 
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des provinces et les conservateurs, voyant le cout politique du desaveu, se replient des la fin des 

annees 1880. II s'agit de l'etat des choses dont herite le gouvernement de Laurier. 

Le deuxieme chapitre porte sur la politique de desaveu du gouvernement de Laurier, 

l'accent etant mis sur le respect qu'il affiche aux provinces. Une fa9on dont cette bienveillance 

est assuree au debut du regne de Laurier est par l'entremise de la nomination des ministres de la 

Justice. En selectionnant d'abord Oliver Mowat et David Mills, deux fervents de l'autonomie 

provinciale, Laurier fixe la norme quant au respect des provinces au sein de son parti. La 

communication reciproque demeure l'outil privilegie par les liberaux pour tenter de regler tout 

conflit entre les deux paliers gouvernementaux. L'ouverture d'esprit du gouvernement de Laurier 

envers les provinces est evidente lorsqu'il laisse leurs lois intra vires injustes entrer en vigueur. 

Les provinces sont done autonomes au sein de leurs competences meme si le Dominion 

n'approuve pas toujours leurs lois. 

Le troisieme chapitre traite du conflit irremediable declenche entre le Dominion et la 

Colombie-Britannique en rapport avec la legislation anti-asiatique de cette province. Tout au long 

du regne de Laurier, la province du Pacifique adopte une serie de lois dont l'objectif est de borner 

la presence des Asiatiques en Colombie-Britannique en limitant leur acces au marche du travail 

ou en refusant leur entree au pays. Les relations anglo-japonaises de l'epoque ne cadrent pas avec 

cette politique provinciale, les deux empires ayant conclu un accord dormant libre acces a leurs 

citoyens dans un empire comme dans 1'autre. Le Dominion desavoue done les lois, non parce 

qu'elles sont discriminatoires, mais parce qu'elles portent atteinte aux interets de l'Empire 

britannique et, corollairement, a ceux du Dominion. 

Le dernier chapitre se rapporte aux autres types de lois qui ont necessite 1'intervention du 

gouvernement de Laurier. Hormis la legislation anti-japonaise de la Colombie-Britannique, 

d'autres lois provinciales entrent en conflit avec les politiques et les interets du Dominion. Pour 
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ce dernier, ce n'est pas acceptable. Le Dominion communique done ses objections et si la 

province refuse de les corriger, le desaveu est exerce. De plus, certaines lois provinciales et 

ordonnances territoriales depassent les competences des provinces. Dans ces circonstances, la 

gravite de la faute determine 1'intervention du Dominion. Ainsi, une loi caracterisee d'infraction 

grave que la province refuse de remedier merite le desaveu, tandis qu'une loi causant une 

transgression frivole demeure en vigueur. II est done clair que sous Laurier, le Dominion protege 

ses interets et intervient le moins possible dans la legislation des provinces. 
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CHAPITRE 1 

L'EVOLUTION DU POUVOIR DE DESAVEU DE 1864 A 1896 

Le pouvoir de desaveu du gouvernement federal decoule de la tradition imperiale 

britannique. En tant que metropole possedant plusieurs dependances, la Grande-Bretagne devait 

maintenir un certain controle sur les legislatures coloniales pour proteger ses interets. Le desaveu 

etait un des moyens que possedait l'Empire pour accomplir cette tache. Ce pouvoir permettait au 

gouvernement imperial d'annuler, voire abroger, n'importe quel acte colonial. Au milieu du XIXe 

siecle, le declin du mercantilisme, l'octroi du gouvernement responsable, et l'invention de la 

communication telegraphique ont modifie la relation entre l'Angleterre et ses colonies'. Le 

desaveu est alors devenu un outil de controle marginal. Malgre cette nouvelle realite, la Grande-

Bretagne a conserve cette prerogative a l'egard des lois federates lorsque le Canada fiit cree. A 

partir de cette date, le gouvernement federal s'occupe du desaveu des lois provinciales. Avant de 

passer a l'application du desaveu par le gouvernement de Wilfrid Laurier, il est essentiel 

d'observer la transformation de ce pouvoir de 1864 a 1896. D'abord, il faut ausculter la 

conception du pouvoir en politique canadienne. L'analyse de l'exercice du desaveu jusqu'a 1880 

demontrera comment le veto faisait l'unanimite au federal. Finalement, un examen de la reaction 

politique relativement a l'utilisation excessive du desaveu ainsi que la metamorphose du 

federalisme canadien permettront de deceler que des limites a ce pouvoir s'imposent avant 

l'ascension au pouvoir de Laurier. 

1 Mallory, Social Credit and the Federal Power in Canada, p. 9. 
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1.1 La conception du desaveu 

Du 10 au 27 octobre 1864, soit un mois apres la cloture de la Conference de 

Charlottetown, des delegues de la Province du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-

Brunswick, de FIle-du-Prince-Edouard et de Terre-Neuve, se reunissent a Quebec pour discuter 

de l'union possible des colonies britanniques en Amerique du Nord. Oliver Mowat est le premier 

a mentionner le pouvoir de desaveu a la Conference lorsqu'il presente la motion sur les pouvoirs 

de la legislature federale le 25 octobre. La neuvieme section de celle-ci portant sur le desaveu 

provoque un bref debat. Quelques delegues du Nouveau-Brunswick, John Mercer Johnson, John 

Hamilton Gray et Edward Barron Chandler s'opposent au desaveu, ce dernier affirmant meme 

que les cours peuvent s'occuper de juger les lois ultra vires2. Par contre, pour Jonathan McCully, 

delegue de la Nouvelle-Ecosse, ce pouvoir est souhaitable. 

Malgre ce debat, la motion de Mowat demeure presque inchangee lorsqu'elle prend la 

forme de resolution stipulant: 

51. Any Bill passed by the General Parliament shall be subject to disallowance by 
Her Majesty within two years, as in the case of Bills passed by the Legislatures of the 
said Provinces hitherto, and in like manner any Bill passed by a Local Legislature 
shall be subject to disallowance by the Governor-General within one year after the 
passing thereof3. 

Cette resolution suscite l'interet des autorites britanniques immediatement apres la Conference. 

Lord Monck, le Gouverneur general, explique a Edward Cardwell, le Secretaire d'Etat aux 

colonies, que le gouvernement federal aurait le pouvoir de desavouer les lois provinciales4. Dans 

2 « Discussions in Conference of the Delegates from the Provinces of British North America. October 
1864 », dans Joseph Pope, Confederation : Being a Series of hitherto Unpublished Documents bearing on 
the British North America Act, Toronto, Carswell, 1895, p. 88. 
3 « Quebec Resolutions », dans Pope, p. 49. 
4 « Governor-General Monck to Edward Cardwell, 7 November, 1864 » dans G. P. Browne, Documents of 
the Confederation of British North America : a Compilation Based on Sir Joseph Pope's Confederation 
Documents Supplemented by Other Official Material, Toronto, McClelland and Stewart, 1969, p. 166. 
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sa replique, Cardwell louange particulierement l'aspect centralisateur des resolutions du Quebec5. 

Bien qu'il ne mentionne pas specifiquement le desaveu, il est possible de conclure que les 

autorites britanniques appuient la concession de ce pouvoir au gouvernement federal. 

Suite a la Conference, les delegations de chaque province se sont presentees devant leur 

Assemblee legislative respective pour debattre les 72 Resolutions6. Au Nouveau-Brunswick, le 

gouvernement liberal de Samuel Leonard Tilley se prononce sur le desaveu, croyant que sous le 

schema prescrit, il serait rare7. Cependant, la situation politique n'est plus la meme lors des 

debats : son gouvernement est remplace par le gouvernement anti-confederation bipartisan 

d'Albert James Smith. Pour Smith, les Resolutions sont un affront a l'independance de la 

province et l'utilisation du desaveu pour regler les conflits federaux-provinciaux «is a very 

serious defect in the Constitution »8, un point de vue appuye par l'anti-confedere George Otty9. 

Pour Abner Reid McClelan, un liberal, les objections au desaveu ne sont pas necessaires 

« as our local bills may now be disallowed by a power farther off, and whereas in the General 

Government we should have representatives to explain and support them, in England we have 

none at all »10. McClelan voit done dans la nouvelle formule une approche axee sur la 

representativite des provinces aupres des detenteurs du pouvoir. II est appuye par Tilley lors des 

debats de la 2e session de 1866. Au cours de cette meme session, Smith et Charles Nelson 

Skinner, un partisan de la Confederation, ont suggere, sans succes, 1'abolition du desaveu au 

5 « Edward Cardwell to Gov.-General Monck, 3 December, 1864 » dans Browne, p. 169. 
6 I I s'agit du texte auquel sont arrivees les delegues de la Conference du Quebec. Seules les provinces du 
Nouveau-Brunswick et du Canada semblent s'etre penchees specifiquement sur le desaveu. Voir, 
DALPNB, St. John, George W. Day, 1865 et DALPC, 3C session, Quebec, Hunter, Rose et Lemieux, 
1865. 
7 « Lieut.-Governor Gordon to Edward Cardwell, 5 December, 1864 » dans Browne, p. 171. 
8 DALPNB, St. John, George W. Day, 1865, p. 119. 
9 Ibid., p. 130. 
10 Ibid., p. 128. 
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profit de l'intervention judiciaire lors de conflits legislatifs entre les deux paliers 

gouvernementaux11. 

Dans la Province du Canada, le debat sur le desaveu, en 1865, est beaucoup plus exhaustif 

et revelateur. La majorite des representants qui se penchent sur le desaveu lui donnent leur appui. 

Le 6 fevrier, Macdonald voit ce pouvoir comme un element assurant la subordination des 

provinces tandis que John Rose, un grand admirateur du desaveu, stipule, le 22 fevrier, que le 

desaveu permettra d'eviter les luttes intestines12. Alexander Mackenzie, un reformiste du Haut-

Canada, tente d'apaiser certaines craintes, le 23 fevrier, en expliquant qu'il n'engendrait pas 

d'injustice aux provinces, mais qu'il est « necessaire si l'on veut que, dans une certaine mesure, 

le gouvernement general ait un controle sur les actes des legislatures locales »13. Quant a Joseph-

Edouard Cauchon, un conservateur du Bas-Canada, il affirme le 2 mars que le desaveu est un des 

elements du schema qui assurent la souverainete du gouvernement national14. Bref, ces hommes 

politiques per?oivent le veto comme un element regulateur. 

Pour la majorite de ses defenseurs, le desaveu peut proteger les citoyens contre une 

injustice quelconque. George Brown explique, le 8 fevrier, que le desaveu permet au Dominion 

d'assurer « qu'aucune injustice ne serait commise sans appel de la legislation locale »15. En 

d'autres mots, si une province adopte une loi injuste, les citoyens affliges peuvent faire appel au 

Dominion. Le desaveu pour cause d'injustice est appuye, le lendemain, par Etienne-Paschal 

Tache et John Rose, tous deux conservateurs du Bas-Canada, et refute par James G. Currie, un 

liberal du Haut-Canada, pour qui ce genre d'action usurperait le pouvoir des provinces16. 

11 DALPNB, 1866 (2C session), p. 26 et p. 49 dans La Forest, p. 10. 
12 DALPC, 3° session, Quebec, Hunter, Rose et Lemieux, 1865, p. 42 et p. 411. 
13 Ibid., p. 437. 
14 Ibid., p. 580. 
X5 Ibid., p. 109. 
16 Ibid., p. 124. 
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Selon certains delegues, le desaveu peut aussi proteger les minorites. Narcisse-Fortunat 

Belleau, conservateur du Bas-Canada, le 14 fevrier, et ses compatriotes Paul Denis, le 9 mars, et 
r 1 n 

George-Etienne Cartier, le 22 fevrier, acceptent son utilisation pour proteger la minorite . 

Maurice Laframboise, depute liberal du Bas-Canada, et Luc Letellier de Saint-Just, expriment 

leur scepticisme des bienfaits du desaveu a l'egard des Canadiens fran^ais, le 9 mars et 3 fevrier 

respectivement18. 

Menes par Antoine-Aime Dorion, les Rouges fournissent la critique la plus severe du 

pouvoir de desaveu. En effet, il s'agit d'une des raisons pour lesquelles les Rouges s'opposent a 

la Confederation19. Dans un discours marque d'eloquence le 16 fevrier, Dorion annonce 

clairement les mefaits possibles du desaveu. Dorion craint que le desaveu devienne une question 

partisane et, par consequent, nuise au gouvernement responsable des provinces20. Le frere de 

Dorion, Jean-Baptiste-Eric Dorion, un autre liberal du Bas-Canada, partage son avis que la 

partisanerie politique multipliera les cas de desaveu le 9 mars21. Hector-Louis Langevin, 

conservateur du Bas-Canada, repond aux apprehensions de A. A. Dorion le 21 fevrier en 

expliquant que les provinces profiteront dorenavant d'une representativite aupres des decideurs22. 

Philip Henry Moore, un homme politique conservateur du Bas-Canada, affirme avec 

intuition, le 21 fevrier, que l'attribution d'un pouvoir de fa9on aussi arbitraire causera des conflits 

entre les deux paliers gouvernementaux, une affirmation que Tache refute23. La meme journee, 

A.-A. Dorion ajoute que le desaveu causera des conflits surtout au niveau des competences 

partagees, l'immigration et l'agriculture, et donnera toujours preseance au gouvernement 
17 DALPC., p. 187, p. 877 et p. 413. 

Ibid., p. 848 e tp . 13 
19 Eugenie Brouillet, La negation de la Nation, Sillery, Septentrion, 2005, p. 159. 
20 DALPC, p. 262-263. 
21 Ibid., p. 862. 
22 Ibid., p. 382-383. II s'agit du meme argument que Tilley et McClelan au Nouveau-Brunswick. 
23 Ibid., p. 231. 
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federal24. Quant a J. O. Bureau, il croit, le 15 fevrier, que le desaveu nuira au bon fonctionnement 

des gouvernements provinciaux25. Le 10 mars, John Scoble, un reformiste du Haut-Canada, voit 

le desaveu comme un dispositif pouvant prevenir «les conflits de loi et juridiction sur toutes 

matieres d'importance »26. 

Christopher Dunkin, un conservateur anglophone du Bas-Canada, et adversaire resolu des 

Resolutions de Quebec, fournit une critique pointue du desaveu et du discours politique de 

l'epoque le 27 fevrier : 

Le droit de desavouer les bills locaux, et aussi celui de les reserver a la sanction du 
gouvernement general, sont presentes d'un cote comme des realites, - des pouvoirs qui 
seront reellement exerces par le gouvernement general pour restreindre la legislation 
locale, - pour rassurer ceux qui desirent une union legislative plutot qu'une union 
federale; - mais, d'un autre cote, l'on affirme a ceux qui ne veulent pas d'une union 
legislative, que ces pouvoirs ne veulent absolument rien dire et qu'ils ne seront jamais 
exerces27. 

La critique de Dunkin est pertinente puisqu'elle demontre tres bien la fa?on dont les hommes 

politiques de l'epoque manipulent leur discours selon l'auditeur. Encore plus importante est la 

perspicacite de cette critique puisqu'elle semble expliquer pourquoi l'utilisation du desaveu sera 

une source d'animosite dans les annees a venir. 

John Sewell Sanborn, un liberal du Haut-Canada, est le seul membre du gouvernement a 

discuter du pouvoir de desaveu en presentant les deux cotes de la medaille. Le 9 fevrier, il 

affirme : 

C'etait une sage prerogative, digne de l'approbation de tous; toutefois, ce n'etait pas 
un pouvoir ordinaire auquel on devait faire appel tous les jours, c'etait en quelque 
sorte une ressource extreme et revolutionnaire. C'etait a peu-pres ce qui existait dans 
l'assemblee legislative, la faculte de refuser les subsides, mais par sa nature meme ce 

24 DALPC, p. 263-264. 
25 Ibid., p. 194. 
26 Ibid., p. 912. 
27 Ibid., p. 494. 



pouvoir ne pouvait etre frequemment exerce sans remuer la societe jusque dans ses 
fondations et occasionner les plus grands malheurs28. 

Sanborn voit done les bienfaits de l'utilisation du pouvoir de desaveu, mais ce dernier doit etre 

utilise de fa9on moderee pour que la federation demeure stable. Pour lui, ce n'est pas un pouvoir 

qui doit etre utilise a volonte. 

Bref, a l'epoque de nombreux hommes politiques s'interessent au desaveu. Pour la 

majorite d'entre eux, il s'agit d'un pouvoir necessaire pour diverses raisons : assurer la stabilite 

de l'union, prevenir l'injustice a l'egard des individus et proteger les minorites. Les adversaires 

du desaveu ne voient qu'une tentative de centralisation et une source de conflit entre le 

Dominion et les provinces ainsi qu'entre les partis politiques. Neanmoins, l'appui ou la 

contestation du desaveu n'est pas encore une question partisane a l'epoque, mais une qui divise 

les adeptes et les opposants de l'union. 

Une fois les Resolutions debattues et approuvees, les provinces du Canada, du Nouveau-

Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse envoient une delegation a Londres. La Conference de 

Londres s'amorce officiellement le 4 decembre 1866 et clot le 29 mars 1867 lorsque l'Acte de 

l'Amerique du Nord britannique (AANB) obtient la sanction royale. Du 4 au 24 decembre, la 

delegation revise les Resolutions du Quebec. Bien qu'il y ait des differences entre les 

Resolutions de Quebec et celles de Londres, l'intention des delegues de Londres n'est pas de 

recommencer le travail fait a Quebec29. En fait, les Resolutions de Londres s'inspirent 

grandement de celles de Quebec, celle sur le desaveu restant identique. 

Une fois les resolutions mises au point, la redaction de l'AANB est entamee. Au cours de 

cette demarche, Particle sur le desaveu subit des changements. Dans l'ebauche de projet initiale, 

28 DALPC, p. 124. 
29 Frederick Vaughan, The Canadian Federalist Experiment: From Defiant Monarchy to Reluctant 
Republic, Montreal, McGill-Queen's University Press, 2003, p. 82. 
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l'article 34 precise davantage le processus et l'effet du desaveu, stipulant qu'une loi devient nulle 

et non avenue des la proclamation du gouverneur30. Bien que le desaveu des lois canadiennes 

soit mentionne dans les trois premieres ebauches de l'AANB, le pouvoir analogue a l'egard des 

lois provinciales n'apparait qu'a partir de la quatrieme ebauche. Encore une fois, le veto est 

explique avec plus de details : 

119. Where the Lieutenant-Governor assents to a Bill he shall by the first convenient 
opportunity send an authentic copy of the Act to the Governor-General, and if the 
Governor-General in Council within one year after the passing thereof, thinks fit to 
disallow the Act, such disallowance being signified by the Governor-General to the 
Lieutenant-Governor, or by proclamation, shall annul the Act from and after the day 
of such signification or proclamation31. 

Cette amplification du detail est laissee de cote dans l'ebauche finale de l'AANB. Bien que la 

formulation adoptee dans cette derniere ait servi de prototype pour les articles de l'AANB32, elle 

ne tient pas compte des differences entre les desaveux imperial et federal, une omission rectifiee 

dans l'AANB. Afin de bien comprendre la fa?on dont le desaveu sera exerce, il faut lire les 

articles 56 et 90 en conjonction : 

56. Lorsque le gouverneur-general aura donne sa sanction a un bill au nom de la 
Reine, il devra, a la premiere occasion favorable, transmettre une copie authentique 
de l'acte a l'un des principaux secretaires d'etat de Sa Majeste; si la Reine en conseil, 
dans les deux ans apres que le secretaire d'Etat l'aura re?u, juge a propos de le 
desavouer, ce desaveu, - accompagne d'un certificat du secretaire d'Etat, constatant 
le jour ou il aura re?u Facte, - etant signifie par le gouverneur-general, par discours 
ou message, a chacune des chambres du parlement, ou par proclamation, annulera la 
loi a compter du jour de telle signification. 

90. Les dispositions suivantes de la presente loi, concernant le parlement du Canada, 
savoir: les dispositions relatives aux bills d'appropriation et d'impots, a la 
recommandation de votes de deniers, a la sanction des bills, au desaveu des lois, et a 
la signification du bon plaisir quant aux bills reserves, - s'etendront et s'appliqueront 
aux legislatures des differentes provinces, tout comme si elles etaient ici decretees et 
rendues expressement applicables aux provinces respectives et a leurs legislatures, 

30 « Rough Draft of Conference » dans Pope, p. 130. 
31 « Fourth Draft (of Conference). A Bill To provide for the Union and Government of British North 
America » dans Pope, p. 208-209. 
32 La Forest, p. 11. 
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en substituant toutefois le lieutenant-gouverneur de la province au gouverneur-
general, le gouverneur-general a la Reine et au secretaire d'Etat, un an a deux ans, et 
la province au Canada33. 

Avant de passer a la prochaine section, il est important de se pencher sur le desaveu et sa 

relation avec le regime cree par l'AANB. Nul ne peut contredire le fait que le nouveau systeme 

politique canadien resulte d'un compromis entre de nombreux hommes politiques - de 

l'Amerique du Nord et de la Grande-Bretagne - representant des interets varies. Par consequent, 

le Dominion canadien, une union federale, comporte certains elements34 de l'union legislative. 

C'est pour cette raison que K. C. Wheare qualifie la constitution du Canada de « quasi-

federal »35. Etant donne que le pouvoir de desaveu est, avec le pouvoir de reserve, « the sharpest 

deviation from the federal principle of government »36, il est evident que la relation desaveu -

federalisme est dichotomique. 

Qu'en est-il de la relation desaveu - gouvernement responsable? Les colonies 

britanniques de l'Amerique du Nord ont obtenu le gouvernement responsable au cours du XIXe 

siecle. Malgre ceci, l'Empire britannique conservait le droit de desavouer les lois coloniales. 

Toutefois, le gouvernement imperial intervenait rarement dans les affaires internes des 

provinces37. Ainsi, les autorites britanniques ont reussi a concilier le desaveu avec le concept du 

gouvernement responsable. Pour les colonies britanniques nord-americaines, la Confederation 

marque un pas vers l'avant. En decidant de s'unir, elles ne veulent pas perdre le gouvernement 

responsable. En effet, « the right of local legislatures to legislate with unlimited authority on 

33 L'Acte de l'Amerique du Nord britannique, 30-31 Vict., R.-U., 3, Art. 56 et 90. 
34 Entre autres, la nomination des lieutenants-gouverneurs par le federal, le pouvoir de reserve et de 
desaveu, la forme du partage des competences legislatives et la forme du pouvoir judiciaire. Gil 
Remillard, Le federalisme canadien : elements constitutionnels de formation et d'evolution, Montreal, 
Quebec/Amerique, 1980, p. 140-141. 
35 K. C. Wheare, Federal Government, New York, Oxford University Press, 1967, p. 19. 
36 Peter H. Russell, Constitutional Odyssey: Can Canadians Become a Sovereign People?, Toronto, 
University of Toronto Press, 2004, p. 25. 
37 Brouillet, p. 158. 
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local matters was a key convention of the mid-century empire »38. Bien que la distribution des 

pouvoirs semble favoriser un systeme gouvernemental centralise, l'AANB reserve tout de meme 

certains pouvoirs exclusivement aux provinces. II est done concevable de croire qu'en elaborant 

l'AANB, les provinces voient dans les competences locales un pouvoir exclusif hors de la portee 

du gouvernement central et que la prerogative du desaveu, malgre le droit de le faire, ne serait 

pas utilisee a l'egard de ces competences. 

Un argument des centralistes est que le gouvernement federal viendrait prendre la place 

du gouvernement imperial quant a la relation avec les provinces. A la Conference de Quebec, 

John Hamitlon Gray affirme « we propose to substitute the Federal Government for the Imperial 

Government »39, un sentiment repris par Macdonald qui affirme lors des debats sur les 

resolutions, le 6 fevrier 1865, que le gouvernement central «assumes towards the local 

governments precisely the same position as the Imperial Government holds with respect to each 

of the colonies... »40. Pour Donald Creighton, l'affirmation de Gray, et consequemment, celle de 

Macdonald, sont: 

an epigrammic and accurate description of the Canada's main intent. They drew their 
ideas of federal-provincial relations from the British imperial organization, just as 
they derived their theories of government and their plans for political institutions 
from the British parliamentary system. [...] In the scheme the Canadians had now 
nearly finished presenting, the federal government was to step into the place which 
the imperial government had occupied before, exercise its old supervisory authority 
over the provinces, and wield the traditional controls41 

38 Jordan Birenbaum, Canada Instaurata 1867 - Imperial Perceptions of Provincial Autonomy: 
Rereading the 1867 Confederation Settlement, these de maitrise, Edmonton, Universite d'Alberta, 
Departement de Science politique, 2004, p. 127. 
39 « Discussions in Conference of the Delegates from the Provinces of British North America. October 
1864 », dans Pope, p. 87. 
40 DALPC, p. 42. 
41 Creighton, The Road to Confederation : The Emergence of Canada, 1863-67, Toronto, Macmillan, 
1964, p. 176-177. 
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Le fait que le gouvernement central premie la place du gouvernement imperial est un autre 

argument qui permet de presumer que le gouvernement responsable sera respecte et que le 

desaveu n'empietera pas sur la competence des provinces. En se basant sur la pratique imperiale, 

le desaveu devrait etre rarissime et ne contreviendrait pas au gouvernement responsable42. Bien 

que le desaveu soit illimite, il n'est done pas illogique de penser qu'il ne sera pas utilise contre 

des lois que la province a le droit d'adopter. 

1.2 L'unanimite au federal 

Dans la mesure ou l'AANB demeure vague quant au desaveu, le gouvernement dirige par 

John A. Macdonald a compter de 1868 lui apporte certaines precisions. D'abord, I'Acte 

concernant le Departement de la Justice, sanctionne le 22 mai 1868, confie au ministre de la 

Justice la tache de considerer les lois provinciales43. Quelques semaines plus tard, Macdonald, en 

tant que ministre de la Justice, etablit la procedure relativement au desaveu (Annexe 1). 

L'objectif du memorandum de Macdonald est evident: limiter la portee du desaveu. Vipond voit 

deux inspirations derriere ce geste: la pratique britannique traditionnelle et, de maniere 

primordiale, le respect de l'exclusivite des provinces dans leurs domaines legislatifs44. Le rapport 

enumere quaire categories de lois pouvant etre desavouees. Les deux premieres categories, c'est-

a-dire les lois « illegal» et « unconstitutional » - dans l'ensemble ou en partie - signifient les 

lois ultra vires45. Puisque l'AANB donne preseance au Dominion sur les competences partagees, 

42 Birenbaum, p. 147-148 
43 Acte concernant le Departement de la Justice, 31 Vict., Canada., ch. 39, Art. 2. 
44 Robert C. Vipond, « Alternative Pasts : Legal Liberalism and the Demise of the Disallowance Power », 
University of New Brunswick Law Journal, vol. 39, 1990, p. 128-129. 
45 J'adopte 1'interpretation de Vipond et La Forest. Voir, Robert C. Vipond, « Constitutional Politics and 
the Legacy of the Provincial Rights Movement in Canada », Canadian Journal of Political Science, vol. 
18, no. 2, juin 1985, p. 276-277 et La Forest, p. 37. Cette interpretation va toutefois a l'encontre de celle 
de Eugene Forsey et J. R. Mallory qui affirment que Macdonald utilisait le terme « illegal » pour designer 
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les lois provinciales contredisant les lois federates dans ces domaines peuvent aussi etre 

desavouees. Finalement, les lois provinciales qui viennent a l'encontre des interets generaux du 

Dominion peuvent subir le meme sort. Cette derniere categorie est moins bien determinee, elle 

permet au gouvernement de desavouer une loi provinciale intra vires si elle nuit a la politique 

federale46. Ainsi, le desaveu est devenu un veto strictement juridictionnel. 

Le rapport stipule aussi que les lois provinciales seront plus scrutees que les lois 

coloniales de jadis. Plusieurs chercheurs interpreted cette remarque comme une confirmation 

que le desaveu serait frequemment exerce et que Macdonald ne considere pas la relation federale 

- provinciale comme etant analogue a celle de 1'Empire et ses colonies47, contredisant ainsi ses 

propos lors des debats parlementaires. Paul Romney en deduit que le rapport « merely registered 

the fact that Ottawa would have to consider technicalities concerning the division of powers as 

well as whether the legislation under review compromised the integrity of the dominion »48. En 

d'autres mots, Macdonald annonce tout simplement que l'AANB complexifie la surveillance 

legislative. Cette interpretation concorde avec le fait que dans le meme rapport, Macdonald 

explique que le Dominion doit s'ingerer le moins possible dans les affaires des provinces et qu'il 

doit communiquer avec la province lorsqu'il s'agit d'une loi reprehensible49. Par consequent, le 

les lois ultra vires et le terme « unconstitutional» dans son sens britannique signifiant la violation des 
droits des citoyens. Voir, Eugene Forsey, « Disallowance of Provincial Acts, Reservation of Provincial 
Bills, and Refusal of Assent by Lieutenant-Governors since 1867 », p. 49-50 et Mallory, Social Credit and 
the Federal Power in Canada, p. 13-14. 
46 Vipond, Liberty and Community, p. 117. 
47 Voir, Forsey, p. 49; Stevenson, p. 233; L. Wilson, « Disallowance : The Threat to Western Canada », 
Saskatchewan Law Review, vol. 39, 1975, p. 168-169 et J. C. Morrison, Oliver Mowat and the 
Development of Provincial Rights in Ontario : a Study in Dominion-Provincial Relations, 1867-1896, 
these de maitrise, Toronto, Universite de Toronto, Departement d'histoire, 1961, p. 169. 
48 Paul Romney, «The Nature and Scope of Provincial Autonomy: Oliver Mowat, the Quebec 
Resolutions and the Construction of the British North America Act», Canadian Journal of Political 
Science, vol. 25, no. 1, mars 1992, p. 268. 
49 John A. Macdonald, « Report of the Hon. Minister of Justice, approved by His Excellency the Governor 
General in Council on the 9th June, 1868 » dans W. E. Hodgins, Correspondence, Reports of the Ministers 
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desaveu, voire la menace du desaveu50, est un outil pouvant engendrer un amendement ou une 

abrogation de la part de la province51. Le desaveu devient done un dernier recours lorsque les 

autres voies d'action sont fermees. 

Au cours du premier regne de Macdonald (1867-1873), le pouvoir de desaveu est exerce 

selon ces principes. L'ensemble des lois commentees par Macdonald depasse les competences 

legislatives des provinces definies par l'AANB. Parmi les competences federates touchees par 

les lois provinciales figurent la reglementation du trafic et du commerce, les pecheries, les 

banques, la loi criminelle, la banqueroute et la faillite ainsi que 1'incorporation de compagnies 

dont les responsabilites depassent la frontiere d'une province. Les lois reprehensibles subissent 

cinq destins. L'amendement et l'abrogation sont les deux voies les plus souvent pratiquees. 

Certaines lois ultra vires demeurent en vigueur puisqu'elles sont jugees benefiques. Autrement 

dit, il s'agit de bonnes lois et tout probleme qui surgit pourrait etre tranche par les tribunaux52. 

D'autres lois entrent en vigueur parce que le temps pour le desaveu est ecoule53. Le desaveu 

represente le cinquieme destin des lois provinciales. Au cours de son premier mandat, 

Macdonald ne l'exerce qu'a cinq reprises54. 

Finalement, l'intention d'utiliser le desaveu comme veto juridictionnel est evidente par le 

faible nombre de desaveux, mais aussi la reaction de Macdonald quant aux petitions des gens 

of Justice and Orders in Council upon the Subject of Dominion and Provincial Legislation, 1867-1895, 
Ottawa, Government Printing Bureau, 1896, p. 61. 
50 Morrison, p. 183. 
51 Forsey, p. 49. 
52 Macdonald, « Report of the Honourable the Minister of Justice, approved by His Excellency the 
Govornor General in Council on the 22nd September, 1871 », dans Hodgins, p. 257. 
53 II s'agit d'une exception puisque Macdonald etait absent pour cause de maladie. Voir, 
« Memorandum », dans Hodgins, p. 95. 
54 Ce maigre nombre de desaveux demontre son intention d'utiliser le desaveu de faipon juridictionnelle. 
Cependant, il ne faut pas oublier que le pouvoir de reserve du lieutenant-gouverneur est beaucoup plus 
utilise a l'epoque et les gouvernements provinciaux - surtout du Quebec et de l'Ontario - sont plus ou 
moins des extensions de 1'administration de Macdonald et les problemes pouvaient se regler amicalement. 
Voir, Stevenson, p. 54. 
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s'opposant aux lois jugees injustes. Les lois intra vires petitionnees ne retiennent pas davantage 

l'attention de Macdonald; celui-ce se contente de tout simplement confirmer leur 

constitutionnalite55. De meme, Macdonald, bien que sympathisant avec les catholiques affliges 

par la loi des ecoles communes du Nouveau-Brunswick de 1871, refuse d'intervenir puisque 

seule la province peut legiferer en matiere d'education56. 

Au cours de ces annees, l'opposition liberale ne s'objecte pas au desaveu puisque les 

regies prescrites sont suivies. La loi des ecoles communes de 1871 du Nouveau-Brunswick met 

quasiment fin a cette harmonie. Le gouvernement de Macdonald refusant de desavouer la loi, le 

Parlement canadien adopte une resolution demandant l'avis juridique du procureur general, du 

solliciteur general de la couronne et des juges du Comite judiciaire du Conseil Prive (CJCP), et 

ce, pour determiner la constitutionnalite de la loi57. Les officiers et le CJCP partagent l'opinion 

de Macdonald, la loi tombe sous les competences de la province et ne contrevient pas a Particle 

93 de l'AANB58. 

En 1873, le Parlement demande, par l'entremise d'une resolution, le desaveu de certains 

amendements a la loi de 1871. Bien que de nombreux liberaux, dont Alexander Mackenzie, A.-A. 

Dorion et Telesphore Fournier, veulent le desaveu et que des conservateurs preeminents, dont 

Macdonald, Langevin, Gray et Cartier s'y opposent, il ne s'agit pas necessairement d'une 

question de partisanerie. D'une part, John C. P. Costigan, un conservateur du Nouveau-

Brunswick, propose la resolution. D'autre part, lorsque Mackenzie prend le pouvoir, il affirme 

55 C'est le cas pour « An Act to confirme the Deed for the Distribution and Settlement of the Estate of the 
Honorable George Jervis Goodhue », « An Act to incorporate the Musquash River Stream Diving 
Company » et « An Act to amend an Act intituled : 'An Act to incorporate the European and North 
American Railway Company, for extension from St. John, westward' ». 
56 Macdonald, « Report of the Honourable the Minister of Justice, approved by His Excellency the 
Governor General in Council on the 22nd January, 1872 », dans Hodgins, p. 662. 
57 Ibid., p. 663. 
58 J. D. Coleridge, « The Law Officers of the Crown to Lord Kimberley », dans Hodgins, p. 693-694 et 
Henry Reeve, « Mr. Reeve to Mr. Holland », dans Hodgins, p. 694. 



avoir recommande le desaveu puisqu'il croyait a l'epoque que la loi outrepassait le pouvoir de la 

province59. 

Cette resolution marque la premiere instance ou le Gouverneur general n'est pas avise par 

ses ministres, qui se braquent contre la resolution, mais par le Parlement canadien. II s'agit done 

d'une deviation de la pratique habituelle. Dans un depeche, Lord Kimberley, alors le secretaire 

d'Etat des colonies, declare l'acte intra vires et explique que le Parlement canadien ne peut pas 

constitutionnellement intervenir dans cette question. Le secretaire surprend davantage lorsqu'il 

avise le Gouverneur general «that this is a matter in which you must act on your own individual 

discretion, and on which you cannot be guided by the advice of your responsible ministers of the 

Dominion »60. Ainsi, le Gouverneur general servirait de balance dans la constitution 

canadienne61. Apres six ans de pratique, le Parlement canadien et les autorites britanniques 

tentent d'usurper la responsabilite des ministres quant au desaveu; le premier groupe en 

I'exerfant, le deuxieme en le consacrant uniquement au Gouverneur general. Les liberaux 

contestent 1'interpretation de Kimberley une fois au pouvoir. Edward Blake, le ministre de la 

Justice, et Lord Carnarvon, le Secretaire d'Etat pour les colonies, resolvent la question grace a un 

echange epistolaire. En 1876, Carnarvon donne gain de cause au point de vue de Blake meme s'il 

ne croit pas que l'AANB confie le desaveu au Gouverneur general en conseil62. 

De 1873 a 1878, les liberaux d'Alexander Mackenzie suivent le theoreme developpe par 

Macdonald. Comparativement aux cinq cas de desaveu sous Macdonald, les quatre ministres de 

la Justice liberaux - A.-A. Dorion, Telesphore Fournier, Edward Blake et Rodolphe Laflamme -

desavouent 18 lois. II s'agit d'une augmentation remarquable, mais il faut noter qu'a cette 

59 La Forest, p. 41 
60 Kimberley, « The Secretary of State for the Colonies to the Governor General », dans Hodgins, p. 702. 
61 D. M. L. Farr, The Colonial Office and Canada, 1867-1887, Toronto, University of Toronto Press, 
1955,p. 109 
62 Carnarvon, « The Earl of Carnarvon to the Governor General », dans Hodgins, p. 76. 
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epoque, le Manitoba, la Colombie-Britannique et l'lle-du-Prince-Edouard se joignent a la 

Confederation63. Le gouvernement Mackenzie doit done considerer la legislation de ces nouvelles 

provinces tout au long de son mandat tandis que Macdonald n'a eu qu'a le faire durant les 

dernieres annees du sien. 

Pour la premiere fois, le Dominion desavoue des lois s'opposant aux interets du 

Dominion. C'est le cas pour « An Act to amend and consolidate the Laws affecting Crown Lands 

in British Columbia » et une loi manitobaine, « An Act to amend Cap. 46 Vict. 37, intituled : The 

Half-breed Land Grant Protection Act», de 1875 qui discorde avec la politique du Dominion 

envers les Autochtones64. Les autres lois desavouees etant ultra vires, les ministres de la Justice 

basent parfois leur decision sur les precedents etablis par Macdonald. D'ailleurs, une loi 

manitobaine cherchant a donner a l'Assemblee legislative certains privileges est desavouee 

comme cela avait ete le cas avec l'Ontario et le Quebec; une loi similaire de la Colombie-

Britannique est abrogee65. Les ministres de la Justice notent aussi que certaines lois comportent 

des sections injustes et recommandent parfois des amendements. Cependant, il ne s'agit que de 

suggestions et l'amendement n'est pas obligatoire66. 

Finalement, cette periode demontre clairement que le desaveu n'est pas encore une 

question partisane. Des son ascension au pouvoir en Ontario en 1872, Oliver Mowat, en tant que 

premier ministre et procureur general, investit beaucoup d'effort a defendre la validite des lois de 

sa province. Lors de la deuxieme session de 1871-1872, Macdonald s'objecte a quatre lois et 

63 Aucune loi de l'lle-du-Prince-Edouard n'est desavouee par Mackenzie, mais 13 des 18 lois desavouees 
sont adoptees par le Manitoba et la Colombie-Britannique. 
64 La Forest, p. 37-38. 
65 Telesphore Fournier, « Report of the Hon. the Minister of Justice, approved by His Excellency the 
Governor General in Council, on the 7th September, 1874 », dans Hodgins, p. 780. 
66 La Forest, p. 41-43. 
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Mowat « launched a counter-attack and made out a strong case against Macdonald's view. As a 

result, nothing further appears to have been done or said about these four Acts »67. 

La victoire liberale au federal ne change pas la tactique de Mowat. En 1874, le 

gouvernement de Mowat passe «An Act to Amend the Law respecting Escheats and 

Forfeitures ». Le gouvernement de Mackenzie considere cette loi ultra vires pour deux raisons. 

D'une part, elle confie des prerogatives de la Couronne, des pouvoirs devant etre exerces par le 

Gouverneur general, au lieutenant-gouverneur et au procureur general68. D'autre part, les 

decheances concernent la loi criminelle, une competence federate69. Dans une longue replique70, 

Mowat refute ces reclamations. Malgre tout, la loi est desavouee71. II faut noter que pour Mowat, 

il ne s'agit pas de contredire tout ce que dit le federal quant au desaveu. Ces arguments sont bases 

sur son interpretation de la Constitution et a plusieurs reprises, il n'hesite pas a amender ou 

abroger des lois que le gouvernement federal considere ultra vires. 

Les provinces ne peuvent pas compter sur le changement de regime politique pour 

eliminer la pratique du desaveu72. Les liberaux reprennent a leur compte la politique etablie par 

Macdonald qui respecte l'AANB. En fait, « Liberals and Conservatives, at least at the federal 

level, agreed that disallowance could be exercised legitimately if it were confined to 

67 Morrison, p. 193. 
68 Fournier, « Report of the Hon. the Minister of Justice, approved by His Excellency the Governor 
General in Council, on the 27thNovember, 1874 », dans Hodgins, p. 111. 
69 Ibid., p. 112. 
70 Oliver Mowat, « Report of the Honourable Attorney General Mowat, approved by His Honor the 
Lieutenant Governor in Council, on the 22nd day of February, 1875 », dans Hodgins, p. 113-118. 
71 Le desaveu ne met pas fin au conflit entourant cette loi. Lorsque Blake devient ministre de la Justice, la 
question reapparait. Blake concorde avec Fournier quant aux decheances criminelles, mais se penche du 
cote de Mowat quant a la desherence. II suggere alors que la question soit tranchee par la Cour supreme du 
Canada. Cette suggestion devient inutile puisque la Cour du Banc de la Reine determine qu'une loi 
quebecoise semblable est intra vires. Selon la cour, il s'agit d'une forme de revenu provincial. En 1877, 
Mowat passe de nouveau sa loi. Voir Hodgins, p. 122-126; Evans, p. 150-151; Morrison, p. 195-196. Le 
CJCP confinne la decision quebecoise. Voir, Morrison, p. 197-198; Biggar, p. 236. 
72 Chaput, p. 309. 
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jurisdictional questions »73. Autrement dit, autant et aussi longtemps que le desaveu est exerce 

selon les principes respectant l'entente de 1867, ce pouvoir ne deviendra pas une question 

partisane. Neanmoins, cet etat des choses ne perdure pas. 

1.3 L'abus et le ressac 

En 1878, Macdonald reprend le pouvoir grace a sa plateforme basee sur la Politique 

nationale, une politique centralisatrice cherchant a developper l'economie du pays. 

Correlativement, le mouvement des droits provinciaux, lance par Oliver Mowat en 1872, 

s'intensifie lors du retour de Macdonald. II s'agit d'une consequence inevitable de la Politique 

nationale puisque sa mise en place mene a la multiplication des cas de desaveu. L'utilisation 

excessive de ce pouvoir va entrainer sa perte de legitimite74 et, par consequent, une opposition 

farouche de la part des diverses provinces. Jumele aux decisions juridiques supportant 

l'autonomie provinciale, ceci conduit a la reorientation de la politique de desaveu du 

gouvernement conservateur. 

De 1878 a 1881, le desaveu est exerce conformement a la pratique de ses predecesseurs. 

Cette tendance se maintient jusqu'a ce que « An Act for Protecting the Public Interest in Rivers, 

Streams and Creeks »75 soit desavouee. La loi en question concede « all persons rights to use 

improvements on rivers and streams for purposes of floating down logs on payment of a 

73 Vipond, « Constitutional Politics and the Legacy of the Provincial Rights Movement in Canada », p. 
282. 
74 Vipond, « Alternative Pasts », p. 134. 
75 Le but de cette section n'est pas d'enumerer les developpements par rapport a ce cas de desaveu. II 
s'agit plutot de demontrer que ce cas de desaveu fait exploser le mouvement des droits provinciaux et 
mene a la partisannerie du desaveu. Plusieurs auteurs se sont penches sur ce cas. Voir, La Forest, p. 53-56; 
Morrison, p. 206-215; Vipond, « Alternative Pasts », p. 135-139; Robert Gregory Lamot The Politics of 
the Judiciary: The S.C.C and the J.C.P.C. in Late 19th Century Ontario, these de maitrise, Ottawa, 
Universite Carleton, Departement de droit, 1998, 73-126. 
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reasonable toll »76. Elle inverse la decision de la « Cour de Chancery » qui interdit a Caldwell de 

faire Hotter ses billots sur les ameliorations entreprises par McLaren. Le gouvernement de Mowat 

adopte, a deux autres reprises, la loi, mais celle-ci subit le meme destin. Malgre ces incidents, le 

CJCP donne gain de cause a Mowat puisque la loi cadre avec les competences de la province. 

Neanmoins, un autre conflit surgit entre Macdonald et Mowat concernant la loi Crooks, aussi 

nommee «An Act respecting License Duties » adoptee en 1884. II s'agit de la replique 

ontarienne a la «Liquor License Act» canadienne («McCarthy Act») de 18 8 377. La loi 

provinciale penalise les detenteurs d'un permis federal; elle est done desavouee. Cependant, le 

78 

CJCP donne, encore une fois, raison a Mowat . 

Ces deux conflits, fondamentalement constitutionnels, sont egalement de nature politique. 

Macdonald vient en aide a McLaren, un conservateur, et Mowat appuie Caldwell, un liberal dans 

le premier cas. Quant aux permis, il s'agit d'une dispute entre Macdonald et Mowat pour le 

patronage79. En mettant de cote la politique etablie et en teintant le desaveu de partisanerie 

politique, la critique de la politique conservatrice, tout comme le mouvement pour les droits 

provinciaux, s'est accentuee. 

Une dispute entre le Manitoba, menee par John Norquay, et le gouvernement de 

Macdonald eclate aussi a cette epoque. Contrairement au conflit ontarien, celui avec le Manitoba 

n'a pas une dimension constitutionnelle. Le disaccord emerge au debut des annees 1880 lorsque 

le Dominion concede, pour une periode de 20 ans, un monopole a la Compagnie de chemin de 

76 Canada. Department of Justice, Memorandum on Dominion Power of Disallowance of Provincial 
Legislation, Ottawa, King's Printer, 1938, p. 15. 
77 Stevenson, p. 239-240. 
78II s'agit du cas Hodge v. the Queen qui sera discute plus loin. 
79 Morrison, p. 224. 
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fer Canadien Paeifique quant a la construction ferroviaire dans l'Ouest canadien80. Le but du 

monopole est d'empecher le detournement du trafic vers les Etats-Unis. Le gouvernement 

manitobain : 

convinced that high freight rates in the west were directly attributable to the 
Canadian Pacific Railways monopoly of western traffic, decided to provide for 
competition in transport for chartering other railway companies to build to the 

. . . ft 1 

international border where they could connect with American lines . 

Par consequent, des 18 lois manitobaines desavouees de 1878 a 1891, 13 entrent en conflit avec 

la politique ferroviaire du Dominion. Cet etat des choses laisse le gouvernement de Norquay 

contrarie, mais ce dernier n'est pas sans moyen. 

En 1887, Honore Mercier, le Premier ministre du Quebec convoque une Conference pour 

discuter des relations financiere et politique entre le federal et les provinces. Macdonald refuse 

l'invitation et avise les gouvernements conservateurs de la Colombie-Britannique et de l'lle-du-

Prince-Edouard d'en faire autant. Ainsi, quatre des cinq provinces presentes - le Quebec, 

1'Ontario, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse - sont menees par des gouvernements 

liberaux. Le Manitoba, dirige par « a lukewarm Conservative annoyed at Ottawa's repeated 

disallowance of his province's local railway measures »82, y participe egalement. La Conference 

est done generalement pertpue comme une reunion de liberaux mecontents. 

II est important de noter que l'objectif primaire de la Conference est de regler certains 

problemes financiers qui affligent les provinces. Neanmoins, le desaveu est aussi sur le registre, 

comme en temoignent les deux premieres resolutions adoptees lors de la Conference. La 

premiere demande la liberte legislative entiere des provinces quant aux pouvoirs enumeres dans 

la section 92 de l'AANB et le transfert du pouvoir de desaveu du Dominion aux autorites 
80 A. H. F. Lefroy, A Short Treatise on Canadian Constitutional Law, Toronto, The Carswell Company 
Limited, 1918, p. 65-66. 
81 Creighton, Canada's First Century, 1867-1967, Toronto, Macmillan of Canada, 1970, p. 65. 
82 Evans, p. 177. 
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imperiales; la deuxieme demande que la constitutionnalite des lois soit jugee uniquement par le 

bras judiciaire du gouvernement83. Par consequent, il n'y aurait plus de desaveu de lois jugees 

ultra vires. 

L'augmentation du desaveu et le deroulement de cette conference ont des consequences 

sur la politique federale. Les liberaux federaux commencent a critiquer la pratique du desaveu de 

Macdonald. Lors des debats de 1882, Laurier, en se basant sur un exemple d'une loi quebecoise 

qui n'est pas desavouee, accuse les conservateurs d'avoir deux facpons de traiter les lois injustes, 

une pour leurs amis politiques et une autre pour leurs adversaires84. Blake saisit l'occasion pour 

reiterer les circonstances ou l'exercice du desaveu est acceptable85. En effet, «the defence of 

provincial autonomy against Macdonald's centralizing schemes became by the mid-1880s a 

major plank of the Liberal Party's platform, both nationally and provincially »86. Bref, la 

perspective des liberaux cadre avec celle des provinces. 

Ce rapprochement entre les provinces et le parti liberal est aussi du a la tradition 

politique. Cette derniere est heritee du liberalisme britannique des Whigs, du republicanisme 

americain et de nombreux partis coloniaux antecedents : les « Clear Grits » et les Reformistes du 

Haut-Canada ainsi que les Rouges et les Patriotes du Bas-Canada. Ces partis ont lutte pour le 

gouvernement responsable, critique les grands gouvernements, prone la decentralisation et 

preconise 1'emancipation de la tutelle britannique. Quant aux conservateurs, ils sont 

historiquement reconnus comme un parti plus reserve, voire hostile a ces sujets. D'ailleurs, leurs 

predecesseurs - le Family Compact, les Tories et les Bleux - ont favorise des regimes elitistes et 

83 « Minutes of the Interprovincial Conference held at the City of Quebec from the 20th to the 28th 
October, 1887, inclusively », dans Dominion Provincial and Interprovincial Conferences from 1887 to 
1926/, Conferences Federales-Provinciales et Conferences Interprovinciales de 1887 a 1926, Ottawa, 
King's Printer, 1951, p. 20. 
84 DCCC, 4C session, Ottawa, Roger, 1882, p. 906. 
85 Ibid., p. 908-909. 
86 Vipond, « Alternative Pasts », p. 143. 
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peu egalitaires. De plus, ces entites ont lutte contre la responsabilite ministerielle pour proteger 

le lien avec l'Empire britannique. 

Malgre cette tradition politique plus centralisatrice, la politique de desaveu des 

conservateurs se modifie radicalement suite a la Conference. En 1888, ils abolissent le monopole 

du Canadien Pacifique. De plus, le gouvernement de Macdonald retourne a l'ancienne politique 

concernant le desaveu. En fait, les conservateurs ne desavouent que six lois de 1888 a 1896 

(Graphique 1.1). Le changement est si pro fond que malgre les nombreuses petitions des citoyens, 

le desaveu pour cause d'injustice disparait meme si certains membres du gouvernement 

conservateur - Macdonald, J. Aldric Ouimet, ministre temporaire de la Justice et Charles Hibbert 

Tupper, le ministre de la Justice - l'appuient87. De plus, aucune loi n'est desavouee en raison 

d'un conflit d'interets avec le Dominion88. Ces circonstances permettent de conclure que meme 

si Macdonald refuse de rencontrer les conferenciers pour discuter des resolutions, le message de 

la conference n'est pas ignore. 

87 La Forest, p. 57-58. 
88 James A. Jackson, The Disallowance of Manitoba Railway Legislation in the 1880's : Railway Policy as 
a Factor in the Relations of Manitoba with the Dominion, 1876-1888, these de maitrise, Winnipeg, 
Universite du Manituba, Departement d'histoire, 1945, p. 135. 



34 

Graphique 1.1 

Cas de desaveu par annee (1867 a 1895) 
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Bien que la pression politique des provinces permette de comprendre pourquoi le 

gouvernement Macdonald se replie sur une politique moderee, d'autres elements de reponse 

existent. D'abord, certaines decisions juridiques impliquant le desaveu sont sujettes a des 

remarques superfetatoires. Ces dernieres menent a trois propositions : (1) le pouvoir de desaveu 

est exerce par le Gouverneur general en Conseil; (2) legalement, le desaveu n'a aucune limite; 

(3) le desaveu peut-etre utilise contre une loi intra vires89. II s'agit ici specifiquement de la 

portee constitutionnelle du desaveu. Neanmoins, un consensus juridique n'existe pas. Certains 

juges affirment qu'il peut-etre utilise pour cause d'injustice, pour des lois ultra vires et pour 

89 Canada. Department of Justice, Memorandum on Dominion Power of Disallowance of Provincial 
Legislation, p. 12. 
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regler des conflits entre des lois provinciales et federales; d'autres preferent reserver son emploi 

contre des lois affectant les interets federaux90. 

Les changements politiques au federal sont egalement attribuables a la tendance de la part 

du CJCP, la derniere cour d'appel dans le Commonwealth, a defendre l'autonomie des provinces 

a partir des annees 1880. Les decisions du CJCP favorables aux provinces servent de processus 

informel de changement constitutionnel, le processus privilegie au Canada91. Par ses decisions, le 

CJCP «has steadily enlarged the scope of provincial jurisdiction at the expense of the 

Dominion »92. Plus specifiquement, le CJCP semble vouloir stabiliser l'union federate et 

empecher l'ingerence du Dominion dans les affaires des provinces. 

Bien que de 1880 a 1882, le CJCP passe des jugements appuyant le Dominion93, le 

changement vers une tendance provincialiste apparait des 1881 lors de la decision dans Citizens 

Insurance Company v. Parsons. Cette cause cherche a savoir si une loi reglementant les contrats 

d'assurance incendie est une prerogative de la province puisque cette loi peut tomber soit sous la 

reglementation du trafic et du commerce, attribue au federal, ou encore la propriete et les droits 

civils, une competence provinciale94. Pour regler l'affaire, le CJCP « chose to put limits on the 

federal trade and commerce power, ruling that it applied to interprovincial and international 

commerce and to trade 'affecting the whole Dominion', but not to the regulation of an industry 

within a province »95. Ainsi, la loi ontarienne tombe sous la competence de la province. 

Ce penchant provincialiste se poursuit au cours des prochaines annees par l'entremise 

90 Canada. Department of Justice, Memorandum on Dominion Power of Disallowance of Provincial 
Legislation, p. 13. 
91 Brouillet, p. 200. 
92 Alexander Brady « The Critical Problems of Canadian Federalism », The American Political Science 
Review, vol. 32, no. 5, octobre 1938, p. 958. 
93 Remillard, p. 163. 
94 Russell, p. 41-42 
95 Ibid., p. 41-42. 
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d'une serie de jugements dont trois sont d'un grand interet: Hodge v. the Queen, Liquitadors of 

the Maritime Bank v. Receiver-General of New Brunswick et Attorney-General of Ontario v. 

Attorney-General of Canada (Local Prohibition case). Dans Hodge v. Queen, le CJCP affirme 

que les provinces sont l'autorite finale dans les sujets legislatifs qui leur sont reserves par Particle 

92 de l'AANB. Pour ce qui est de Maritime Bank, les juges concluent que le lieutenant-

gouverneur est le representant provincial de la Reine. Le troisieme des cas clarifie davantage les 

pouvoirs des provinces. En effet, les juges viennent limiter l'etendue du pouvoir de paix, ordre et 

bon gouvernement. Ce dernier pouvoir est determine comme seulement applicable dans des cas 

d'interets canadiens et ne doit pas etre utilise pour s'ingerer dans les affaires des provinces. En 

1898, le Queen's Counsel Case, lance par Mowat lorsqu'il etait encore Premier ministre de 

l'Ontario ne vient que confirmer la tendance autonomiste. En bref, 

...the Provinces have in relation to their subject matter and within their constitutional 
limits as plenary and ample authority as the Dominion or Imperial Parliament; their 
status is not municipal, and their legislation within the constitutional provincial ambit 
is exclusive and supreme; it is absolute. The matter of the abuse of power is of no 
importance. Once it is clear that a Province has the constitutional power to legislate 
in relation to a certain matter then the possibility that the power may be abused 
cannot be asserted as a reason for limiting the absolute power of the legislation 
conferred96. 

La faute de Macdonald de 1881 a 1887 n'est pas d'avoir desavoue des lois pour des 

motifs politiques ou allant a l'encontre des interets du Dominion. L'AANB stipule clairement 

qu'il s'agit d'un pouvoir de surveillance absolu. Cependant, en le definissant comme un veto 

juridictionnel en 1868 et en etant utilise ainsi jusqu'en 1881, le desaveu a subi une transformation 

conventionnelle. Cette transformation cadre bien avec ce que Alan C. Cairns qualifie de « living 

96 Kennedy, « The Disallowance of Provincial Acts in the Dominion of Canada », Journal of Comparative 
Legislation and International Law, 3° serie, vol. 6, no. 1, 1924, p. 82. 



constitution »97, c'est-a-dire revolution constante de la constitution canadienne. Bien que le 

desaveu ne soit pas formellement modifie, il l'est en pratique. En ne respectant pas cette 

transformation a partir de 1881, Macdonald est davantage critique. En effet, l'utilisation 

excessive du desaveu, bien qu'elle cadre avec la politique de Macdonald, contredit la convention 

constitutionnelle etablie par Macdonald lui-meme en 1868 et mise en pratique depuis cette date. 

Elle ne suit pas 1'interpretation que fait le CJCP de l'AANB. Tous ces elements ont fa?onne le 

federalisme canadien, un federalisme qui ne cadre pas avec le desaveu excessif. 

A la fin des annees 1880, des tensions existent au Canada entre les Canadiens fran9ais et 

les Canadiens anglais. L'agitation est ravivee en 1890 lorsque l'Assemblee legislative du 

Manitoba adopte « An Act respecting Public Schools ». Cette loi scolaire vient creer un systeme 

scolaire public de langue anglaise et met fin au financement des ecoles protestantes et catholiques 

qui existait jadis98. Pour les Canadiens fran9ais, menes par l'archeveque Alexandre Tache, le 

Manitoba ne peut pas adopter cette loi. lis contestent la constitutionnalite de la loi a deux egards. 

D'abord, les petitionnaires stipulent que les ecoles catholiques existaient avant l'adoption de 

l'Acte du Manitoba de 1870 et que cette loi federate, en plus de confirmer ce droit, permettait au 

gouvernement de venir a la defense des minorites injuriees". Enfin, Tache pousse la question 

plus loin. II affirme que les ecoles confessionnelles sont non seulement le resultat d'un traite 

entre les autorites du Canada et de la Riviere-Rouge, mais une des raisons fondamentales qui 

97 Alan C. Cairns, Constitution, Government, and Society in Canada: Selected Essays, Toronto, 
McClelland and Stewart, 1988, p. 39. 
98 John Thompson, « Report of the Honourable the Minister of Justice, approved by his Excellency the 
Governor General in Council on the 4th April, 1891 », dans Hodgins, p. 946. 
99 Alexandre Tache et al., « Petition au Gouverneur general en conseil », dans Hodgins, p. 952. 
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menent le Manitoba a se joindre a la Confederation100. Par consequent, la province n'a pas 

l'autorite de retirer ces droits puisqu'elle ne peut pas modifier une loi federate ou un traite. 

Initialement, les petitionnaires demandent au gouvernement federal de desavouer la loi. 

Les positions du gouvernement conservateur et de l'opposition liberale sont clairement enoncees 

lorsque le Parlement canadien adopte une motion proposee par Blake. Cette motion « prescribed 

an appeal to the judiciary in all cases of federal-provincial disputes over education »101. Deposee 

en avril 1890 et devenue une loi en septembre 1891, la motion met fin a la question du desaveu, 

mais donne une autre voie aux petitionnaires. 

La question des ecoles du Manitoba se rend au CJCP a deux reprises. En 1892, le tribunal 

declare la constitutionnalite de la loi. Des cette decision, les petitionnaires se retournent vers le 

gouvernement federal qui, selon l'Acte du Manitoba, doit intervenir pour proteger leurs droits102. 

La deuxieme decision du CJCP en 1895 confirme cette responsabilite. Ainsi, quatre ans apres les 

demandes de desaveu refusees, la question retourne done a l'arene politique afin d'en arriver a 

une solution. 

Pour les Canadiens fran9ais, la decision du CJCP est une preuve irrefutable que les ecoles 

separees du Manitoba constituent un droit acquis et garanti par la Constitution103. De cette 

conclusion apparait une troisieme conception de la Confederation, c'est-a-dire la these des deux 

peuples fondateurs qui stipule que l'AANB est un pacte entre les Canadiens anglais et les 

Canadiens fran9ais. Ayant Henri Bourassa comme chef de file, cette nouvelle interpretation, qui 

promulgue l'egalite des deux peuples partout au Canada, affirme que la Confederation voulait 

100 Arthur I. Silver, The French-Canadian Idea of Confederation, 1864-1900, Toronto, University of 
Toronto Press, 1982, p. 189. 
101 Paul Crunican, Priests and Politicians: Manitoba Schools and the Election of 1896, Toronto, 
University of Toronto Press, 1974, p. 19. 
102 Silver, p. 206-207. 
m Ibid., p. 191. 
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garantir aux deux peuples leurs droits dans 1'ensemble des provinces104. Bref, s'il y a egalite des 

deux peuples, il revient au gouvernement federal de rectifier la situation. 

Ainsi, les conservateurs optent pour 1'adoption d'une loi reparatrice. En plus de critiquer 

l'hesitation du gouvernement, les liberaux de Laurier s'opposent a la loi reparatrice du 

gouvernement conservateur, lui-meme divise a son egard105. La crise scolaire du Manitoba 

devient done la question centrale de l'election de 1896 remportee par les liberaux. Une fois au 

pouvoir, les gouvernements liberaux concluent le compromis Laurier-Greenway. Cette entente 

temoigne du fait que l'objectif de Laurier est «to restore the schools of the Manitoba Catholics 

without endangering provincial autonomy »106. D'ailleurs, Laurier adopte une position plus 

favorable a la these provincialiste que celle des deux peuples fondateurs, ce qui sera revelateur 

quant a la fa9on dont son gouvernement exercera le desaveu. 

Conclusion 

En somme, le desaveu est une source de disaccord tout au long de la periode a 1'etude. 

De la Conference de Quebec a l'adoption de l'AANB, la dispute au sujet du desaveu se 

concretise entre les partisans et les adversaires de la Confederation. Une fois l'union materialisee 

et le desaveu etabli comme un veto juridictionnel, le debat politique a son sujet subit une 

transformation. D'une part, le desaveu fait l'unanimite au federal. D'autre part, certaines 

escarmouches mineures ont lieu entre le federal et les provinces, notamment 1'Ontario. Lorsque 

Macdonald cesse d'utiliser le desaveu comme veto juridictionnel, le conflit se modifie de 

nouveau. Plus les disputes avec les provinces s'intensifient, plus les liberaux de Laurier 

s'etablissent comme le parti federal provincialiste. Accouples au fait que les decisions du CJCP 

104 Silver, p. 191-194. 
105 Charles Fitzpatrick, Les ecoles du Manitoba : la question du jour, Quebec, 1896, p. 4. 
106 Silver, p. 216. 
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favorisent egalement les provinces, ces resultats107 forcent done les gouvernements 

conservateurs, de Macdonald et de ses successeurs immediats, a modifier leur pratique de 

desaveu en retournant a son ancienne utilite. Ayant analyse la transformation du desaveu de 1864 

a 1896, le prochain chapitre traitera de la politique de non-intervention de la part de Laurier 

quant a la legislation provinciale. 

107 Pour Jackson, le changement de politique de desaveu est attribuable aux batailles provinciales. Voir, 
Jackson, p. 135-136. Cette interpretation est en partie vraie, mais elle ne tient pas compte des autres 
elements de reponse, notamment des decisions du CJCP. 
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CHAPITRE 2 

LE RESPECT DES PROVINCES A L'ORDRE DU JOUR 

La question des ecoles du Manitoba, qui predomine l'election de 1896, propulse Laurier 

au pouvoir. Des 1897, son gouvernement reussit a conclure un compromis avec le gouvernement 

liberal du Manitoba de Thomas Greenway qui respecte toutefois le droit de la province de 

reglementer ses ecoles. La victoire electorate de Laurier amorce une periode de 15 ans ou le 

Dominion sera gouverae par les liberaux. Elle signifie aussi que 1'interpretation liberate de 

l'AANB, caracterisee par l'idee que les provinces sont souveraines quant a leurs competences 

legislatives, devient alors veritablement un principe gouvernant. II reste done a savoir si au 

pouvoir, Laurier devie de sa politique et interfere dans les affaires des provinces. Plusieurs 

indices, excluant les cas de desaveu, permettent de repondre a cette question. II s'agira de porter 

un regard sur les hommes politiques que Laurier nomme ministre de la Justice. Ensuite, la nature 

des communications entre les provinces et le gouvernement federal sera analysee. Finalement, un 

regard sera porte sur le destin des lois jugees injustes de 1896 a 1911. 

2.1 Les ministres de la Justice liberaux 

De 1896 a 1911, sous 1'administration de Laurier, quatre hommes politiques se succedent 

au poste de ministre de la Justice : Oliver Mowat, David Mills, Charles Fitzpatrick et Allen 

Aylesworth. Considerant le role central qu'occupe le ministre de la Justice quant a la 

consideration de la legislation provinciale et du desaveu, le choix de ce membre du Cabinet est 

tres revelateur de la politique de desaveu du gouvernement de Laurier. L'objectif de cette section 

n'est pas de faire une biographie des ministres en question, mais plutot de presenter leurs 

experiences avec le pouvoir de desaveu ou leur point de vue sur la nature de la Confederation 
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avant leur mandat au departement de la Justice. L'accent sera place sur les deux premiers 

ministres de la Justice : Oliver Mowat et David Mills. 

Outre Macdonald, nul homme n'est plus associe au desaveu que Mowat. Au cours de sa 

carriere politique, Taction de Mowat peut etre distinguee en trois periodes. D'abord, Mowat 

annonce et justifie la motion canadienne sur le desaveu a Quebec en 1864. En deuxieme lieu, il 

s'attaque contre l'utilisation excessive de ce pouvoir, de 1872 a 1896, dans le cadre de sa lutte 

pour Tautonomie provinciale. En dernier lieu, il agit comme ministre de la Justice de Laurier en 

1896-1897. Les deux premieres periodes, presumement paradoxales, suscitent un debat 

historiographique palpitant sur la pensee politique de Mowat. Cette discussion est centree sur la 

question suivante : comment Mowat a-t-il pu presenter la motion sur le desaveu des lois 

provinciales et par la suite se battre aussi farouchement contre le desaveu sans se contredire? Les 

chercheurs arrivent a de nombreuses conclusions contradictoires auxquelles il faut se referer afin 

de se debarrasser de Tambivalence quant a la contribution de ce politicien. 

Selon C. R. W. Biggar, gendre et biographe de Mowat, la resolution sur le desaveu 

adoptee a Quebec n'est pas la sienne. Cette resolution a ete adoptee apres un debat. Biggar 

affirme que Mowat lui a laisse savoir qu'il voulait plutot que les lois provinciales soient 

desavouees par le gouvernement imperial pour mettre les provinces sur un pied d'egalite avec le 

Dominion1. Ces affirmations sont douteuses pour plusieurs raisons. D'abord, non seulement la 

motion annoncee par Mowat a Quebec demeure presque inchangee apres le debat, mais il est 

illusoire d'affirmer que la motion provient uniquement de Mowat. Bien que ce dernier ait 

travaille a la redaction de la motion, il n'est pas inconcevable que les idees presentees par la 

delegation canadienne soient, tout comme l'AANB, un compromis. De plus, il n'y a aucune trace 

1 Biggar, p. 132-133. Ce point de vue a ete accepte par de nombreux chercheurs. Voir, La Forest, p. 5 et 
Romney, « The Nature and Scope of Provincial Autonomy », p. 11. 
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documentaire conflrmant l'assertion de Biggar. La concession du desaveu des lois provinciales a 

la Grande-Bretagne aurait nui au fonctioimement du Dominion2. En fait, un tel projet ne cadre 

pas avec la pensee politique des reformistes a l'epoque3. Bref, il n'y aucune raison de croire que 

Mowat aurait voulu donner le desaveu des lois provinciales aux autorites britanniques en 1864. 

Le doute au sujet des intentions de Mowat en 1864 est cause par son silence au sujet des 

Resolutions de Quebec. Pour certains historiens, dont Creighton, le fait que Mowat ne se joint pas 

au debat temoigne qu'il appuie le desaveu4. II est toutefois important de noter que le silence de 

Mowat n'equivaut pas necessairement a l'appui de la resolution. D'une part, il est possible que 

Mowat ne soit pas entierement satisfait de l'accord, mais qu'il ne le dise pas en public dans le but 

de se montrer solidaire lors de la Conference5. D'ailleurs, la motion presentee par Mowat n'est 

critiquee que par quelques delegues des Maritimes. D'autre part, ce silence peut annoncer 

l'insatisfaction de Mowat puisque ce dernier n'est pas venu a la defense du desaveu. Ainsi, le 

mutisme de Mowat lors du debat de 1864 est peu concluant. 

Au silence de Mowat sur les Resolutions de Quebec, il faut ajouter son absence lors des 

debats sur la Confederation, menes a l'Assemblee legislative de la province du Canada. Au cours 

de la Conference de Quebec, Mowat est nomme, par Macdonald et suite a son encouragement, 

juge a la cour de la chancellerie. Pour Evans, cette nomination porte a deux conclusions. Soit que 

Mowat n'a pas un role si important a la Conference puisque Macdonald est pret a le laisser partir; 

ou encore que Macdonald cherche a ecarter un adversaire politique6. Peu importe le raisonnement 

de Macdonald derriere cette nomination, le resultat est le meme : le silence demeure sur les 

intentions de Mowat. 

2 Stevenson, p. 231-232. 
3 Evans, p. 53-54. 
4 Moore, p. 119. 
5 Evans, p. 53-54 et Moore, p. 119. 
6 Evans, p. 53-54; Moore, p. 125 et Brouillet, p. 172. 
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Ce n'est pas avant qu'il devienne Premier ministre de l'Ontario que Mowat se prononce 

sur le pouvoir de desaveu. II critique alors la fa<?on dont Macdonald se sert de ce pouvoir. Pour 

plusieurs chercheurs, cette critique est une deviation des ideaux des Peres de la Confederation, 

voire de la position adoptee par Mowat lui-meme lors de la Conference7. En d'autres mots, 

lorsqu'il devient Premier ministre ontarien, Mowat fait volte-face. Est-ce que sa critique entre 

reellement en contradiction avec ses intentions a Quebec? 

Les Resolutions de Quebec sont claires; le gouvernement federal detient le droit de 

desavouer les lois provinciales. Cependant, la critique de Mowat ne contredit pas necessairement 

les resolutions. La 51e resolution stipule que le desaveu des lois provinciales par le gouvernement 

federal se ferait « in like manner »8 au desaveu des lois federates par les autorites imperiales. A 

l'epoque, la Grande-Bretagne respectait le gouvernement responsable et intervenait tres peu dans 

la legislation de ses colonies. II est done concevable que Mowat, en presentant la motion, eut 

pense que le desaveu serait utilise de la meme fafon. D'ailleurs, c'est l'explication qu'il a donnee 

au Globe en 18879. Ainsi, la dispute entre Mowat et Macdonald est due a deux interpretations 

differentes de la Confederation. En effet, « Mowat always insisted that his campaign to establish 

provincial rights was a campaign to realize the true intent of Confederation »10. La position de 

Mowat quant au desaveu est simple : le gouvernement federal ne doit pas intervenir dans les 

competences des provinces. En nommant Mowat, un homme cherchant a tout prix a respecter les 

droits des provinces au poste de ministre de la Justice, Laurier semble done avoir l'intention 

d'adopter la meme position. 

7 Creighton, Canada's First Century, p. 46-47 et John T. Saywell, The Office of Lieutenant-Governor: a 
Study in Canadian Government and Politics, Toronto, University of Toronto Press, 1957, p. 192. 
8 « Quebec Resolutions », dans Pope, p. 49. 
9 « Mr. Mowat on Disallowance », The Globe, 4 juillet 1887, p. 4. Cet article est aussi discute dans 
Christopher Armstrong, The Politics of Federalism : Ontario's Relations with the Federal Government, 
1867-1942, Toronto, University of Toronto Press, 1981 p. 25-30 et Romney, Getting it Wrong, p. 95-96. 
10 Paul Romney, « The Nature and Scope of Provincial Autonomy » , p. 4. 



45 

David Mills, un avocat et un autre veteran de la politique canadienne, succede a Mowat au 

ministere en 1897. Elu pour la premiere fois en 1867, Mills ne subira que deux defaites 

electorates de 1867 a 1896 : l'une en 188211 et l'autre en 1896. Peu apres cette derniere defaite 

electorale, Laurier designe Mills au Senat et il y siegera jusqu'en 1902. Comme Mowat, Mills est 

un grand adversaire du desaveu. En mai 1868, Mills envoie un memorandum a Macdonald 

critiquant la politique de desaveu qui stipulait que les lois provinciales entrant en conflit avec la 

politique federate et ultra vires pourraient etre desavouees. Mills est d'opinion que la tache de 

determiner la constitutionnalite des lois revient aux tribunaux12. Cette critique initiale de la part 

de Mills ne constitue que l'embryon de sa campagne publique contre le desaveu. 

Comme la majorite des liberaux, Mills critique plus ferocement Macdonald lors du 

desaveu repete du « Rivers and Streams Act». D'ailleurs, ce cas agace particulierement les 

autonomistes provinciaux qui s'opposent a l'utilisation du veto. Cependant, 

...the autonomists took issue with the Macdonald government's use of disallowance 
not merely because it deviated from the established rules that were meant to govern 
and limit the use of the veto power, nor simply because they came to believe that the 
veto power could not be reconciled with the federal principle under any 
circumstances. The more general and ultimately more serious claim, rather, was that 
disallowance was incompatible with the ideal rule of law and with the larger 
« transatlantic project » of liberal reform being carried on in the name of the rule of 
law13. 

En d'autres mots, le desaveu ne cadre pas avec le liberalisme legal, une doctrine politique 

cherchant a maximiser la liberie des individus ou, dans ce cas-ci, des gouvernements, en 

11 Cette defaite electorale a ete debattue par Mills jusqu'a la Cour supreme du Canada qui lui donne 
raison. Celui-ce reprend son siege lors de la session de 1884. Voir, Donald John Arnold McMurchy, 
David Mills: Nineteenth Century Canadian Liberal, these de doctorat, Universite de Rochester, 
Departement d'histoire, 1969, p. 319-320. 
12 University of Western Ontario Library, Mills Papers, Entry dated May 4th, 1868, dans Saywell, p. 194-
195. II ne s'agit pas d'une critique de memorandum de Macdonald du 9 juin 1868, mais possiblement un 
memorandum preliminaire. 
13 Vipond, « Alternative Pasts », p. 139. 
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assignant des limites d'aetion14. Ces limites « should be settled, deduced scientifically from a 

number of general principles, and applied objectively by the courts »15. Selon cette theorie, les 

provinces et le Dominion jouissent d'une liberie d'aetion illimitee a l'egard de leurs competences 

respectives, ce qui assure une liberie maximale a l'interieur de leur sphere d'aetion. 

Mills personnifie le liberalisme legal au Canada. II cherche a assurer le respect des 

competences reservees exclusivement aux provinces. A la Chambre des communes, il affirme : 

I understand that there is a division of power. There is exclusive jurisdiction on 
certain subjects vested in the Local Legislatures, and there is exclusive jurisdiction 
over certain other subjects vested in the Parliament of Canada. These are 
complimentary of each other; but one is not paramount to the other. They stand upon 
a footing of perfect equality16. 

Autrement dit, le Dominion ne peut pas legiferer sur les competences provinciales et vice-versa. 

Cette interpretation du federalisme canadien cadre tres bien avec le liberalisme legal puisqu'elle 

assure que les provinces et le Dominion constituent l'autorite finale dans leurs domaines 

legislatifs respectifs. Mills repetera a plusieurs reprises des idees similaires a celle-ci a la 

Chambre des communes17. 

Etant donne que Mills adhere au liberalisme legal, il est facile de comprendre qu'il 

s'oppose au desaveu des lois provinciales intra vires. Ce genre de desaveu vient brouiller les 

frontieres legislatives et, par consequent, ebranler la stabilite entre le Dominion et les provinces. 

A la Chambre des communes, sa critique du desaveu est directe. Mills exprime son insatisfaction 

a l'egard du monopole du CPR et du desaveu des lois ferroviaires manitobaines, des lois que 

14 Vipond, « Alternative Pasts », p. 140. 
15 Ibid., p. 140. 
16 DCCC, 4C session, Ottawa, Mclean, Roger & Co., 1886, p. 954 
17 Parmi ces exemples se trouvent ses interventions sur le « Jesuite Estates Act », voir, DCCC, 3° session, 
Brown Chamberlin, 1889, p. 874. Mills s'oppose au desaveu de cette loi en raison du respect des droits 
provinciaux. Voir, McMurchy, p. 371. 
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l'AANB permet au Manitoba d'adopter18. Dans ce cas, le desaveu se fait dans l'interet de la 

compagnie ferroviaire. Pour lui, ce genre de desaveu est arbitraire et ne reflete pas les intentions 

de la Confederation, puisque contraire a la pratique de desaveu telle qu'exemplifiee par les 

autorites britanniques envers les lois coloniales depuis la concession du gouvernement 

responsable19. Alors, le desaveu est seulement justifie envers une loi inconstitutionnelle20. 

La campagne de Mills contre le veto ne se limite pas a la Chambre des communes. De 

1882 a 1887, Mills est le redacteur en chef du London Advertiser et prend l'occasion pour rediger 

des editoriaux cuisants. L'homme politique consacre la majorite de son attaque au desaveu du 

« Rivers and Streams Act» et des lois ferroviaires manitobaines. Pour Mills, le desaveu du 

«Rivers and Streams Act» est non seulement inconstitutionnel21, mais va a l'encontre du 

gouvernement responsable22. II affirme: «the contest of 1838 is renewed. The fight for 

responsible government must be had over again »23 et « those who support interference are guilty 

of an attempt to overturn our constitutional system and destroy the Union »24. 

Quant aux desaveux repetes des lois ferroviaires manitobaines, ils ne sont pas justifies 

selon Mills. Dans une serie d'articles sur la question, Mills proclame le droit du Manitoba 

d'adopter ce genre de loi puisque les chemins de fer sont de la competence des provinces25. II 

affirme que « the Parlament of Canada has neither the right nor the authority to bargain away the 

18 DCCC, 4C session, Ottawa, Mclean, Roger & Co., 1882, p. 1003. La critique de Mills a cet egard se 
poursuit sur de nombreuses annees. Voir, DCCC, 3° session, Ottawa, Mclean, Roger & Co., 1885, p. 
2785-2786; DCCC, 4C session, Ottawa, Mclean, Roger & Co., 1886, p. 1849-1850. 
19 DCCC, 4C session, Ottawa, Mclean, Roger & Co., 1882, p. 1004. 
20 McMurchy, p. 93. 
21 « Shall we Preserve our Federal System? », London Advertiser, 18 octobre 1882, p. 2. 
22 « How Shall the Provinces be Governed », London Advertiser, 14 octobre 1882, p. 2. 
23 « Have We Responsible Government in the Provinces? », London Advertiser, 13 octobre 1882, p. 2. 
24 « How Shall the Provinces bt Governed », London Advertiser, 14 octobre 1882, p. 2. 
25 « Disallowance of the Manitoba Railway Acts », London Advertiser, 13 novembre 1882, p. 2; « The 
Veto of Manitba Charters », London Advertiser, 23 novembre 1882, p. 2 et « Disallowance », London 
Advertiser, 27 novembre 1882, p. 2. 



48 

powers conferred by the Constitution upon any Legislature »26. En d'autres mots, les limites 

legislatives imposees par l'AANB doivent etre respectees afin d'assurer la liberie des legislatures 

provinciales. Mills accuse aussi le gouvernement de Macdonald de s'ingerer dans les affaires des 

provinces. II cite comme exemple la question de l'alcool qui cree des conflits entre les provinces 

et le federal27. II ne revient pas gouvernement federal de corriger les torts legislatifs des 

provinces; cette constatation, que font d'autres journaux, est selon Mills «childish and 

absurd » . 

La campagne de Mills n'est pas uniquement une attaque contre les conservateurs et le 

desaveu. Elle est reellement ancree dans la campagne de liberalisme legal. Ceci est evident 

lorsqu'il explique : 

No one objects to local measures being disallowed when they are ultra vires. The 
Provincial Legislatures must confine themselves within the bounds of the 
Constitution. If they do not, they must expect that the Minister of Justice will check 
their usurpation by an appeal to the vetoing power29. 

Ainsi, si la province adopte une loi ne respectant pas les regies etablies par le liberalisme legal, 

l'utilisation du desaveu de la part du gouvernement federal est justifiee. II faut done respecter les 

limites imposees par l'AANB pour assurer la liberie des provinces et du Dominion. 

Finalement, Mills tente de convaincre son public des torts du desaveu en presentant le 

parallele entre les individus et les provinces, e'est-a-dire que les provinces sont « as free, that is, 

as any rights-bearing individual in a liberal state »30. Dans leur sphere d'aetion, le gouvernement 

federal a autant le droit de dire aux provinces comment legiferer qu'il a le droit de dire aux 

26 « The Veto of Manitba Charters », London Advertiser, 23 novembre 1882, p. 2. 
27 « Provincial Rights », London Advertiser, 2 decembre 1882, p. 2 et « Licensed Victuallers and Sir John 
Macdonald », London Advertiser, 7 decembre 1882, p. 2. 
28 « Mr. Mackenzie on Disallowance », London Advertiser, 9 fevrier 1883, p. 2. 
29 « Disallowance », London Advertiser, 10 janvier 1883, p. 2. 
30 Vipond, « Alternative Pasts », p. 143. 
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citoyens comment agir « within that sphere of individual autonomy »31. En utilisant le desaveu 

contre des lois intra vires, le gouvernement Macdonald commet un tel abus. Pour mettre un terme 

a une telle situation, Mills propose d'amender l'AANB afin d'abolir le pouvoir de desaveu du 

gouvernement federal32. 

Les deux derniers ministres de la Justice, Charles Fitzpatrick et Allen Aylesworth n'ont, 

contrairement a leurs predecesseurs liberaux, aucun passe concernant le desaveu. Avant de 

devenir ministre de la Justice en fevrier 1902, poste qu'il occupe jusqu'en juin 1906, Fitzpatrick 

etait le solliciteur general du Canada depuis sa premiere victoire electorale federale en 1896. 

Malgre le fait qu'il a ete depute a l'Assemblee legislative du Quebec de 1890 a 1896, Fitzpatrick 

ne semble pas s'etre prononce sur le desaveu avant la victoire liberale. Aylesworth est nomme 

ministre de la Justice en juin 1906 et occupera le poste jusqu'a la defaite electorale des liberaux 

en 1911. Peu importe leur manque de familiarite avec le desaveu, le principe liberal du respect de 

l'autonomie provinciale est ancre. Ces deux hommes respectent done ce principe et poursuivent 

avec attachement la politique de leurs predecesseurs, voire celle du parti liberal. 

2.2 La communication avec les provinces 

Le desaveu doit etre le dernier recours du gouvernement federal en matiere de legislation 

provinciale. Par consequent, la decision de desavouer une loi provinciale est le fruit d'une 

communication - parfois exhaustive, parfois breve - entre le Dominion et la province. Depuis 

1867, le ministre de la Justice du Dominion ou son sous-ministre s'occupent de rediger des 

rapports apres avoir obtenu une copie des lois provinciales du lieutenant-gouverneur de la 

province. Si le ministre voit le potentiel de desavouer, un echange epistolaire a habituellement 

31 Vipond, « Alternative Pasts », p. 144. 
32 London Advertiser, 26 fevrier 1883, 6 juillet 1883, 15 juillet 1883, lOdecembre 1883, p. 2. 
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lieu entre lui et les autorites provinciales. L'objectif de cette communication est d'arriver a une 

solution permettant d'eviter le desaveu comme un amendement ou une abrogation qui sont per<?us 

comme des succes pour le Dominion33. Bien que cette communication ait lieu depuis 1867, cette 

section concise portera uniquement sur la periode de 1896 a 1911 inclusivement afin de bien 

saisir la nature de cette communication sous l'administration de Laurier. En recensant l'ensemble 

des communications, trois categories distinctes sont identifiables : la communication unilaterale, 

la communication bilaterale et finalement la communication multilaterale. 

La surveillance legislative prescrit au ministre de la Justice de considerer les lois 

provinciales et de rapporter ses observations ou commentaires. Une fois le rapport approuve par 

le Gouverneur general en Conseil, une copie est envoyee au lieutenant-gouverneur pour informer 

la province. Dans certains cas, le contenu du rapport ne necessite pas de replique de la part de 

cette derniere. La communication est done unilaterale puisqu'il n'y a pas de reciprocity entre 

l'emetteur et le recepteur. Ce genre de communication est alors a saveur informative; le ministre 

de la Justice cherchant uniquement a renseigner la province sur la position de son gouvernement. 

Trois situations particulieres meritent ce genre de transmission. 

La premiere conjoncture est evidente. II s'agit de cas ou le gouvernement federal 

n'objecte pas a la legislation de la province; celle-ci n'a done aucune raison de repliquer. Ce 

genre de rapport est plus frequent sous le mandat de Mills. Ce dernier est responsable de cinq des 

treize cas; Aylesworth de quatre cas; et Mowat et Fitzpatrick de deux cas chacun34. Malgre ces 

statistiques, il est important de noter que ces rapports sont inusites. Habituellement, le ministre de 

la Justice fait quelques commentaires sur les actes des provinces chaque annee. 

33 Wilson, p. 160-161. 
34 Ces statistiques ont ete comptabilises en regardant les rapports des ministres dans Gisborne et Fraser, 
860 p. Les statistiques ne tiennent pas comptent des rapports sur les ordonnances des territoires, ceux-la 
seront uniquement consideres dans le quatrieme chapitre de cette these. 
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Le rapport introduetif est le deuxieme cas de communication unilaterale. Le ministre de la 

Justice envoie parfois un premier rapport, assez bref, expliquant que les lois d'une certaine 

session ont ete considerees et qu'elles peuvent demeurer en vigueur hormis quelques exceptions 

qui seront traitees dans des rapports subsequents. Encore une fois, il s'agit de cas rares surtout 

apres le depart de Mowat en 1897. Ce dernier utilise cette tactique a plusieurs reprises 

comparativement a ses successeurs liberaux qui ne l'ont utilisee qu'une fois chacun. II s'agit de 

communication unilaterale puisque meme si la province en question est au courant que le 

ministre veut faire des observations, elle ne connait pas encore les objections exactes du 

Dominion. Une replique serait done superflue. 

Le troisieme cas de communication unilaterale est encore plus interessant puisqu'il est 

beaucoup plus frequent que les deux autres et il contient une critique de la part du ministre de la 

Justice. Un court rapport de Fitzpatrick concernant une loi quebecoise de 1903 peut servir a titre 

d'exemple. Dans ce rapport, Fitzpatrick commente seulement le chapitre 48 « An Act respecting 

the liquidation of non-commercial companies and corporations ». Selon Fitzpatrick, cette loi 

touche a la faillite et a l'insolvabilite, des competences federates, puisqu'elle permet la 

liquidation des compagnies susmentionnees suite a la demande des crediteurs35. La loi en 

question est done reprehensible, mais Fitzpatrick ne recommande pas le desaveu; une dispute a 

son egard pouvant etre reglee par les tribunaux36. Ici, la province n'a done pas besoin de repliquer 

puisque le Dominion n'exige pas de justification ni de changements a la loi. Elle demeure done 

en vigueur. 

Les cas ou la communication est bilaterale ressemblent beaucoup a ce dernier cas sauf que 

le contenu du rapport du ministre de la Justice necessite une replique de la part de la province. 

35 Fitzpatrick, « Report of the Hon. the Minister of Justice, approved by His Excellency the Governor 
General in Council, on the 25 January, 1904 », dans Gisborne et Fraser, p. 226. 
36 Ibid., p. 226. 
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Cette replique peut ensuite engendrer un dialogue entre la province et le Dominion comme c'est 

le cas pour le chapitre 2 des lois de l'ile-du-Prince-Edouard de 1906 intitule « An Act respecting 

the Oyster Fisheries of Prince Edward Island ». La loi en question permet au lieutenant-

gouverneur de la province d'arranger des enquetes sur les baies, les rivieres, les ruisseaux et les 

havres et de conceder des baux a des individus pour cultiver des huitres et d'autres mollusques et 

crastaces37. En outre, le resultat de cette culture devient la propriete de l'individu possedant le 

bail. Aylesworth conclut que la province se croit proprietaire de ses etendues d'eau et ajoute que 

les havres publics sont la propriete du Dominion, la province n'etant pas competente de legiferer 

a leur egard38. Ainsi, Aylesworth, dans son rapport, demande au lieutenant-gouverneur de la 

province si la legislature de celle-ci modifiera la loi pour laisser de cote les havres publics. 

La replique a cette objection provient d'Arthur Peters, le premier ministre de l'lle-du-

Prince-Edouard, et est transmise au secretaire d'Etat par le lieutenant-gouverneur. Peters exprime 

son disaccord aux objections d'Aylesworth. D'une part, l'AANB et les decisions du CJCP 

donnent aux provinces la possession des fonds des cours d'eau mentionnes dans Facte. D'autre 

part, la loi ne mcntionnc aucunement les havres publics, une competence federale, mais 

seulement les havres39. Cette replique ne demeure pas lettre morte. Quelques jours apres, un 

echange telegraphique a lieu entre P. Pelletier, le sous-ministre d'Etat du Canada, et D. A. 

McKinnon, le lieutenant-gouverneur. Pelletier explique tout simplement que le terme havres est 

tellement general qu'il pourrait inclure les havres publics et pour eviter le desaveu, il demande 

que la province passe « support legislation » pour expliciter que cette loi ne touche pas les havres 

37 Allen Aylesworth, « Report of the Hon. the Minister of Justice, approved by His Excellency the 
Governor General in Council, on the 28 May, 1907 », dans Gisborne et Fraser, p. 771. 
38 Aylesworth, « Report of the Hon. the Minister of Justice, approved by His Excellency the Governor 
General in Council, on the 28 May, 1907 », dans Gisborne et Fraser, p. 771. 
39 Arthur Peters, « Arthur Peters au Secretaire d'Etat », 15 juin 1907, dans Gisborne et Fraser, p. 772. 
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publics. McKinnon acquiesce a la demande40; le desaveu devient inutile. En plus d'etre un 

exemple de communication bilaterale, ce cas demontre que la menace du desaveu peut entrainer 

les changements voulus par le gouvernement federal. Ceci etant dit, le changement n'a ete 

apporte qu'afin d'eviter toute confusion ou conflit pouvant en decouler a l'avenir. 

L'intervention d'acteurs autres que les gouvernements provinciaux et federal mene a la 

communication multilaterale. Les lois d'une province peuvent avoir un impact sur un citoyen ou 

un groupe de citoyens - de la province, d'une autre province ou d'un autre pays - ainsi que sur 

une compagnie, une societe, une autre province ou un autre pays. Lorsque ces intervenants se 

sentent contraries par une loi, ils presentent leurs inquietudes au gouvernement federal. En 

general, ils communiquent directement avec le Gouverneur general, exposant leurs griefs et lui 

demandant le desaveu d'une loi particuliere. Le Gouverneur general transmet leur petition au 

ministre de la Justice qui la considere en redigeant son rapport sur la question. Des copies de la 

petition et du rapport sont ensuite transmises a la province pour que celle-ci puisse presenter ses 

observations sur les objections des parties plaignantes. Cette pratique de partage de l'information 

assure une communication plus ouverte et permet au Dominion et a la province d'avoir toutes les 

preuves possibles a leur disposition afin d'en arriver a la conclusion la plus informee. 

Un cas particulier de communication multilaterale a lieu en 1899 suite a l'adoption, le 30 

mars 1899, a l'Assemblee legislative de la Nouvelle-Ecosse du chapitre 163 intitule « An Act to 

amend chapter 190 of the Acts of 1890, entitled 'An Act to incorporate the Inverness Mining and 

Transportation Company, Limited', and Acts in amendment thereof, and to change the name 

thereof to the Mabou Coal Mining Company, Limited ». Cette loi amende les chapitres 190 et 

130 des lois de la Nouvelle-Ecosse adoptees en 1890 et en 1895 respectivement. La loi de 1890 

40 P. Pelletier, « P. Pelletier a D. A. McKinnon », 20 juin 1907 et D. A. McKinnon, « D. A. McKinnon a P. 
Pelletier », 21 juin 1907, dans Gisborne et Fraser, p. 773. 
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constitue en societe la «Inverness Mining and Transportation Company, Limited » tandis que 

eelle de 1895 modifie le nom de la compagnie qui devient la «Nova Scotia Coal and Gypsum 

Company, Limited »41. Le chapitre 163 vient, encore une fois, modifier le nom de la compagnie 

qui devient la « Mabou Coal Mining Company, Limited ». 

Le 29 juin 1899, Lewis McKeen, le president de la « Nova Scotia and Gypsum Company, 

Limited », expedie une petition au Dominion demandant que le chapitre 163 soit desavoue pour 

trois raisons. La loi a ete adoptee sans la connaissance et le consentement des gens autorises par 

la compagnie, mais plutot par l'entremise de « false statements and representations to the member 

who introduced it »42; la loi affecte la validite, le credit et les titres de propriete de la compagnie; 

et la perte des droits et possessions de la compagnie sans compensation n'est pas justifiee parce 

qu'elle opere legalement43. 

E. L. Newcombe, le sous-ministre de la Justice, fait parvenir la petition au procureur 

general de la province, J. W. Longley, pour ses commentaires. Ce dernier affirme avoir 

communique avec Doucet, le delegue qui a presente la loi. Doucet explique avoir fait ainsi a la 

demande de l'avocat A. A. McKay qui lui a assure que la compagnie approuvait de la loi44. 

Cependant, Doucet 

...afterwards discovered that this was a mistake, and expressed his regret for having 
introduced the Act and his personal willingness that it should be disallowed. I have 
seen Mr. A. A. McKay upon the subject and he advises me that he prepared and 
introduced the Act on the representations of certains persons concerned in the 
company, but he finds since that it was not with the consent of all; that he thinks the 
Act was probably an improper one, and is content that it should be disallowed45. 

41 Mills, « Report of the Hon. the Minister of Justice, approved by His Excellency the Governor General in 
Council, on the 18 November, 1899 », dans Gisborne et Fraser, p. 299. 
42 Lewis McKeen, « The Nova Scotia Coal and Gypsum Co. (Ltd.) to the Minister of Justice », 29 juin 
1899, dans Gisborne et Fraser, p. 301. 
n Ibid., p. 301. 
44 J. W. Longley, « The Attorney General to the Deputy Minister of Justice », 31 juillet 1899, dans 
Gisborne et Fraser, p. 302. 
45 Ibid., p. 302. 



55 

Bien qu'il eroie que le desaveu ne ferait pas de tort, Longley suggere plutot l'abrogation puisque 

la loi est intra vires et les partis impliques ne veulent pas que la loi soit passee46. La seule 

apprehension possible a cette solution est de savoir si en laissant passer la loi avant de l'abroger a 

la prochaine session, certains individus subiront de grandes pertes. Comme cela ne s'avere pas le 

cas, la question s'est ainsi reglee. En acceptant l'abrogation, le desaveu d'une loi intra vires est 

evite meme si tous les gens impliques sont contre la loi. La communication entre les partis 

impliques mene ainsi a une solution efficace qui permet au gouvernement de Laurier de respecter 

ses principes. 

2.3 La disparition de l'injustice 

Bien que le desaveu pour cause d'injustice semble disparaitre a la fin des annees 1880, la 

victoire liberale en 1896 cimente son obsolescence. Malgre ceci, les ministres liberaux de la 

Justice re?oivent des petitions citant l'injustice et demandant le desaveu de certaines lois 

provinciales. En general, l'historiographie se contente de prouver la fin du desaveu pour cause 

d'injustice en dormant quelques citations des ministres desapprouvant cette pratique47. 

L'approche adoptee par cette these est differente. Dans un premier temps, les grandes lignes 

entourant les demandes de desaveu pour injustice seront exposees. Dans un dernier temps, trois 

cas particuliers couvrant la periode a l'etude ainsi que l'ensemble du Canada, c'est-a-dire un pour 

l'Ouest, un pour le Canada central et un pour les Maritimes, seront traites en detail. 

La politique du gouvernement de Laurier a l'egard des lois injustes est tres clairement 

enoncee a la Chambre des communes en 1897. Lors de la deuxieme session de la Chambre, 

46 J. W. Longley, « The Attorney General to the Deputy Minister of Justice », 31 juillet 1899, dans 
Gisborne et Fraser, p. 302. 
47 Kennedy, The Constitution of Canada, p. 421-424; La Forest, p. 62-66; Wilson, p. 171-172; W. M. 
Martin, « The Veto Power », Canadian Bar Review, vol. 3, no. 2, fevrier 1925, p. 82-84 
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William Wallace Burns Mclnnes, un jeune depute liberal de Vancouver, demande qu'une loi, 

« The British Columbia Southern Railway Amendment Act» de 1896, soit desavouee. Selon 

Mclmiis, l'acte est non seulement injuste envers la population de la Colombie-Britannique, mais 

elle « creera sur les terres, le charbon et sur l'industrie de transport un monopole dangereux pour 

le developpement du pays et la prosperity de ladite province et pour les interets du Canada en 

general »48. Etant un liberal, Mclnnis reconnait l'etrangete possible de ses propos. Cependant, il 

affirme que ses propos ne contredisent pas necessairement les principes du parti; le desaveu 

protegerait les droits de la Colombie-Britannique des ennemis internes49 et repondrait a 1'appel 

des citoyens de la province. Mclnnes poursuit son discours en affirmant que « la doctrine du non-

desaveu »50 n'est pas le seul principe regissant le parti, ni le plus important, le caracterisant 

d'ailleurs d'« insignifiant » et d'un « principe secondaire » comparativement au « bien commun 

du pays et le plus grand bien pour le plus grand nombre »51. 

Venant d'un liberal, ces affirmations sont surprenantes. Aulay McAulay Morrison, depute 

liberal de New Westminster, vient d'abord nuancer davantage la question en affirmant: 

En abordant la discussion de cette motion, je ne perds pas de vue le fait que sous 
l'empire de la loi organique de l'Amerique Britannique du Nord, le controle de la 
Couronne sur les provinces s'exerce a l'aide du gouvernement federal, et que dans 
l'exercice de cette suprematie constitutionnelle le gouverneur general ne peut pas 
ignorer, mais doit, au contraire, respecter les droits des provinces, tels que definis par 
la constitution federale. Je ne saurais non plus mettre en oubli le fait que la grande 
charte de notre constitution reconnait a chaque province de la Confederation le droit 
a un gouvernement autonome, et sauf le cas ou elles outrepassent leur juridiction et 
leurs pouvoirs provinciaux, je pretends que le gouvernement federal ni ne doit ni ne 
peut constitutionnellement mettre son veto aux lois des diverses provinces52. 

Morrison affirme aussi le droit du Dominion de desavouer des lois ultra vires, celles qui entrent 

48 DCCC, 2C session, Ottawa, S. E. Dawson, 1897, p. 418 ou 419. II est appuye par George-Ritchie 
Maxwell, depute de Burrard. Voir, DCCC, 2° session, Ottawa, S. E. Dawson, 1897, p. 462. 

Ibid., p. 419-420. 
50 Ibid., p. 421. 
51 Ibid., p. 421. 
52 Ibid., p. 445. 
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en conflit avec la politique d'une loi federale ou celles contraires a l'interet public53. Puisque la 

loi discutee est intra vires et ne va pas a l'encontre de la loi federale, il semblerait que Morrison 

suggere que la tache du gouvernement est de decider si elle est contraire a l'interet public. 

Frank Oliver, depute de l'Alberta, bien qu'il n'appuie pas la loi en question, tout en 

confirmant la presence de ce veto54, remet la politique des liberaux en perspective. II se dit un 

partisan de la politique de Laurier «qui est plutot favorable a la conciliation qu'a la 

coercition »55. Ainsi, Oliver croit que la situation doit se regler a l'aide de negotiation entre 

Dominion et province et non par la pression du gouvernement central sur la province. De plus, il 

ne veut pas que le bien du Canada soit mis de cote. 

Louis-Henri Davies, le ministre de la Marine et des Pecheries, reitere que le desaveu 

s'applique a deux cas : 

Nous sommes tous d'accord pour dire que, lorsqu'il y a un empietement bien defini 
par une legislature provinciale sur les droits du gouvernement federal, il existe la un 
cas de veto evident par ce meme gouvernement. Et il a ete affirme, et je crois que 
c'est maintenant une chose etablie et reconnue par les meilleures autorites en la 
matiere que, dans tous les cas, meme quand la question en litige tombe sous la 
juridiction de la legislature province, s'il y a une preuve evidente d'intervention dans 
les attributions du pouvoir federal, ou dans les interets vitaux du Canada en general, 
ce fait impose clairement et imperieusement le droit d'intervenir56. 

Cependant, contrairement a Morrison, Davies ne croit pas qu'il s'agisse d'un cas ou le desaveu 

s'applique. Pour ce dernier, l'injustice ne merite pas le desaveu; il faut que la loi intra vires porte 

atteinte aux «interets vitaux d'un caractere tres important qui interessent toute la 

confederation »57. 

Bref, le desaveu est une question qui divise le parti. Toutefois, il semble y avoir un 

53 DCCC, 2C session, Ottawa, S. E. Dawson, 1897, p. 446. 
54 Ibid., p. 458-461. 
55 Ibid., p. 461. 
56 Ibid., p. 463. 
57 Ibid., p. 464. 
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consensus aupres de l'autorite liberate que le desaveu ne peut qu'etre utilise a l'egard des lois 

ultra vires ou celles portant atteinte au bien du Dominion. D'ailleurs, bien que certains deputes 

demandent le desaveu, Laurier appuie la conciliation et Davies dit que le desaveu est injustifiable 

dans cette situation. Malgre ce debat entre les deputes liberaux, il est evident, en regardant ce qui 

suit, que le gouvernement de Laurier refuse d'intervenir dans des questions locales. 

Au cours du regne liberal, une vingtaine de lois jugees injustes sont petitionnees. Malgre 

quelques annees achalandees, ces lois couvrent 1'ensemble de la periode. Autrement dit, ces lois 

ne se retrouvent pas uniquement au debut du regne de Laurier ou a sa fin. Au niveau 

geographique, il y a quelques distinctions. Les legislatures de la Colombie-Britannique, de 

l'Ontario et de la Nouvelle-Ecosse sont davantage accusees d'injustice tandis que celle de 

1'Alberta et la Saskatchewan - des provinces que depuis 1905 - ne passent aucune loi petitionnee 

pour l'injustice. 

Etant donne que n'importe qui peut objecter a une loi, le type de petitionnaires varie. En 

general, ils sont des individus canadiens ou des compagnies canadiennes. A titre d'exemple, les 

proprietaries d'automobiles de l'ile-du-Prince-Edouard ainsi que la « Charlottetown Automobile 

Company » protestent contre une loi interdisant les automobiles sur les autoroutes publiques de la 

province58; la « Florence Mining Company, Limited » exprime son disaccord envers deux lois 

ontariennes59. D'autres regroupements petitionnent aussi dont la ville de Toronto; le maire, les 

conseillers municipaux et la communaute de Fredericton; la «British Columbia Mining 

Association». Finalement, des entites etrangeres - surtout des compagnies americaines ou 

britanniques - ayant investi au Canada, se plaignent parfois. En effet, un groupe de citoyens 

58 RG2, Bureau du conseil prive, serie A-l-C, vol. 319, Dossier: Act of Prince Edward Island prohibiting 
motors - petitions, 1908/05/02, for disallowance of - S.S. [Secretary of State] 1063 NO. 1908-1118. 
59 II s'agit de « An Act respecting certain Orders in Council and certain Crown Suits » en 1906 et « An 
Act respecting Cobalt Lake and Kerr Lake » en 1907. Voir, Gisborne et Fraser, p. 73-76 et p. 80-81. 



americains, vivant dans le eomte d'Atlin en Colombie-Britannique, renaclent devant une loi de la 

Colombie-Britannique qui annule « nearly all the vested rights secured to the citizens of the 

United States who became 'free miners' »60. 

Cette revue generale des petitionnaires mene inevitablement aux raisons motivant les 

demandes du desaveu pour injustice. Celles-ci peuvent se regrouper en deux categories distinctes 

hormis quelques exceptions : la confiscation et l'atteinte aux droits. Les petitionnaires se 

plaignent souvent de la confiscation injuste de biens ou de terres. En general, la confiscation est 

legale, mais les intervenants accusent la province de ne pas les compenser adequatement ou pas 

du tout. L'atteinte aux droits est mentionnee a plusieurs egards. D'abord, certaines lois interdisent 

le recours aux tribunaux. Par exemple, en 1901, l'Assemblee legislative du Quebec passe une loi 

modifiant les modalites pour contester les elections en cour. La formulation de la loi vient 

annuler les contestations deja entamees qui ne suivent pas les nouvelles regies61. Par ailleurs, 

certains petitionnaires accusent les legislatures de les empecher de conclure des contrats et de 

nuire a leur investissement62, de ne pas respecter les regies etablies ainsi que de retirer des droits 

prealablement obtenus. 

Lorsque les petitionnaires crient a l'injustice, la province defend sa loi. La province reste 

ferme quant a sa position : l'injustice n'est pas une raison valable pour le desaveu. Les 

gouvernements provinciaux comprennent que le Dominion n'utilise le desaveu que contre des 

lois ultra vires, c'est-a-dire inconstitutionnelles, ou allant a l'encontre des interets du Canada. En 

d'autres mots, si la legislation ne concerne que les competences de la province, celle-ci sait que le 

60 J. C. Miller et al. « Petition of Residents of Atlin City, B. C., to the President of the United States », 10 
fevrier 1899, dans Gisborne et Fraser, p. 560. 
61 G. A. Nantel, « Petition of Guillaume Alphonse Nantel, Barrister, journalist, former Commissioner of 
Public Works, of the City of Montreal », 4 mai 1901, dans Gisborne et Fraser, p. 221. 
62 Voir le dernier exemple de cette section. 
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gouvernement de Laurier n'interviendra pas. D'ailleurs, le procureur general de la Colombie-

Britannique resume tres bien revolution du desaveu et la position des provinces : 

In the early days of Confederation the Dominion executive appears to have been 
imbued with the notion that the relation between the Dominion and the provinces 
was analogous to that existing between parent and child and to have acted 
accordingly. That view of the status of the provinces has been overthrown by a series 
of Imperial Privy Council decisions which have clearly established that the 
provinces, acting within the scope of their powers, are almost sovereign states, and 
they are entitled to exercise all the prerogatives of the Crown not conferred upon the 
Dominion63. 

Eberts dit que la province est presque souveraine puisque le gouvernement ne peut desavouer une 

loi intra vires que si elle va a l'encontre de la politique du Dominion64. Generalement, la 

province est libre a l'egard de ses competences et doit l'etre pour pouvoir bien se gouveraer. 

Tout comme la province, le gouvernement federal n'a qu'une reaction face aux demandes 

de desaveu pour injustice: l'acceptation de la constitutionnalite de la loi. En effet, le 

gouvernement de Laurier n'intervient pas dans les affaires des provinces. Peu importe l'injustice, 

le Dominion refuse d'intervenir uniquement sur ce point. Bien que cette pratique atteigne son 

apogee sous Aylesworth65, tous les ministres agissent ainsi. Hormis cette approche, le federal 

n'est pas necessairement en accord avec la loi. A plusieurs reprises, il critique les lois injustes les 

qualifiant de « unusual »66, « destructive »67, « oppressive or in conflict with recognized legal 

principles »68 et « objectionnable in principle and not justified »69. Neanmoins, les ministres de la 

Justice partagent l'opinion que si une injustice a lieu, « it may be remedied by the legislature...[it] 

63 D. M. Eberts, « The Attorney General of British Columbia to the Minister of Justice », 20 decembre 
1901, dans Gisborne et Fraser, p. 616. 
64 Le prochain chapitre traite specifiquement de ce genre de desaveu. 
65 Canada. Department of Justice, Memorandum on Dominion Power of Disallowance of Provincial 
Legislation, p. 21. 
66 Mowat, « Report of the Minister of Justice », 10 novembre 1897, dans Gisborne et Fraser, p. 402. 
67 Aylesworth, « Report of the Minister of Justice », 21 avril 1908, dans Gisborne et Fraser, p. 81. 
68 Ibid., p. 82. 
69 Mills, « Report of the Minister of Justice », 31 decembre 1901, dans Gisborne et Fraser, p. 606. 
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is the constitutional judge of such objections »70. En d'autres mots, ce n'est pas au Dominion de 

rectifier une injustice, mais a la province si elle le desire. 

Maintenant, il ne reste qu'a porter un regard sur quelques cas. Le 19 mars 1897, les 

avocats representant la « Dominion Cotton Mills Company, Limited » et Mary Piers envoient une 

lettre a Mowat demandant le desaveu de « An Act to expropriate lands for an annual Provincial 

Exhibition ». La soumission des petitionnaires est exhaustive, se basant sur une argumentation 

qui decoule d'une masse documentaire impressionnante. La petition etablit clairement le contexte 

derriere la demande de desaveu. En 1896, l'Assemblee legislative de la Nouvelle-Ecosse adopte 

le chapitre 3 creant la «Provincial Exhibition Commission» et prevoyant la tenue d'une 

exhibition annuelle a Halifax. Par l'entremise de cette meme loi, la Commission peut se procurer 

des terres pour tenir l'exhibition. De plus, « certain sections of Chapter 58 of the Acts of 1891 are 

incorporated, with necessary modifications, to empower the Commission to expropriate lands 

should they be unable to acquire the same by private contract »71. 

A l'ete 1896, la Commission tente d'exproprier les terres identifies dans la loi de 1897, 

dont celles des petitionnaires, mais ces derniers resistent72. Peu importe, un decret est prononce 

confirmant 1'expropriation le 23 octobre 1896. Moins d'un mois plus tard, la compagnie 

commence une action a la Cour supreme de la Nouvelle-Ecosse. Le but de Taction est «to set 

aside certain proceedings commenced by defendants to expropriate lands of the plaintiffs and for 

an injunction to restrain defendants from entering into said lands and taking possession thereof, 

and from proceeding further in the said expropriation proceedings »73. La compagnie demande 

une injonction provisoire puisque l'ensemble des terres n'est pas necessaire pour l'exhibition. 

70 Fitzpatrick, « Report of the Minister of Justice », 29 octobre 1904, dans Gisborne et Fraser, p. 327. 
71 Harrington et al., « Memorial of the Dominion Cotton Mills Company, Limited, and Mary Piers, for 
disallowance of Chapter 3 », 19 mars 1897, dans Gisborne et Fraser, p. 276. 
72 Ibid., p. 276. 
73 Justice Ritchie, « Judgment of Mr. Justice Ritchie », 10 mars 1897, dans Gisborne et Fraser, p. 280. 
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Ritchie acquiesce le 10 mars 1897, mais seulement sur une portion des terres, l'autre partie etant 

attribute a la Commission suivant un paiement adequat74. 

A la meme date du jugement de Ritchie, la loi disputee entre en vigueur suite a la 

proclamation du lieutenant-gouverneur. Celle-ci permet a la commission d'exproprier toutes les 

terres, contrevenant ainsi a l'injonction. Les petitionnaires revendiquent done le desaveu puisque 

la loi constitue : 

an unnecessary exercise of the power of eminent domain; because it takes the land of 
citizens for no purposes of public utility; because it prevents lands better suited for 
the purpose in view from being taken, by irrevocably binding the Commission to 
take those mentioned; because it interferes with and destroys the right of suitors 
before the courts of the Province; because of its harsh and unjustifiable method of 
giving possession without notice; and, finally, because no adequate compensation is 
provided for, but the owners are the first to be turned out of their homes, and 
afterwards to depend on the will of the Commission to proceed with arbitration, and 
on their ability to pay such a sum as may be awarded75. 

Autrement dit, les parties plaignantes considerent l'acte injuste, car il entraine des pertes 

inappropriees. 

Apres avoir re9u la petition et considere la situation, J. W. Longley, le procureur general 

de la province, replique directement a Mowat. Pour Longley, la petition ne contient rien « which 

would either justify the disallowance on constitutional grounds or as affecting public policy »76. II 

ajoute que l'organisation d'une exhibition annuelle et l'expropriation des terres a des fins publics 

sont des competences provinciales77. Malgre ce point de vue resolu, Longley explique le 

raisonnement de la province derriere la loi disputee. Pour que 1'exhibition puisse etre tenue des 

que possible, la loi elimine le droit au litige concernant 1'expropriation78. D'ailleurs, Longley 

74 Justice Ritchie, « Judgment of Mr. Justice Ritchie », 10 mars 1897, dans Gisborne et Fraser, p. 283. 
75 Harrington et al., p. 279-280. 
76 Longley, « The Attorney General to the Minister of Justice », 29 avril 1897, dans Gisborne et Fraser, p. 
285. 
11 Ibid., p. 285. 
78 Ibid., p. 285. 
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ajoute que les petitionnaires ne sont pas contre 1'expropriation. lis s'opposent a la compensation, 

mais l'arbitrage prevu par la loi devrait resoudre ce probleme79. Bref, en plus d'etre dans ses 

droits, la province assure une compensation. 

Le 18 aout 1897, Mowat fournit la reponse du Dominion sur la question. II confirme que 

la loi est intra vires et que les conditions de compensation sont adequates80. II ajoute : 

This Act could scarcely be regarded as an exception from the ordinary class of 
Expropriation Act were it not for the pending proceedings affected thereby, and for 
the direct method by which the lands are divested. These exceptions are, however, 
said to be justified by the necessity of the case, and the urgency of making immediate 

O 1 

provision for the Exhibition Grounds 

Pour ces raisons, particulierement le fait que la loi touche les competences de la province, le 

Dominion ne recommande pas le desaveu de la loi. 

En 1904, le Dominion reijoit deux petitions concernant le chapitre 14 des lois du Manitoba 

intitule « An Act respecting 'The Town of Emerson' » : une de la « Merchants Bank of Canada » 

et l'autre de Theo. A. McGillivray, un avocat representant sa femme. Les parties plaignantes sont 

des obligataires ayant un interet financier dans le pont de la ville d'Emerson82. Malheureusement, 

la ville fait faillite obligeant la province de venir a son aide financierement. La loi en question 

transfere le pont a la province pour regler les dettes de la ville envers celle-ci83. Les obligataires 

perdent ainsi leur interet dans le pont. De plus, la province accepte d'acheter les obligations de la 

ville a un tiers de leur valeur et « the claims of the debenture holders outstanding at the time of 

the maturity of the debentures are to be postponed to the claims of the province »84. Ainsi, les 

79 Longley, « The Attorney General to the Minister of Justice », 29 avril 1897, dans Gisborne et Fraser, p. 
285-286. 
80 Mowat, « Report of the Minister of Justice », 18 aout 1897, dans Gisborne et Fraser, p. 287. 
81 Ibid., p. 288. 
82 L. S. « The Petition of The Merchants Bank of Canada », dans Gisborne et Fraser, p. 480-482 et Theo. 
A. McGillivray, « Petition », 18 mars 1904, dans Gisborne et Fraser, p. 483-484 
83 L. S. « The Petition of The Merchants Bank of Canada », dans Gisborne et Fraser, p. 481. 
84 Fitzpatrick, « Report of the Minister of Justice », 9 septembre 1904, dans Gisborne et Fraser, p. 487. 
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crediteurs ne peuvent que reclamer qu'une minime partie de leur investissement initial. II s'agit 

done de la confiscation d'un bien, leur investissement ainsi que leur droit sur le pont, sans 

compensation suffisante. 

Apres avoir considere les objections, la province ne modifie pas sa position dans son 

rapport du 18 mars 1904. D'abord, elle est d'avis que la loi en question ne concerne que les 

affaires locales. Ainsi, l'intervention du Dominion serait « a direct usurpation of the well-

established doctrine of provincial autonomy »85. De plus, le desaveu de la loi serait nuisible 

puisque certaines mesures qu'elle stipule sont deja mises en place. Entre autres, le tresorier a 

obtenu plus de la moitie des obligations, les elections municipales stipulees par l'acte ont ete 

tenues et les proprietaries de plus de la moitie des obligations ont tire avantage du reglement86. 

Finalement, la situation economique d'Emerson oblige cette loi. La ville n'est pas capable de 

payer ses crediteurs87. De 1889 a 1903, la situation economique d'Emerson a stagne. 

L'affirmation des petitionnaires que la ville prospere comme le Nord-Ouest est fausse88. La dette 

de la ville paralyse l'activite economique possible. La province explique que le pont ne peut pas 

servir de securite aux obligataires puisqu'en raison de sa deterioration, il ne couvre meme pas la 

89 

dette d'Emerson envers la province . 

Le Lieutenant Gouverneur termine en expliquant que les obligataires qui ont tire avantage 

des provisions de la loi sont tous du Manitoba, contrairement aux petitionnaires, ce qui leur 

permet de comprendre tous les faits concernant la situation economique d'Emerson90. Bref, il 

accuse les petitionnaires d'etre mal informes et sous-entend que si ce n'etait pas le cas, ils 
85 D. H. McFadden, « Rapport du Lieutenant Gouverneur », 18 mars 1904, dans Gisborne et Fraser, p. 
485. 
u Ibid., p. 485. 
"ibid., p. 485. 

Ibid., p. 485. 
89 Ibid., p. 486. 
90 Ibid., p. 487. 
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n'auraient pas revendique le desaveu, mais auraient tire avantage de la loi pour reprendre une 

partie de leur investissement. 

Le rapport du ministre de la Justice est bref. Apres avoir recite les principaux arguments 

des petitionnaires et de la province, Fitzpatrick exprime, a son tour, son avis : 

...the Act is within the authority of the legislature and whatever views Your 
Excellency's Government may entertain as to the propriety of legislation intended to 
reduce or affect the obligation of a municipality to its debenture holders, such views 
cannot in the opinion of the undersigned either consistently with the constitution or 
practice which has hitherto prevailed be invoked as justifying the disallowance of this 
Act. The legislation is within the scope of the subjects assigned exclusively to the 
provinces. The Legislative Assembly is the constitutional judge of the objections 
which are urged by the petitioners, and it is to the Assembly which they must look for 
redress if any91. 

En somme, malgre le fait que le Dominion n'est pas d'accord avec Facte, les parties plaignantes 

ne retrouvent pas de reparation aupres du gouvernement federal. 

Le dernier cas a considerer, un de 1'Ontario, est celui relatif au chapitre 19 de 1909 

intitule « An Act to amend an Act passed in the 7th year of His Majesty's Reign, Chaptered 19, 

intituled 'An Act to provide for the transmission of Electrical Power to Municipalities, to validate 

certain contracts entered into with the Hydro-Electric Power Commission of Ontario, and for 

other Purposes' »92. Cette loi du gouvernement de James Whitney suscite la disapprobation de 

plusieurs intervenants. D'ailleurs, il s'agit du cas ou le gouvernement de Laurier est le plus 

inonde de petitions. 

Le chapitre 19 est le dernier d'une serie de trois lois ontariennes. La premiere, « An Act to 

provide for the Transmission of Electrical Power to Municipalities », adoptee en 1906, cree la 

« Hydro-Electric Power Commission » tandis que la deuxieme loi, « An Act to provide for the 

91 Fitzpatrick, « Report of the Minister of Justice », 9 septembre 1904, dans Gisborne et Fraser, p. 487. 
92 Cette section porte sur le desaveu pour cause d'injustice. Pour d'autres informations sur la crise 
politique entourant les loi hydro-electriques ontariennes, consulter H. V. Nelles, The Politics of 
Development: Forests, Mines & Hydro-Electric Power in Ontario, 1849-1941, Montreal, McGill-Queen's 
University Press, 2005, p. 257-306 et Armstrong, p. 54-67. 
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Transmission of Electric Power to Municipalities », passee l'annee suivante, vient abroger la 

premiere tout en conferant des pouvoirs similaires a la commission et en garantissant la validite 

des contrats conclus sous la premiere loi93. Plus precisement, la loi de 1907 enonce le processus 

permettant a la commission de realiser son objectif, c'est-a-dire le « supply to municipalities in 

Ontario of electrical power or energy for the uses of the municipalities and their inhabitants »94. 

En ce qui a trait specifiquement au contrat entre la commission et les municipalites, la loi precise 

que les dispositions doivent etre approuvees par les deux parties ainsi que les contribuables et le 

lieutenant-gouverneur95. II s'agit done d'un processus complexe necessitant l'approbation de 

plusieurs acteurs. 

La loi de 1909 n'est qu'un element d'une politique provinciale, appuyee par les citoyens, 

cherchant a nationaliser l'hydro-electricite. L'objectif particulier de cette loi, selon la province, 

est d'expedier le processus de nationalisation comme le souhaitent le peuple ontarien et la 

majorite des municipalites96. Pour accomplir ceci, cette loi vient modifier quelque peu le contrat 

initial en ajoutant ou enlevant certaines municipalites au contrat; en empechant des municipalites 

de vendre l'hydro-electricite a d'autres compagnies et individus sans le consentement de la 

commission et en obligeant les municipalites a se conformer a ces changements sauf si un 

reglement municipal stipule le contraire97. En effet, 

it is enacted that the validity of the said contract as so varied shall not be open to 
question, and shall not be called in question on any grounds whatever in any court, 
but shall be held and adjudged to be valid and binding on all the said corporations 
and each of them according to the terms thereof as so varied, and shall be given 

g o 

effect to accordingly . 

93 Aylesworth, « Report of the Minister of Justice », 29 mars 1910, dans Gisborne et Fraser, p. 92. 
94 Ibid., p. 93. 
95 Ibid., p. 93. 
96 Nelles, p. 296. 
97 Aylesworth, « Report of the Minister of Justice », 29 mars 1910, dans Gisborne et Fraser, p. 93-94. 
98 Ibid., p. 94. 
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Ainsi, les municipalites doivent respecter le nouveau contrat meme si elles sont en disaccord 

avec les changements qui lui sont apportes. 

II est done evident qu'une telle loi souleverait la disapprobation de plusieurs individus et 

compagnies. Les petitionnaires exigent le desaveu pour plusieurs raisons. lis accusent la loi d'etre 

ultra vires', d'etre un danger a l'interet public; et de nuire aux interets investis et aux obligations 

contractuelles". Concernant les deux premieres objections, la province argumente clairement que 

la loi est intra viresm et que les plaintes que la loi nuira au credit du Canada sont « unfounded 

and contrary to fact»101. Quant au federal, les accusations d'inconstitutionnalite sont 

insoutenables puisque la loi ne s'occupe que des affaires municipales et de la propriete et des 

droits civils102. Pour ce qui est du danger possible au credit du Dominion, Aylesworth explique : 

Whether or not this is so must be a matter of opinion, and the undersigned is far from 
being satisfied that any such injurious effect has, at any rate as yet, been shown. But 
in any event the injury alleged or apprehended, if it has already taken place, or 
should hereafter appear, would seem to be the result of the general scheme for 
furnishing through the Hydro-Electric Power Commission electrical power or energy 
in competition with the business of existing companies rather than any natural 
consequence of the amending legislation which is the subject of this report; and the 
provincial legislation establishing the Hydro-Electric Power Commission is not at the 
present time a matter of consideration103. 

Ces reclamations des petitionnaires ne rccoivcnt done pas 1'approbation de la province, ni du 

Dominion du Canada. 

La justesse de la loi est disputee a plusieurs egards. Pour les fermiers de la region, 

1'erection de lignes et de tours de transmission sur leurs terres est consideree injuste, dangereuse, 

voire illegale. La loi stipule que l'edification des tours se fera selon la commission et celle-ci 

99 Aylesworth, « Report of the Minister of Justice », 29 mars 1910, dans Gisborne et Fraser, p. 94-95. 
100 Attorney-General of Ontario, « The Answer of the Government of Ontario to the Applications for 
Disallowance of the Power Legislation of the Session of 1909 », Toronto, Government of Ontario, 1909, 
p. 11-13. 
101 Ibid., p. 14. 
102 Aylesworth, « Report of the Minister of Justice », 29 mars 1910, dans Gisborne et Fraser, p. 95. 
103 Ibid. p. 96-97. 
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n'envisage pas securiser un droit de passage prive pour la ligne104. Les fermiers estiment que cet 

etat des ehoses pourrait engendrer des problemes et mener a des dommages considerables. lis 

voient le desaveu comme une solution puisqu'il forcerait la commission « in expropriating lands 

to take the ownership thereof and to fence them off from the adjoining land and thereby furnish at 

least a measure of protection against their highly dangerous transmission lines »105. Le desaveu 

enleverait le danger que les lignes et les tours de transmission peuvent poser selon les fermiers. 

Pour certains, l'injustice commise par la province consiste en la negligence des 

obligations contractuelles. La loi impose des changements au contrat qu'ont signe les 

municipalites et le valide sans que ces deraieres puissent le revisiter. Plus precisement, la loi est 

injuste puisqu'elle rend des contractants responsables envers le contrat qui n'en connaissent pas 

les termes106. Pour la ville de Gait, la situation est encore plus revoltante. La loi contestee stipule 

que le contrat avec cette localite est valide meme si le maire a refuse de le signer107. D'ailleurs, 

signer le nouveau contrat « would be contrary to the principle that any municipality should not 

make an extraordinary expenditure or incur an extraordinary liability without the assent of the 

majority of the ratepayers on whose property the burden of the expenditure is imposed »108. 

104 BAC, RG2 Bureau du Conseil prive, C. P. 1392, « Petition of Fraser Guenther of the Township of 
Thorold, county of Welland », p. 2 et « Petition of Farmers resident in the Township of Dorchester », p. 2; 
BAC, RG6 Secretaire d'Etat, serie A-l , volume 140, dossier 2273, « Petitions of the Farmers of Stamford, 
Thorold, Pelham and Gainsboro », p. 2 et « Petition of the undersigned being Farmers reisent in the 
Townsip of Pelham », p. 2. 
105 BAC, RG6 Secretaire d'Etat, serie A-l , volume 140, dossier 2273, « Petition of the property owners in 
the Township of Gainsboro praying for the disallowance of the Ontario Act respecting the transmission of 
electric power to municipalities », p. 3. Le meme sentiment est partage par les autres fermiers. 
106 BAC, MG26 Fonds des Premiers ministres, bobine C877, « S. Moyer, a Laurier », 9 juin 1909, p. 
156770. 
107 BAC, RG2 Bureau du Conseil prive, C. P. 1392, « Petition of the Ratepayers of the Town of Gait, 
signed by the Hon. James Young and one hundred others », p. 1; « Petition of the Ratepayers of the Town 
of Gait, signed by D. Shepard and one hundred and thirty-six others », p. 1 et « Petition of Thomas 
Patterson, Mayor of the Town of Gait », p. 3. 
108 Ibid., p. 2, p.2 et p. 4. Ce point de vue est aussi present dans BAC, RG6 Secretaire d'Etat, serie A-l , 
volume 140, dossier 2273, « Petition of the Municipality of the Township of Toronto, in the Province of 
Ontario », p. 1. 
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En devenant un fournisseur d'electricite, le gouvernement, par l'entremise de la 

commission, entre directement en competition avec les compagnies privees. Certains hommes 

d'affaires contestent le droit du gouvernement d'en faire autant puisque cela nuit a leurs 

investissements109, surtout s'il n'y a pas de compensation110. En effet, la competition de ce genre 

peut nuire a la valeur des investissements actuels et futurs. Voila le raisonnement des 

petitionnaires qui disent que la loi est un danger a l'interet public puisqu'elle pourrait nuire au 

credit du Canada111. Ils l'accusent done de destabiliser la confiance des investisseurs potentiels. 

Un petitionnaire va jusqu'a la declarer trop « socialistic for our country w112. 

Les petitionnaires objectent aussi au fait que la loi abolit toutes les actions commencees 

contre la commission et interdit la contestation de la loi elle-meme113. Les gens qui se disent 

touches n'ont alors aucun recours. Les municipalites ne peuvent pas aller devant les tribunaux 

contester les contrats qu'ils jugent invalides. Les fermiers ne peuvent pas contester l'erection des 

tours de transmission. Les autres fournisseurs d'electricite ne peuvent pas recuser la competition 

gouvernementale. Ainsi, la province reussit «to throttle the judicial decision of courts of 

competent jurisdiction in order to give its own Company unfair advantage 114. 

109 Armstrong, p. 55. 
110 BAC, RG6 Secretaire d'Etat, serie A-l , volume 140, dossier 2273, « Petition of the undersigned, being 
shareholders of the Dominion Power and Transmission Company, Ltd, and the Hamilton Cataract Power, 
Light and Traction Comapny Ltd., p. 2. 
111 « Electric Light Co. to Remodel Rates », The Globe, 9 fevrier 1910, p.3; « Ask for Disallowance », The 
Globe, 25 novembre 1909, p. 2; « Will Not Give Names », The Globe, 29 juillet 1909, p. 14. 
112 BAC, MG26 Fonds des Premiers ministres, bobine C883, « J. A. Graham a Laurier », C883, p. 162677. 
113 BAC, RG6 Secretaire d'Etat, serie A-l , volume 140, dossier 2273, « W. M. German a Laurier », p. 2 et 
BAC, RG2 Bureau du Conseil prive, C. P. 1392, « Petition of the Ratepayers of the Town of Gait, signed 
by the Hon. James Young and one hundred others », p. 3; « Petition of the Ratepayers of the Town of 
Gait, signed by D. Shepard and one hundred and thirty-six others », p. 3 et « Petition of Thomas Patterson, 
Mayor of the Town of Gait », p. 4. 
114 BAC, RG6 Secretaire d'Etat, serie A-l , volume 140, dossier 2273, « Petition of the undersigned, being 
shareholders of the Dominion Power and Transmission Company, Ltd, and the Hamilton Cataract Power, 
Light and Traction Comapny Ltd., p. 2. 
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La politique hydro-electrique de la province mene a de nombreuses critiques. Un 

adversaire dirige son attaque contre la doctrine de desaveu de Laurier. Dans son pamphlet signe 

Layman, un opposant affirme que la restriction du desaveu aux lois ultra vires ou contre une 

politique federate n'etait pas l'intention des Peres de la Confederation. La doctrine liberate rend 

les provinces trop puissantes, « their legislation when intra vires being, like the decisions of the 

Pope when he speaks ex cathedra on certain subjects, absolutely irreformable and final »115. Pour 

Layman, il s'agit d'une situation ne pouvant mener qu'a des problemes pour le Canada. 

En raison de la multitude d'interventions, la replique du procureur general, adoptee par un 

decret le 7 decembre 1909, est tres elaboree. L'argument central du rapport est le suivant: la loi 

touche la propriete et les droits civils dans la province et, a ce titre, ne peut pas etre desavouee116. 

A l'aide de nombreux precedents et de plusieurs declarations d'autorites sur la question - des 

juges et des ministres de la Justice - la province demontre que son pouvoir est ultime quant a ces 

competences legislatives117. Ainsi, l'injustice per£ue ne legitime pas l'intervention du Dominion. 

Aylesworth est d'accord avec la province disant qu'il est « impossible in accordance with both 

practice and principle that Your Excellency's Government should sit in judgment upon the 

propriety of this measure »118. Bref, ce n'est pas au gouvernement federal de juger la justesse des 

lois provinciales, ni de rectifier les lois injustes. 

Cela dit, cette decision est difficile pour le gouvernement liberal. Laurier articule lui-

meme cette difficulte. Bien que le Dominion ne desavoue pas la loi, Laurier la desapprouve. En 

effet, il explique a Aylesworth dans une lettre que les petitions sont nombreuses, mais « I am 

115 Layman, A Serious Question : The New Doctrine of Provincial Rights: Reasons Why the Federal 
Authority Should Resume its old Position, Canada, S. E. Sept. 1909, p. 13. 
116 Attorney-General of Ontario, « The Answer of the Government of Ontario to the Applications for 
Disallowance of the Power Legislation of the Session of 1909 », Toronto, Government of Ontario, 1909, 
p. 1-2. 
111 Ibid., p. 3-10. 
118 Aylesworth, « Report of the Minister of Justice », 29 mars 1901, dans Gisborne et Fraser, p. 95. 
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sorry to say that whilst the legislation of Ontario is abominable the reasons for disallowance are 

not as strong as I would like them to be»119. D'ailleurs, il considere le desaveu comme un 

remede extreme a utiliser lorsque les interets de tout le Dominion sont affectes120. Contrairement 

a ce qu'en disent les petitionnaires, le vceu de desaveu n'est pas unanime dans la province. A 

quelques reprises, Laurier replique a des lettres en demandant pourquoi la population generate ne 

proteste pas contre la loi121. II laisse done planer le doute que la majorite de la population appuie 

la loi. 

L'exercice du desaveu n'est pas une decision a prendre a la legere. Laurier exprime cette 

difficulte lorsqu'il repond a une lettre de C. W. Kerr qui veut que la loi soit desavouee meme si 

elle est intra vires : 

I would sincerely wish that the question of disallowance of the Ontario legislation 
would seem to me as easy as it seems to you, and I feel pretty certain that if you had 
the task of guiding the party, you might be of the opinion that to depart from the 
principles which have always guided us is a serious responsibility122. 

Le parti liberal, dont l'histoire est impregnee de grands autonomistes comme Blake et Mowat, a 

fait un choix, il y a longtemps, de respecter les droits des provinces. II s'agit d'un principe de 

base du parti et non une politique pouvant etre mise de cote au gre des evenements. 

Conclusion 

Pour conclure, le gouvernement de Laurier tente, tout au long de son regne, de respecter 

l'autonomie des provinces quant a leurs spheres legislatives. Pour les liberaux, il ne s'agit pas 

119 BAC, MG26 Fonds des Premiers ministres, bobine C880, « Laurier a Aylesworth », p. 159830. 
120 BAC, MG26 Fonds des Premiers ministres, bobine C877, « Laurier a J. L. Blaikie, p. 156871. Cette 
opinion est egalement presente dans, « Laurier a E. R. Wood », p. 157061. 
121 BAC, MG26 Fonds des Premiers ministres, bobine C883, « Laurier a C. W. Kerr », p. 162632; 
« Laurier a Rev. Dr. Macklem », p. 162743; « Laurier a H. O'Brien », p. 162737 et bobine C885 « Laurier 
aH . Cant », p. 165051. 
122 BAC, MG26 Fonds des Premiers ministres, bobine C883, « Laurier a C. W. Kerr », p. 162632. 
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uniquement d'une volonte, mais d'un principe fonde sur la tradition politique123. Cette 

philosophie a consequemment un impact sur la doctrine de desaveu de 1896 a 1911. Au poste de 

ministre de la Justice, Laurier nomme d'abord, Mowat et Mills, les deux ayant un passe 

inharmonieux avec le desaveu. II s'agissait d'hommes ideaux pour amorcer une nouvelle ere de 

respect envers les provinces. La communication avec les provinces sert d'outil pour assurer que 

le desaveu ne sera qu'une mesure de dernier recours. II n'y a rien qui temoigne autant de cette 

ambition que la fa?on dont les ministres de la Justice refusent d'interferer avec la legislation 

injuste puisqu'elle est intra vires. Cela dit, les lois provinciales ne sont pas immunisees contre le 

desaveu au cours de ces 15 annees. Le prochain chapitre portera sur le desaveu des lois anti-

asiatiques de la Colombie-Britannique et le conflit federal-provincial qui en decoule. 

123 BAC, MG26 Fonds des Premiers ministres, bobine C882, « Laurier a Hugh Blain », p. 162331. 
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CHAPITRE 3 

BAPTEME DU FEU : LA COLOMBIE-BRITANNIQUE ET 
LES LOIS ANTI-ASIATIQUES 

II est clair que le gouvernement de Laurier veut se servir du desaveu 

qu'exceptionnellement, une ambition plus difficile a respecter que ce qu'il avait pu prevoir. Nulle 

assemblee legislative ne lui complique autant la tache que celle de la Colombie-Britannique. 

Determinee a proteger sa main-d'oeuvre du « peril jaune », cette province adopte une panoplie de 

mesures cherchant a limiter le travail, les droits et l'entree au pays des Asiatiques. Une dispute 

politique eclate done entre une province convaincue et un Dominion cherchant a proteger ses 

interets et ceux de 1'Empire auquel il appartient. Au total, 18 lois anti-asiatiques sont desavouees 

par le gouvernement de Laurier entre 1896 et 1911. L'objectif de ce chapitre est d'analyser ce 

conflit. Pour ce faire, il faudra d'abord etudier la situation en Colombie-Britannique avant le 

premier cas de desaveu sous Laurier. Les trois autres sections du chapitre porteront sur les phases 

du conflit federal-provincial - la genese, l'intensification et le denouement - au cours desquelles 

seront elucidees les motivations de la Colombie-Britannique et du gouvernement de Laurier ainsi 

que celles des deux empires : le Japon et la Grande-Bretagne. 

3.1 Les precurseurs du conflit avec le gouvernement de Laurier 

Au cours de la deuxieme moitie du XIXC siecle, un grand nombre d'Asiatiques immigrent 

au Canada, s'installant majoritairement en Colombie-Britannique1. Des leur arrivee, les 

1 L'objectif de cette these etant l'etude de l'utilisation du desaveu, cette section sur la population asiatique 
ne cherche qu'a donner un bref aperiju de leur arrivee et de la perception a leur egard. Pour des etudes 
completes sur la question asiatique en Colombie-Britannique, consultez, Harry Con et al., De la Chine au 
Canada: Histoire des communautes chinoises au Canada, Ottawa, Multiculturalisme Canada, 1984, 375 
p.; Patricia E. Roy, A White Man's Province : British Columbia Politicians and Chinese and Japanese 
Immigrants, 1858-1914, Vancouver, University of British Columbia Press, 1989, 327 p.; Patricia E. Roy et 
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Asiatiques sont victimes de discrimination. Au fil des annees, cette nouvelle population connait 

une hausse demographique plus rapide que celle de la population anglo-saxonne. Cette croissance 

attise des sentiments anti-asiatiques2. Les Asiatiques sont « consideres comme des etrangers, 

inferieurs et inassimilables, en raison de leur race et de leur culture distinctes »3. Ils 

concurrencent les travailleurs blancs pour les emplois disponibles en acceptant de travailler pour 

un salaire inferieur. Ils sont done accuses de voler le travail des blancs et, par consequent, de 

baisser le niveau de vie des travailleurs4. Les immigrants etant en majorite des hommes, ils sont 

consideres comme une cause de la decheance sociale. Enfin, certains affirment que leurs quartiers 

ethniques ne sont pas salubres et menacent la sante publique5. 

Apparaissant d'abord suite a l'arrivee des Chinois, cette discrimination envers les 

Asiatiques est toujours presente a un certain degre. Lorsque les revenus miniers diminuent dans la 

province, l'animosite envers les mineurs chinois augmente6. La situation se repete lors de la 

construction du Canadien-Pacifique : « British Columbians had grudgingly accepted the presence 

of Chinese workers as long as they were needed to build the CPR, but a new wave of anti-

Chinese agitation rose as the railway neared completion »7. Autrement dit, la situation 

economique de la province et la disponibilite des emplois dictent la severite de la peur du « peril 

jaune ». 

John Herd Thompson, British Columbia : Land of Promises, Don Mills, Oxford University Press, 2005, 
216 p. et Peter. W. Ward, White Canada Forever: Popular Attitudes and Public Policy Towards 
Orientals in British Columbia, Montreal, McGill-Queen's University Press, 2002, 207 p. 
" Roy, A White Man's Province, p. 91. 
3 Howard Palmer, Les enjeux ethniques dans la politique canadienne depuis la Confederation, Ottawa, 
Societe historique du Canada, 1991, p. 10. 
4 Ibid., p. 10. 
5 Roy et Thompson, p. 90. 
6 Con et al, p. 45. 
7 Roy et Thompson, p. 89. 
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Le mepris envers les Chinois, parseme de prejuges, est exprime elairement par 

l'Assemblee legislative de la Colombie-Britannique en mars 1885. Defpue du desaveu de la loi de 

1884 restreignant l'immigration chinoise, l'assemblee rapporte au Gouverneur general les 

motivations qui ont mene a cette loi: 

We see nothing to change the carefully considered representations and opinions 
which have heretofore been expressed on the Chinese question, and which from time 
to time have been communicated to, and urged upon the Dominion government. 
Briefly they may be summed up as follows : - 1. The Chinese are alien in settlement 
(sic) and habits. 2. They do not become settlers in any sense of the word. They have 
no intention of permanently settling in the country, but come for the purpose of 
trading and labouring, in order to return to their native country with the means to 
pass the remainder of their days in ease. The Chinese population chiefly consists of 
male adults, and thus without the responsibility of providing for a family, they come 
in unfair competition with white labour. They are the slaves or the coolies of the 
Chinese race accustomed to live on the poorest fare and in the meanest manner, and 
hence their presence tends to the degradation of the white labouring classes. Their 
presence exerts a baneful influence in restricting the immigration of white labour, 
and especially in the class of house servants, who will not be brought into contact 
with this race. They have a system of secret societies which encourages crime among 
themselves, and which prevents the administration of justice. The use of opium has 
extended throughout the province to the demoralization of the native races, and the 
Chinese encourage the use of this drug amongst others of our own rising population, 
and we urgently request that some restrictive legislation be passed, to prevent our 
province form being completely over-run by Chinese8. 

En desavouant la loi de 1884, Alexander Campbell, le ministre de la Justice, enumere 

quatre motivations : l'article 95 de l'AANB permet aux provinces d'encourager l'immigration, 

non pas de la restreindre; la loi est pas d'une nature locale, mais federale ou imperiale; la mise en 

vigueur immediate de la loi empeche une discussion avec l'Empire britannique; finalement, la loi 

depasse l'autorite de la province9. Considerant cette quatrieme objection, la loi semble etre ultra 

8 J. A. Mara, « Legislative Assembly of British Columbia to His Excellency the Governor General », 3 
mars 1885, dans Hodgins, p. 1098-1099. 
9 Alexander Campbell, « Report of the Minister of Justice », 7 avril 1884, dans Hodgins, p. 1092. 
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vires10. Elle touehe non seulement la reglementation du trafie et les aubains, mais aussi le droit 

criminel puisqu'elle met en place des mesures punitives contre son infraction. 

Apres le desaveu en avril 1884, le Dominion rc^oit une depeche de la Grande-Bretagne 

pour clarifier sa position sur la question. Le Comte de Derby, alors secretaire d'Etat pour les 

colonies, explique que la restriction de l'immigration chinoise n'est pas une question imperiale. 

En se basant sur les lois d'immigration anti-chinoises de l'Australie, Derby affirme que les 

relations sino-britanniques ne requierent pas ce genre d'intervention; il s'agit d'une question « of 

internal administration, with which a responsible colonial government is competent to deal » n . 

Ainsi, le desaveu de lois anti-chinoises devient uniquement une decision du Dominion. 

La loi de 1885 contient les memes dispositions reprehensibles que la precedente. 

Thompson considere cette loi d'autant plus reprehensible, car le Dominion a adopte « An Act to 

restrict and Regulate Chinese Immigration into Canada » en 188512 suite aux recommandations 

de la Commission royale d'enquete sur l'immigration chinoise. Entrant en vigueur en janvier 

1886, cette loi federale impose aux Chinois une taxe d'entree dans le pays de 50 $, une limite 

13 

d'un immigrant chinois par 50 tonnes de tonnage et des punitions pour des infractions a la loi . 

Cette loi est non seulement la premiere a restreindre l'immigration des non-blancs au Canada, 

mais les Chinois deviennent le premier groupe ethnique a payer une taxe pour entrer au pays. 

En tenant compte des objections a la loi de 1884 et de la nouvelle loi federale, la loi de la 

Colombie-Britannique de 1885 est desavouee (Tableau 3.1). Bien qu'il y ait une tentative 

d'apaisement de la part du gouvernement de Macdonald, ce dernier n'hesite pas a affirmer que la 
10 La Cour supreme du Canada juge la loi ultra vires en 1886. Voir, Henry Reeve, « Privy Council Office 
to Colonial Office », 13 aout 1886, dans Hodgins, p. 1095. 
11 Earl of Derby, « Earl of Derby to His Excellency the Governor General », 31 mai 1884, dans Hodgins, 
p. 1093. 
12 Thompson, « Report of the Minister of Justice », 11 mars 1885, dans Hodgins, p. 1101. 
13 Department of Customs, A Compilation of Statutes of the Dominion of Canada Relating in whole or in 
part to the Assignment of Duties to Officers of Customs, Ottawa, Department of Customs, 1893, p. 15-19. 
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restriction de l'immigration est une question nationale et non provinciale. La reglementation 

federate ne rassure pas la Colombie-Britannique. De 1893 a 1897, le Dominion resiste aux 

demandes repetees de la province de doubler la taxe d'entree. 

Tableau 3.1 

Les lois anti-asiatiques desavouees ou reservees (1867-1911) 

Annee Lois 
Desaveu ou 
reservation 

1884 An Act to prevent the Immigration of Chinese Desaveu 
1885 An Act to prevent the Immigration of Chinese Desaveu 
1897 An Act relating to the Employment of Chinese or Japanese Persons on 

Works carried on under Franchises granted by Private Acts Reservation 
1898 An Act relating to the Employment of Chinese or Japanese Persons on 

Works carried on under Franchises granted by Private Acts Desaveu 
1898 An Act to amend the Tramway Incorporation Act Desaveu 
1899 An Act respecting Liquor Licences Desaveu 
1899 An Act to grant a subsidy to a Railway from Midway to Penticton Desaveu 
1899 An Act to amend the 'Coal Mines Regulation Act' Desaveu 
1900 An Act to regulate Immigration into British Columbia Desaveu 
1900 An Act relating to the Employment of Chinese or Japanese Persons on 

Works carried on under Franchises granted by Private Acts 
Desaveu 

1902 An Act to regulate Immigration into British Columbia Desaveu 
1902 An Act relating to the Employment of Chinese or Japanese Persons on 

Works carried on under Franchises granted by Private Acts 
Desaveu 

1902 An Act to further amend the 'Coal Mines Regulation Act' Desaveu 
1903 An Act to regulate Immigration into British Columbia Desaveu 
1903 An Act relating to the Employment of Chinese or Japanese Persons on 

Works carried on under Franchises granted by Private Acts 
Desaveu 

1903 An Act to further amend the 'Coal Mines Regulation Act' Desaveu 
1903-
1904 

An Act to regulate Immigration into British Columbia Desaveu 

1905 An Act to regulate Immigration into British Columbia Desaveu 
1905 An Act relating to the Employment of Chinese or Japanese Persons on 

Works carried on under Franchises granted by Private Acts 
Desaveu 

1905 An Act to further amend the 'Coal Mines Regulation Act' Desaveu 
1907 An Act to regulate Immigration into British Columbia Reservation 
1908 An Act to regulate Immigration into British Columbia Desaveu 

Source : W. E. Hodgins, Correspondence, Reports of the Ministers of Justice and Orders in Council upon 
the Subject of Dominion and Provincial Legislation, 1867-1895, Ottawa, Government Printing Bureau, 
1896, p. 1332-1334 et Gisborne et Fraser, Correspondence, Reports of the Ministers of Justice and Orders 
in Council upon the Subject of Dominion and Provincial Legislation, 1896-1920, Ottawa, F. A. Acland, 
1922, p. 848-849. 
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A partir des annees 1890, les mesures diseriminatoires de la Colombie-Britannique visent 

egalement les Japonais. Ce changement cause davantage des problemes puisqu'en 1894 les 

Empires britannique et japonais concluent un traite portant sur le commerce et la navigation. 

Signe a Londres le 16 juillet 1894, ce traite donne aux citoyens des deux empires la «pleine 

liberie d'entrer, de voyager ou de resider dans toutes les parties des domaines et possessions de 

l'autre, et jouiront d'une pleine et parfaite protection pour leurs personnes et leurs proprietes[...] 

[et] de tous les droits et privileges dont jouissent les sujets natifs »14. Selon ce libelle, les Japonais 

ont le libre acces au Canada et aux autres possessions britanniques et possedent les memes droits 

que les citoyens de ces territoires. Prevoyant l'impact negatif de telles dispositions, le Conseil 

executif de la province demande au Canada d'imposer certaines restrictions a l'immigration 

japonaise15. Encore une fois, le Dominion refuse d'agir. 

Fraichement arrive au pouvoir, le gouvernement liberal de Laurier n'a pas besoin de se 

pencher sur « An Act relating to the employment of Chinese or Japanese persons on works 

carried on under Franchises granted by Private Acts » de 1897, la premiere loi anti-asiatique 

adoptee par la Colombie-Britannique au cours de son mandat. En fait, Edgar Dewdney, le 

lieutenant-gouverneur, reserve le projet de loi pour la determination du Gouverneur general. En 

plus d'avoir le potentiel de nuire aux relations internationales et aux interets du Dominion, le 

lieutenant-gouverneur est d'avis qu'en restreignant le droit des Asiatiques de travailler, la loi en 

question est ultra vires16. 

Tatszgoro Nosse, le consulat general du Japon au Canada, loge la protestation officielle 

pour le gouvernement de Sa Majeste Imperiale du Japon. II communique d'abord son indignation 

14 « Traite de commerce et navigation » dans DSPC, 1907-1908, 74b, p. 128. 
15 « Copie certifiee d'un rapport du comite de l'honorable Conseil Executif approuve par Son Honneur le 
lieutenant-gouverneur », 29 avril 1897, dans DSPC, 1907-1908, 74b, p. 1. 
16 Edgard Dewdney, « Extract from the letter of the Lieutenant Governor of British Columbia to the 
Secretary of State », 14 mai 1897, dans Gisborne et Fraser, p. 530. 
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au lieutenant-gouverneur, en affirmant que la loi transgresse le traite anglo-japonais17. Au 

Gouverneur general, Nosse explique qu'il s'agit d'une contravention au traite qualifiant le projet 

de loi d'etre « la plus injuste et la plus malveillante des mesures qui n'aient jamais ete prises par 

un gouvernement civilise contre une nation amie de la Grande-Bretagne et de ses 

dependances »18. II espere done que le Gouverneur general ne donnera pas l'assentiment royal au 

projet de la loi ou toute autre loi de ce genre. 

Mowat juge la loi est ultra vires puisqu'elle porte sur les aubains et refuse d'infirmer la 

decision du lieutenant-gouverneur19. En decembre, la province communique avec le Dominion 

pour savoir si une decision sans appel a ete prise a l'egard de son acte. Mills, qui a remplace 

Mowat, explique qu'en suivant la recommandation de son predecesseur, le projet de loi « would 

simply remain inoperative by reason of the absence of any assent thereto by the constitutional 

representative of Her Majesty »20. II affirme toutefois que si la province passait de nouveau cette 

loi et que le lieutenant-gouverneur y donnait son assentiment, il reviendrait au Dominion 

d'etudier la loi et de determiner si le desaveu doit etre applique21. II laisse ainsi la porte ouverte a 

ce que le Dominion considere la question plus tard. 

3.2 La genese du conflit entre le Dominion et la province 

Le cas de reservation de 1897 ne decourage pas le gouvernement de John Herbert Turner. 

A la session suivante, il repasse la meme loi, aussi connue sous le titre abrege de « Labour 

Regulation Act, 1898 ». L'objectif de la loi est de restreindre les possibilites d'emploi des 

17 Tatszgoro Nosse, « Consul de Sa Majeste Imperiale du Japon au Canada Edgar Dewdney », 13 mai 
1897, dans DSPC, 1907-1908, 74b, p. 2. 
18 Nosse, « Consul de Sa Majeste Imperiale du Japon au Canada au Comte d'Aberdeen », l c juin 1897, 
dans DSPC, 1907-1908, 74b, p. 3. 
19 Mowat, « Report of the Minister of Justice », 15 octobre 1897, dans Gisborne et Fraser, p. 532-533. 
20 Mills, « Report of the Minister of Justice », 22 decembre 1897, dans Gisborne et Fraser, p. 536. 
21 Ibid., p. 536. 



Asiatiques. Plus specifiquement, l'acte « disqualifies from employment by persons or companies 

exercising Provincial franchises Chinese or Japanese persons [...], and renders such persons or 

companies employing them liable to penalties for such employment »22. Etant donne que la loi a 

re?u l'assentiment du lieutenant-gouverneur, il revient a Mills de determiner sa legitimite. 

II ne s'agit pas de la seule loi anti-asiatique adoptee en 1898. En effet, pas moins de 20 

lois d'incorporation privees contiennent une disposition semblable. Plus specifiquement, la clause 

anti-asiatique empeche l'emploi de cette population au sein de la compagnie incorporee et prevoit 

un jour-amende de cinq dollars par Asiatique embauche23. En imposant cette penalite, il n'est 

plus financierement profitable pour les compagnies d'embaucher une force de travail asiatique : 

1'amende quotidienne eleve la depense sur le salaire des Asiatiques au-dessus du cout de la main-

d'oeuvre blanche. Le gouvernement applique la coercition pour restreindre l'emploi des 

Asiatiques en eliminant par la voie legale l'avantage financier de leur embauche. 

Evidemment, ces lois restrictives causent l'indignation des autorites japonaises qui lancent 

un protet par le biais de S. Shimizu, le Consul general pour le Canada, et Kato Takaaki, 

l'ambassadeur japonais pour la Grande-Bretagne. Bien que les deux diplomates avancent les 

memes arguments dans leurs lettres, les publics sont differents : Shimizu presente ces objections 

au Canada et Takaaki a la Grande-Bretagne. D'abord, les mesures discriminatoires sont estimees 

une transgression du traite anglo-japonais24. En empechant les Japonais de travailler, ils ne 

jouissent plus des memes droits que les citoyens de l'empire britannique. De plus, il est contraire 

22 Mills, « Report of the Minister of Justice », 8 novembre 1898, dans Gisborne et Fraser, p. 537. 
23 Ibid., p. 537. 
24 S. Shimizu, « His Imperial Japanese Majesty's Consul for Canada to the Governor General », 10 mai 
1898, dans Gisborne et Fraser, p. 539 et Kato Takaaki, « Kato au Marquis de Salisbury », 3 aout 1898, 
dans DSPC, 1907-1908, 74b, p. 14. 
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au droit international que les lois d'une nation discriminent contre une nation amie25. Ces lois 

inquisitoriales sont injustifiees selon Shimizu. Non seulement est-il indu de mettre en parallele 

les Chinois et les Japonais, mais la presence japonaise en Colombie-Britannique est moindre, et 

le Japon reglemente 1'emigration de ses citoyens26. Finalement, ces lois sont per9ues comme etant 

« detrimental to some extent to the development of the international trade between Canada and 

Japan which the Governments of the two countries are now endeavouring to foster »27. Cette 

double communication permet au Japon de faire valoir son point de vue et ses craintes a un plus 

grand public afin que la situation puisse etre conigee et qu'elle ne se repete pas a l'avenir. 

Bien que l'Empire britannique n'ait pas de pouvoir de desaveu direct sur les lois 

• 2 8 

provinciales, il exerce une influence sur celles-ci en communiquant avec le Dominion . 

L'opinion de la Grande-Bretagne sur cette question est similaire a celle du Japon. Toutefois, 

Joseph Chamberlain, le Secretaire d'Etat aux colonies, suggere que si la venue d'une main-

d'ceuvre du Japon est problematique, le Dominion peut adopter une loi inspiree du « Natal Act» 

comme l'Australie envisage de le faire29. Le «Natal Act», une loi adoptee par la colonie 

britannique du Natal en Afrique du Sud en 1897, a pour objectif de restreindre l'immigration. En 

plus d'empecher l'entree de criminels, d'indigents, de prostituees, des idiots ou des alienes, et des 

personnes ayant des maladies contagieuses, la loi s'applique aussi a « any person who, when 

asked to do so by an officer appointed under this Act, shall fail to himself write out and sign, in 

25 Shimizu, « His Imperial Japanese Majesty's Consul for Canada to the Governor General », 10 mai 1898, 
dans Gisborne et Fraser, p. 539-540. 
26 Ibid., p. 540. 
27 Ibid., p. 540. 
28 Lefroy, Canada's Federal System, Toronto, The Carswell Company Limited, 1913, p. 33. 
29 Chamberlain, « The Secretary of State for the Colonies to the Governor General », 20 juillet 1898, p. 
543. 
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the characters of any language of Europe, an application to the Colonial Secretary »30. Ainsi 

formulee, la loi empeche indirectement l'immigration asiatique. 

En fevrier 1899, Francis Carter-Cotton, ministre des Finances et de l'Agriculture de la 

Colombie-Britannique, enonce le point de vue de sa province. II reflechit avant tout sur la 

suggestion de Chamberlain. Bien que son gouvernement appuie evidemment une mesure du 

Dominion basee sur le « Natal Act », il est d'avis qu'une telle loi serait beaucoup plus choquante 

que les lois en discussion31. II justifie cette interpretation par le fait que la Colombie-Britannique 

ne limiterait pas alors explicitement l'immigration japonaise au Canada. 

La province veut seulement que les « Chinese or Japanese persons shall not be allowed to 

find employment on works, the construction of which has been authorized or made possible of 

accomplishment by the granting of certain privileges or franchises by the Legislature »32. Les 

dispositions restrictives sont adoptees a titre de contrat entre la province et les societes afin de 

reserver certains emplois aux travailleurs blancs. En d'autres mots, la province donne des contrats 

de travail a des compagnies en echange d'une garantie qu'elles n'emploieront pas d'Asiatiques. 

Ces derniers ne perdent pas le droit de travailler partout dans la province, mais seulement sur ce 

genre de projets. 

L'intention de la Colombie-Britannique en adoptant ces lois n'est pas de nuire aux 

relations anglo-japonaises. L'Assemblee legislative est plutot motivee par un desir d'avoir une 

population majoritairement britannique. Carter-Cotton est d'avis que l'immigration des Japonais 

ne va qu'augmenter en raison de la proximite du Japon et des disparites entre la situation 

30 « The Immigration Act, 1897 », dans Gisborne et Fraser, p. 544. 
31 Francis Carter-Cotton, « Minister of Finance and Agriculture to the Lieutenant-Governor », 13 fevrier 
1899, dans Gisborne et Fraser, p. 552. 
32 Ibid., p. 552. 
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economique et le niveau de vie de ce pays et du Canada33. Cette augmentation menera a la 

monopolisation du travail. II ajoute que le Canada n'a pas ratifie le traite anglo-japonais de 

commerce et de navigation parce qu'il voit les dangers economiques que pourrait causer 

l'immigration massive de travailleurs japonais34. Tout bien considere, la province ne peut pas 

abroger la loi. 

Chamberlain ne peut cependant appuyer le point de vue de la Colombie-Britannique. 

Meme si 1'Empire britannique est d'accord que la province doit etre majoritairement peuplee de 

sujets britanniques, la fa?on dont la province s'y prend pour limiter l'immigration reste sans effet 

et offense un allie35. Chamberlain precise que «i t is not the practical exclusion of Japanese to 

which the Government of the Mikado objects, but their exclusion nominatim, which specifically 

stamps the whole nation as undesirable persons »36. Chamberlain espere que la province, apres 

ces arguments, abrogera les provisions reprehensibles et que si non, le Dominion desavouera la 

loi au besoin. 

Le Dominion concorde avec la province a un egard : les lois ne limitent pas entierement le 

travail des Asiatiques. Cependant, le gouvernement de Laurier ne peut pas appuyer ces lois, car il 

croit qu'elles peuvent et cherchent a limiter l'immigration asiatique37. En effet, le resultat desire 

par la province est de diminuer l'immigration en retirant aux Asiatiques le droit au travail. S'il 

n'y a pas d'emploi pour eux, les Asiatiques ne s'installeront pas en Colombie-Britannique. 

Toutefois, Mills explique que les avantages que ces lois protectionnistes peuvent avoir pour la 

Colombie-Britannique sont minimes comparativement a ceux pouvant decouler d'une bonne 

33 Carter-Cotton, « Minister of Finance and Agriculture to the Lieutenant-Governor », 13 fevrier 1899, 
dans Gisborne et Fraser, p. 553. 
M Ibid., p. 553. 
35 Chamberlain, « The Rt. Hon. J. Chamberlain to His Excellency the Governor General », 19 avril 1899, 
dans Gisborne et Fraser, p. 555. 
36 Ibid., p. 555. 
37 Mills, « Report of the Minister of Justice », 29 mai 1899, dans Gisborne et Fraser, p. 556. 
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relation avec le Japon38, un argument repris dans les journaux39. Aussi, les lois sont possiblement 

ultra vires puisqu'elles touchent l'immigration ainsi que les droits des aubains. 

En tenant compte de ces observations, Mills annonce sa decision. II decide de desavouer 

le « Tramway Incorporation Act » ainsi que le « Labour Regulation Act, 1898 ». Ces deux lois 

ont un caractere general et leur impact possible sur les Asiatiques est plus large40. Pour ce qui est 

des lois d'incorporation privees, elles sont laissees a leur operation. Le raisonnement de Mills est 

le suivant: les lois ont une portee limitee puisqu'elles ne concernent que quelques compagnies; 

les mesures reprehensibles ont ete inserees dans les chartes a la demande du gouvernement et non 

des compagnies elles-memes; le desaveu pourrait avoir des consequences economiques 

desastreuses puisque les compagnies sont en affaire depuis un an41. En effet, la decision de Mills 

est necessaire sur ce dernier point «on the ground that to interfere with them [les lois 

d'incorporation] might prejudice contracts and militate against investments of capital already 

made »42. Meme si les lois ne sont pas desavouees, le Dominion espere que la legislature les 

abroge a la prochaine session. 

Malgre ce rapport, Laurier communique avec Charles Augustus Semlin, le successeur de 

Turner, au debut juin pour tenter d'eviter l'utilisation du desaveu. Laurier affirme qu'il ne reste 

que quatre jours pour desavouer la loi anti-japonaise et demande a Semlin s'il a des suggestions 

quant a ces lois43. Semlin repond que son gouvernement, en raison de ses convictions pour 

proteger le travail de la Colombie-Britannique, ne peut pas changer d'avis44. En raison du refus 

38 Mills, « Report of the Minister of Justice », 29 mai 1899, dans Gisborne et Fraser, p. 556. 
39 

« The Veto at Work », Mail and Empire, 10 juin 1899, p. 4 et « A Slap in the Face », Vancouver Daily 
World, 6 juin 1899, p. 4. 40 Mills, « Report of the Minister of Justice », 29 mai 1899, dans Gisborne et Fraser, p. 557. 
41 Ibid., p. 557. 
42 « Only Two Enactments Affected », The Globe, 7 juin 1899, p. 1. 
43 Wilfrid Laurier, « Laurier a Semlin », 2 juin 1899, dans DSPC, 1907-1908, 74b, p. 32. 
44 Charles Augustus Semlin, « Semlin a Laurier », 3 juin 1899, dans DSPC, 1907-1908, 74b, p. 30. 
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du gouvernement de Semlin de se soumettre, loue par le Daily News-Advertiser et critique par le 

Vancouver Daily World15, le Dominion desavoue les deux lois le 5 juin 1899. 

En 1899, le lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique annonce a l'ouverture de la 

session que l'Assemblee legislative adoptera une loi interdisant a la main-d'oeuvre japonaise de 

travailler sous terre dans les mines de houille. La province ratifie alors « An Act to amend 'The 

Coal Mines Regulation Act' ». Outre d'autres lois d'incorporation privees, la province adopte 

aussi « An Act respecting Liquor Licences » qui interdit aux Asiatiques de detenir des permis 

d'alcool46 et « An Act to grant a subsidy to a railway from Midway to Penticton » qui empeche 

tout Chinois ou Japonais de travailler sur la construction de chemins de fer subventionnes par 

cette loi47. Tout comme leurs homologues britanniques, les autorites japonaises desapprouvent 

ces lois affirmant que les memes objections s'appliquent. En effet, le Japon voit apparaitre un 

schema tres net et souhaite que la situation soit reglee comme dans le passe48. 

Pour ce qui est de la province, elle propose une solution pour mettre fin a l'adoption de 

lois anti-asiatiques : le Dominion doit mettre en place « legislation increasing the capitation tax 

upon upon Chinese to $500, and [,..]introduce a Bill on the lines of the Natal Act imposing an 

educational test upon immigrants »49. Sans ces mesures restrictives, la province devra poursuivre 

sa politique d'exclusion. Le mouvement populaire en Colombie-Britannique contre l'immigration 

de la main-d'oeuvre asiatique oblige 1'intervention de la province meme si celle-ci ne veut pas 

45 « The Disallowed Legislation », Daily News-Advertiser, 6 juin 1899, p. 4 et « A Slap in the Face », 
Vancouver Daily World, 6 juin 1899, p. 4. 
46 Mills, « Report of the Minister of Justice », 12 avril 1900, dans Gisborne et Fraser, p. 584. 
47 Mills, « Report of the Minister of Justice », 14 novembre 1899, dans Gisborne et Fraser, p. 567. 
48 Shimizu, « His Imperial Japanese Majesty's Consul for Canada to the Governor General», 9 fevrier 
1899, dans Gisborne et Fraser, p. 548 et Kato, « Letter from the Japanese Ambassador to the Marquis of 
Salisbury », 18 fevrier 1899, dans Gisborne et Fraser, p. 549. 
49 Alexander Henderson, « Report of the Attorney General of British Columbia », 6 fevrier 1899, dans 
Gisborne et Fraser, p. 576. 
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creer un conflit avec le Dominion50. Autrement dit, la Colombie-Britannique tentera de regler la 

question asiatique jusqu'a ce que le Canada accepte de le faire. 

A l'ete 1899, la question des lois anti-japonaises est discutee a la Chambre des communes 

du Parlement canadien en raison de l'intervention d'Edward Gawler Prior, un depute 

conservateur de Victoria oppose a l'immigration asiatique. Le 23 juin, ce dernier questionne le 

gouvernement sur sa politique quant a ces nouvelles lois restreignant le travail des Japonais51. Au 

debut juillet, Prior affirme que le silence du Dominion sur cette question legislative a des effets 

negatifs en Colombie-Britannique. II precise que l'incertitude relative a l'embauche d'une main-

d'oeuvre asiatique rend l'obtention d'investissements britanniques plus difficile52. Le depute 

« espere sincerement pouvoir trouver le moyen d'endiguer la maree de cette immigration, maree 

dont nous devons craindre, j 'en suis convaincu, de plus en plus le debordement considerable et 

rapide, vu les communications faciles du Japon avec ce pays »53. Malgre ces interventions, le 

gouvernement de Laurier refuse de se prononcer sur la question avant d'avoir re?u le rapport du 

ministre de la Justice. 

Lorsque Mills se penche de fa?on decisive sur les lois de la Colombie-Britannique, il fait 

face a une situation unique. La province n'a pas garanti des amendements et la legislature a ete 

recemment dissoute54. Malgre ces circonstances particulieres, le Dominion ne change pas son 

approche. Les lois ayant une portee generale - « An Act respecting Liquor Licenses », « An Act 

to grant a subsidy to a railway from Midway to Penticton » et « An Act to amend the Coal Mines 

Regulation Act » - sont desavouees. Quant aux lois d'incorporation privees, c'est-a-dire les lois 

50 Alexander Henderson, « Report of the Attorney General of British Columbia », 6 fevrier 1899, dans 
Gisborne et Fraser, p. 576. 
51 DCCC, 2° session, Ottawa, S. E. Dawson, 1899, p. 5874. 
52 DCCC, 3C session, Ottawa, S. E. Dawson, 1899, p. 6831. 
53 Ibid., p. 6832. 
54 Mills, « Report of the Minister f Justice », 12 avril 1900, dans Gisborne et Fraser, p. 584. 
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ayant une portee limitee, elles sont laissees a leur operation. Neanmoins, Mills avertit severement 

la province. Etant donne que les points de vue du Canada et de la Grande-Bretagne a l'egard des 

dispositions anti-japonaises sont connus du gouvernement et des citoyens de la Colombie-

Britannique, les lois de ce genre seront desavouees a l'avenir55. Bref, aucune loi anti-japonaise 

n'est acceptable. 

3.3 La Colombie-Britannique, terre d'hostilite 

Malheureusement pour les autorites japonaises, la situation en Colombie-Britannique ne 

fait que se deteriorer. Tout au long de l'annee 1900, Shimizu communique ses objections au 

Gouverneur general. II objecte d'abord aux lois limitant le travail des Japonais. Parmi ces lois 

figure « An Act relating to the employment on works carried on under franchises granted by 

private Acts ». La loi en question est legerement modifiee comparativement aux precedentes qui 

avaient ete desavouees. En effet, celle-ci rend obligatoire la reussite d'un test de lecture et 

d'ecriture dans une langue europeenne pour travailler sur les franchises en question. Bien que la 

loi ne mentionne pas explicitement les Japonais, il est affirme en Chambre qu'il s'agit d'une 

mesure pour empecher le travail des Orientaux56. Pour le Japon, il s'agit d'une tentative « of 

depriving Japanese emigrants from every facility and enjoyment of equal treatment »57. Quant a 

Mills, « such a difficult requirement of workmen, who to a very large extent must be drawn from 

the very class whose immigration into the country is provided for by the laws of the 

Dominion »58 est impossible. Considerant que la question est intimement liee a l'immigration et 

55 Mills, « Report of the Minister f Justice », 12 avril 1900, dans Gisborne et Fraser, p. 584-585. 
56 Shimizu, « His Imperial Japanese Majesty's Consul for Canada to the Governor General », 15 fevrier 
1900, dans Gisborne et Fraser, p. 586. 
57 Hayashi, « The Japanese Ambassador to the Marquess of Salisbury», 18 septembre 1900, dans 
Gisborne et Fraser, p. 590. 
58 Mills, « Report of the Minister of Justice », 5 janvier 1901, dans Gisborne et Fraser, p. 596. 
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que les plaintes des autorites japonaises sont les memes, le desaveu est recommande et le 

Gouverneur general en conseil acquiesce le 11 septembre 1901. 

Aux restrictions de travail s'en ajoutent d'autres. D'abord, «An Act to revise and 

consolidate the Vancouver Incorporation Act» vient interdire aux Japonais de voter aux elections 

municipales de cette ville bourgeonnante. Ainsi, les citoyens japonais de la ville, qui incluent des 

marchands, des missionnaires ainsi que Shimizu lui-meme, perdent le droit de vote59. Mills est 

d'opinion que cette question ne requiert pas son intervention60. Neanmoins, la severite de 

l'objection est discutable puisque la provision etant ultra vires, « a Japanese resident in 

Vancouver, if not otherwise disqualified, can legally enforce his claim to be put on the list of 

voters »61. En d'autres mots, les tribunaux peuvent juger de la validite de la disposition. 

Quant a «An Act respecting Liquor Licences», Shimizu s'y objecte puisque ces 

restrictions s'appliquent aux « Mongolians » et cette expression semble inclure les Japonais 

meme si le procureur general refuse de se prononcer sur la question62. Toutefois, Mills ne croit 

pas que la loi discrimine contre les Japonais puisqu'elle ne les empeche pas de detenir une 

licence. L'objectif de la loi est plutot de disqualifier les Asiatiques « from those who may sign 

petitions for the granting of licenses, and from those who are reckoned as inhabitants of the 

district or vicinity within which the license is to be exercised »53. II s'agit done plutot d'une loi 

59 Shimizu, « His Imperial Japanese Majesty's Consul for Canada to the Governor General», 15 fevrier 
1900, dans Gisborne et Fraser, p. 588. 
60 Mills, « Report of the Minister of Justice », 5 janvier 1901, dans Gisborne et Fraser, p. 597. 
61 H. Bertram Cox, « The Colonial Office to the Foreign Office », 8 aout 1901, dans Gisborne et Fraser, p. 
603. 
62 Shimizu, « His Imperial Japanese Majesty's Consul for Canada to the Governor General», 15 fevrier 
1900, dans Gisborne et Fraser, p. 588 et D. M. Eberts, « Eberts a Shimizu », 4 septembre 1900, dans 
Gisborne et Fraser, p. 589. 
63 Mills, « Report of the Minister of Justice », 5 janvier 1901, dans Gisborne et Fraser, p. 595. 



cherchant a reglementer la vente d'alcool et d'etablir le processus de reglementation64. Mills ne 

peut pas recommander le desaveu puisque malgre les interets imperiaux, la loi est intra vires. 

L'annee 1900 marque egalement le debut d'une nouvelle approche de la part de la 

province : l'adoption d'une loi limitant 1'immigration asiatique. Au cours du mandat a Laurier, la 

province a demande a plusieurs reprises au Dominion d'adopter des lois de ce genre. En 1900, 

quelques presentations infructueuses ont ete faites au Gouverneur general par la province et ses 

citoyens65. Le debat sur l'immigration asiatique s'est meme rendu jusqu'a la Chambre des 

communes. Au Parlement canadien, Edward G. Prior demande encore une fois si le 

gouvernement federal mettra en place des mesures pour arreter le fleau de l'immigration asiatique 

en suggerant qu'il pourrait suivre la voie proposee par Chamberlain. Laurier explique qu'il 

appuie toute loi restreignant l'immigration chinoise et qu'il envisage d'en passer une, mais 

l'immigration japonaise restera intouchee pour des raisons imperiales66. Cela ne veut pas dire que 

Laurier refuse de considerer la question. En raison de ces nombreuses questions et le 

bouillonnement dans la province, le Dominion annonce l'etablissement d'une commission pour 

etudier la question de l'immigration asiatique67. 

« An Act to regulate Immigration into British Columbia » de 1900 laisse les autorites 

japonaises confuses. D'une part, la formulation fait en sorte qu'elle a non seulement un effet sur 

l'immigration de la main-d'oeuvre, mais aussi sur les marchands et les voyageurs68. D'autre part, 

64 Mills, « Report of the Minister of Justice », 5 janvier 1901, dans Gisborne et Fraser, p. 595. 
65 « Copie d'un rapport du comite de l'honorable Conseil executif», 12 fevrier 1900, dans DSPC, 1907-
1908, 74b, p. 43; Barber et al., « Petition des habitants de la province de la Colombie-Britannique », dans 
DSPC, 1907-1908, 74b, p. 48 et « Copie d'un rapport du comite de l'honorable Conseil executif », 13 aout 
1900, dans DSPC, 1907-1908, 74b, p. 51. 
66 DCCC, 3e session, Ottawa, S. E. Dawson, 1900, p. 3774-3775. 
67 Le travail de cette commission mene a l'augmentation de la taxe d'entree chinoise a 500 $. Voir, Con et 
al, p. 84. 
68 Shimizu, « His Imperial Japanese Majesty's Consul for Canada to the Governor General», 15 fevrier 
1900, dans Gisborne et Fraser, p. 588. 
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le gouvernement japonais a deja limite, a son propre gre Immigration. En effet, Immigration vers 

le Canada est restreinte a partir de mai 1900 tandis qu'a partir d'aout, l'emigration japonaise est 

completement interdite69. Le vieomte Aoki, le ministre imperial japonais des Affaires etrangeres, 

a agi ainsi car « although the action of the Dominion government had been most friendly in the 

matter, he had become convinced that popular feeling in British Columbia was so strongly 

against Japanese emigration that it would be a wise precaution, in order to avoid disagreeable 

incidents »70. Pour Chamberlain, il s'agit d'une tentative de la part du Japon de regler la question 

a 1'amiable71. II y a done une volonte du Japon de trouver une solution au bouillonnement sur la 

cote ouest. 

Des l'avenement de la nouvelle annee, certaines etapes, dont la nomination d'officiers, 

sont mises en place pour assurer le respect de la loi d'immigration72. Au desir de Shimizu et de 

Hayashi, Mills se penche rapidement sur la loi. II explique d'abord que les tests de lecture et 

d'ecriture prevus par cette loi vont a l'encontre de la politique du Dominion, car ce dernier a 

legifere sur la question et ne croit pas que cette disposition soit necessaire73. L'unicite de la loi est 

aussi problematique. Ainsi, «in cases where foreign relations are involved, it is not at present 

desirable that the uniformity of the immigration laws should be interfered with by special 

provincial legislation »74. Enfin, la loi stipule que les offlciers nommes pour renforcer la loi ont la 

69 Shimizu, « His Imperial Japanese Majesty's Consul for Canada to the Governor General », 15 fevrier 
1900, dans Gisborne et Fraser, p. 588 et J. B. Whitehead, « J. B. Whitehead to the Marquess of 
Salisbury », 12 aout 1900, dans Gisborne et Fraser, p. 590. 
70 J. B. Whitehead, « J. B. Whitehead to the Marquess of Salisbury », 12 aout 1900, dans Gisborne et 
Fraser, p. 590. 
71 Chamberlain, « Chamberlain au Gouverneur General », 5 octobre 1900, dans DSPC, 1907-1908, 74b, p. 
55. 
72 Shimizu, « His Imperial Japanese Majesty's Consul for Canada to the Governor General», 3 janvier 
1901, dans Gisborne et Fraser, p. 592 et Hayashi, « The Japanese Ambassador to the Marquess of 
Lansdowne », 7 janvier 1901, dans Gisborne et Fraser, p. 598-599. 
73 Mills, « Report of the Minister of Justice », 5 janvier 1901, dans Gisborne et Fraser, p. 594. 
74 Ibid., p. 594. 
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discretion d'exempter n'importe quel immigrant, leur donnant ainsi le droit de decider qui entre 

aux pays75. En considerant ces objections, Mills recommande le desaveu de la loi. 

Chamberlain, qui avait quelques annees plus tot suggere au Canada d'adopter une loi 

ressemblant au « Natal Act», s'il le desire, doute la validite de la loi expliquant: 

It is understood from press reports that the Act is of a restrictive nature, based on the 
Natal Act, and having regard to the general principles on which the British North 
America Act is based, it would appear that such a measure is ultra vires for any 
legislative body in Canada, other than the Dominion parliament. 

The whole scheme of the British North America Act implies the exclusive exercise 
by the Dominion of all 'national' powers, and though the power to legislate for the 
promotion and encouragement of immigration into the provinces may have been 
properly given to the provincial legislatures, the right of entry into Canada of persons 
voluntarily seeking such entry is obviously a purely national matter, affecting as it 
does the relations of the Empire with foreign states76. 

Apres avoir re?u la lettre de Chamberlain, Mills explique qu'il a communique avec la province et 

que celle-ci est en train de determiner si la loi sera modifiee77. En mars 1901, cette derniere 

demande par l'entremise d'un rapport d'un comite du conseil executif que le Dominion adopte 

une loi basee sur le « Natal Act »78. II s'agit done d'une preuve que la Colombie-Britannique ne 

changera pas d'avis et la loi est done desavouee. 

L'immobilite de la province sur cette question semble etre maintenue l'annee suivante 

quand elle adopte de nouveau des lois restreignant les possibilites d'emploi des Japonais. Sans 

refaire l'histoire des lois anti-japonaises, Mills reaffirme que la province est consciente de la 

position du Dominion et lui reitere l'avertissement fait envers les lois de 1899 et de 190079. 

Autrement dit, il refuse de faire des exceptions pour les lois d'incorporation privees. D'ailleurs, il 

75 Mills, « Report of the Minister of Justice », 5 janvier 1901, dans Gisborne et Fraser, p. 594. 
76 Chamberlain, « The Secretary of State to the Colonies to the Governor General », 22 janvier 1901, dans 
Gisborne et Fraser, p. 599. 
77 Mills, « Report of the Minister of Justice », 5 mars 1901, dans Gisborne et Fraser, p. 600. 
78 J. D. Prentice, « Copy of a Report of a Committee of the Executive Council », 16 mars 1901, dans 
Gisborne et Fraser, p. 601. 
79 Mills, « Report of the Minister of Justice », 27 decembre 1901, dans Gisborne et Fraser, p. 623. 
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considere ces lois tres reprehensibles puisqu'elles sont manifestement ultra vires et nuisent a la 

politique d'immigration du Dominion80. Considerant ces objections, Mills recommande le 

desaveu si la province refuse d'abroger les sections objectees. 

Contrairement aux annees precedentes, la province acquiesce a la demande du Dominion 

en modifiant « An Act to authorize the loan of five million dollars for the purpose of aiding the 

construction of railways and other public works » et la majorite des lois d'incorporation privee81. 

La province refuse d'en faire autant pour les chapitres 85 et 86, c'est-a-dire « An Act to 

incorporate the Victoria Terminal Railway and Ferry Company » et « An Act empowering the 

corporation of the city of Victoria to lease the market building premises and otherwise carry into 

effect the 'Victoria Terminal Railway By-Law, 1900 » respectivement. Fitzpatrick remarque 

toutefois que : 

The undersigned would be satisfied to leave these Acts to their operation if section 
25 of chapter 85 [concernant le travail des aubains comme la section des autres lois 
modifiees] were repealed, and if an amendment were made affecting both these 
statutes, declaring that nothing in either Act contained should impose any statutory 
disability upon the company to employ Japanese. The action taken by the legislature 
does not, therefore, in the opinion of the undersigned depend upon the council of the 
city of Victoria »82. 

Neanmoins, la province refuse de modifier les lois sauf si la municipality de Victoria acquiesce. 

Malgre la position de la Colombie-Britannique, Fitzpatrick ne desavoue pas les deux lois. II 

prend cette decision pour deux raisons : primo, la compagnie ayant commence des travaux, le 

desaveu pourrait entrainer des pertes considerables a des gens innocents; secondo, la provision du 

reglement municipal est ultra vires et ne peut pas reellement affecter les Asiatiques83. II remarque 

80 Mills, « Report of the Minister of Justice », 27 decembre 1901, dans Gisborne et Fraser, p. 624. 
81 Fitzpatrick, « Report of the Minister of Justice », 9 juin 1902, dans Gisborne et Fraser, p. 630 et 
Fitzpatrick, « Report of the Minister of Justice », 12 juin 1902, dans Gisborne et Fraser, p. 632. 
82 

Fitzpatrick, « Report of the Minister of Justice », 12 juin 1902, dans Gisborne et Fraser, p. 631. 83 Ibid., p. 632. 
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toutefois que sa decision ne doit pas etre pergue comme une remission de sa position sur la 

question japonaise ou une retraction de son avertissement. 

3.4 Plus change, plus c'est la meme chose 

En 1902 et 1903, il y a six cas de desaveu. En effet, le Dominion exerce, a deux reprises, 

son veto sur le triplet, « An Act to regulate Immigration into British Columbia », « An Act 

relating to the employment on works carried on under franchises granted by Private Acts » et 

« An Act to further amend the 'Coal Mines Regulation Act' ». II faut noter que les objections du 

Japon sont essentiellement les memes que celles faites quant aux versions precedentes de ces 

lois84. Concernant « An Act to further amend the 'Coal Mines Regulation Act' », Nosse presente 

en 1902, un nouvel argument. Le Consul general est d'avis que cette loi est ultra vires puisque le 

CJCP a declare ainsi une loi semblable en 189985. II termine son rapport en esperant que Taction 

du Dominion sur la question ne tardera pas. En aout de la meme annee, il recrit au Gouverneur 

general expliquant que depuis que les lois sont entrees en vigueur, les Japonais en Colombie-

Britannique ont perdu plusieurs droits et que ceux-ci « can no longer stand the enforcement of 

these laws »86. 

Ce n'est qu'en novembre que Fitzpatrick se penche sur les trois lois de 1902 et 

recommande le desaveu, qui est proclame le 5 decembre 190287. Cette decision nourrit 

Tamertume de la province. II s'agit d'une autre preuve que la Colombie-Britannique a ete 

84 Nosse, « Japanese Consul General to the Governor General », 25 juin 1902, dans Gisborne et Fraser, p. 
633-35. 
85 Ibid., p. 633. 
86 Nosse, « Japanese Consul General to the Governor General », 11 aout 1902, dans Gisborne et Fraser, p. 
636. 
87 Fitzpatrick, « Report of the Minister of Justice », 14 novembre 1902, dans Gisborne et Fraser, p. 638. 
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sacrifice lors de la signature du traite anglo-japonais88. Le gouvernement de Prior, ancien depute 

conservateur au Parlement canadien et alors premier ministre de la Colombie-Britannique, se dit 

confus de la decision de desavouer la loi sur l'immigration. Cette loi a ete expressement formulee 

en suivant les suggestions que Chamberlain a faites quelques annees passees concernant le 

« Natal Act » et la province ne comprend pourquoi le Natal et l'Australie peuvent passer des lois 

restreignant l'immigration japonaise, mais pas la Colombie-Britannique89. 

En avril 1903, une dispute eclate entre Joseph Martin, depute liberal a l'Assemblee 

legislative de la Colombie-Britannique et le senateur liberal, William Templeman. Martin accuse 

Templeman de mentir a la population de la Colombie-Britaimique lorsqu'il affirme a Vancouver 

que le Dominion a desavoue la loi d'immigration de 1902 pour des raisons imperiales. A titre de 

preuve, il explique que Laurier augmente la taxe d'entree sur les Chinois a 500 $ et que le test de 

lecture etait la suggestion de Chamberlain90. Templeman replique que ces arguments ne sont pas 

valides. D'une part, la question chinoise n'a pas de lien avec l'Empire; d'autre part, Chamberlain 

a fait sa suggestion au Dominion et non a la province91. Toutefois, il est evident que 

Chamberlain, en avan?ant ces idees, donnait des instructions au Dominion et non a une province 

particuliere. Bref, la limitation de l'immigration revient au Canada. 

Malgre la decision du Dominion en decembre 1902 ou en raison de celle-ci, les trois lois 

sont readoptees l'annee suivante. Sans tenter de communiquer avec la province, Fitzpatrick 

recommande le desaveu dans son rapport du 5 juin 190392. En reponse a ce rapport, Martin reitere 

non seulement sa position du mois d'avril, mais explique qu'il ne croit pas que la loi 

88 « That Disallowance », The Daily World, 15 decembre 1902, p. 4. 
89 Ibid., p. 4. 
90 « Mr. Martin's Attack », The Globe, 10 avril 1903, p. 8. 
91 « Templeman and Martin », The Globe, 13 avril 1903, p. 9. 
92 Fitzpatrick, « Report of the Minister of Justice », 5 juin 1903, dans Gisborne et Fraser, p. 643. 
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d'immigration soit ultra vires parce que si c'etait le cas, la cour pourrait s'en occuper93. Selon 

Martin, « by disallowing the Act, however, the Dominion Government had prevented its being 

tested in the courts, and left the Province no re-dress but to re-enact the legislation and continue 

so doing as often as it was disallowed »94 

L'arrivee au pouvoir du gouvernement conservateur de Richard McBride, le le juin 1903, 

stabilise la situation politique precaire de la Colombie-Britannique. A quelques egards, l'election 

de ce gouvernement, qui demeure au pouvoir jusqu'en 1915, change la scene politique 

provinciale. D'abord, elle met fin a la valse politique que connait l'Assemblee legislative de la 

Colombie-Britannique. En effet, six gouvernements se succedent entre 1895 a 190395. L'election 

de 1903 instaure aussi la politique partisane en Colombie-Britannique puisqu'il s'agit du premier 

gouvernement qui se divise selon les partis. Malgre ces changements politiques, il y a une 

constante : un desir de legiferer contre les Asiatiques. 

Meme avant le desaveu officiel des lois du predecesseur de McBride en mars 1904, le 

Dominion regoit une petition du Japon argumentant que la province a encore une fois adopte 

« An Act to regulate Immigration into British Columbia ». II s'agit d'un geste anticipatoire de la 

part de la province. La nouvelle loi est semblable aux precedentes, mais Nosse et les autorites 

japonaises la jugent plus severe puisqu'elle affecte uniquement les Japonais96. De plus, Nosse 

93 « Mr. Martin's Address », The Globe, 31 juillet 1903, p. 9. 
94 Ibid., p. 9. 
95 John Herbert Turner (4 mars 1895 au 15 aout 1898), Charles Augustus Semlin (15 aout 1898 au 28 
fevrier 1900), Joseph Martin (28 fevrier au 15 juin 1900), James Dunsmuir (15 juin au 21 novembre 
1902), Edward Gawler Prior (21 novembre 1902 au l c juin 1903) et Richard McBride (1° juin 1903 au 15 
decembre 1915). 
96 Nosse, « Japanese Consul General to the Governor General », 26 fevrier 1904, dans Gisborne et Fraser, 
p. 645-646. 
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juge la loi inutile en raison de la restriction de l'emigration japonaise par le Japon lui-meme et le 

nombre minime de Japonais qui atterrissent et demeurent en Colombie-Britannique97. 

Lorsque Fitzpatrick etudie la legislation du Pacifique, il note deux lois contenant des 

dispositions anti-asiatiques : la loi susmentionnee et « An Act to consolidate and amend the law 

respecting the qualification and registration of electors, the regulation of the election members of 

the Provincial Legislative Assembly, and the trial of Controverted Elections ». Quant a la 

premiere, il recommande de nouveau le desaveu sans communiquer avec la province, ce qui est 

rendu officiel le 20 janvier 1905 (Tableau 3.1). La seconde, une loi venant interdire le droit de 

vote des Asiatiques aux elections provinciales peu importe qu'ils soient naturalises98, est traitee 

differemment. En effet, Fitzpatrick explique que l'atteinte aux droits de citoyens naturalises est 

ultra vires puisque la naturalisation revient au Dominion meme si le droit de vote provincial est 

une question locale99. 

Selon Fitzpatrick, il n'y a aucun doute que la loi peut etre desavouee. Cependant, ces 

provisions existent deja depuis longtemps dans les lois electorates de la province, done le desaveu 

de cette loi particuliere n'aurait pas 1'effet desire, e'est-a-dire l'elimination de ces dispositions100. 

Neanmoins, le ministre espere que la province modifiera la loi pour la conformer a la politique du 

Dominion. A ces recommandations, la province repond, par l'entremise du Charles Wilson, le 

procureur general de la Colombie-Britannique, que le chapitre 17 ne sera pas amende. Cette 

97 Nosse, « Japanese Consul General to the Governor General », 26 fevrier 1904, dans Gisborne et Fraser, 
p. 645-647. 
98 Fitzpatrick, « Report of the Minister of Justice », 16 novembre 1904, dans Gisborne et Fraser, p. 658. 
"ibid., p. 658. 
]0° Ibid., p. 658. 
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decision est prise en tenant compte du sentiment favorable a cette disposition qui existe a travers 

la province et en raison du fait que le desaveu n'aurait pas 1'effet desire101. 

En 1905, Fitzpatrick desavoue de nouveau le triplet sans communiquer avec la province. 

II s'agit en effet des seules lois anti-asiatiques adoptees au cours de cette annee. Apres une annee 

exceptionnelle en 1906 ou aucune loi anti-asiatique n'est adoptee, la loi empechant l'immigration 

de Japonais est reservee en 1907 par James Dunsmuir, le lieutenant-gouverneur. II faut noter que 

les sentiments anti-asiatiques de la part des citoyens de la province ne s'attenuent pas. En 1907, 

l'immigration japonaise reprend en raison de la fin de la guerre russo-japonaise; plus de 5 000 

Japonais entrent au pays et d'autres sont attendus102. 

La branche canadienne du « Asian Exclusion League », organisee par le « Vancouver 

Trades and Labour Council» planifie un defile a Vancouver en septembre 1907 auquel 

participent des politiciens, des membres du clerge, des observateurs etrangers et plusieurs 

citoyens : « one of the features of the demonstration was the burning in effigy of the coal baron 

James Dunsmuir, the largest single employer of Asians in the province »103. Certains membres du 

rassemblement deviennent violents et marchent vers les quartiers chinois et japonais. L'emeute 

spontanee104 touche d'abord le quartier chinois, ses residents n'etant pas prepares pour les 

manifestants. Neanmoins, lorsque ces derniers arrivent dans le quartier japonais, les Japonais sont 

prets et se defendent, reussissant ainsi a mieux proteger leurs biens, domiciles et commerces que 

101 Charles Wilson, « Report of the Attorney General », 19 janvier 1905, dans Gisborne et Fraser, p. 660-
661. 
102 Roy et Thompson, p. 91. 
103 Ibid., p. 91 
104 Peter W. Ward, White Canada Forever: Popular Attitudes and Public Policy Towards Orientals in 
British Columbia, Montreal, McGill-Queen's University Press, 2002, p. 69. 
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les Chinois105. La violence entre Asiatiques et citoyens anti-asiatiques se poursuit pour quelques 

jours sans grandes blessures. 

Pour Laurier, cette emeute est un embarras surtout en raison du fait que le Canada est, 

depuis 1906, un membre signataire du traite anglo-japonais106. II s'assure de presenter ses 

excuses officielles au Japon, mais pas a la Chine107. La reaction du Dominion ne s'arrete pas la. 

William Lyon Mackenzie King, le sous-ministre du Travail, est envoye a Vancouver et preside 

trois Commissions royales concernant la situation asiatique en Colombie-Britannique. L'enquete 

de King « exposed an immigration scam involving the CPR, former premier James Dunsmuir in 

his capacity as owner of Wellington Collieries and the Canadian Nippon Supply Company of 

Vancouver, backed by the CPR »108. Brievement, la « Canadian Nippon Supply Company » 

exagere aux autorites japonaises le besoin de main-d'oeuvre au Canada109. Rodolphe Lemieux, le 

ministre du Travail et des Postes, est depeche au Japon en novembre. Lemieux reussit a arriver 

avec une entente avec le Japon. Cet accord limite le nombre d'immigrants cherchant a devenir 

« household servants or agricultural labourers », les deux groupes auxquels s'objectent le plus la 

Colombie-Britannique, a 400 par annee110. 

Neanmoins, la province demeure insatisfaite et adopte de nouveau « An Act to regulate 

Immigration into British Columbia» en 1908. Evidemment, le gouvernement de Laurier 

n'approuve pas la loi. Ce dernier cas de desaveu a l'egard d'une loi anti-asiatique est d'autant 

plus justifie pour deux raisons. D'une part, le Canada est, grace a « The Japanese Act, 1907 », 

105 Harold Griffin, Radical Roots : The Shaping of British Columbia, Vancouver, Commonwealth Fund, 
1999, p. 197. 
106 Ibid., p. 198. 
107 Con etal., p. 88 
108 Griffin, p. 198. 

Ibid., p. 198. 
110 Donald Avery et Peter Neary, « Laurier, Borden and a White British Columbia », Journal of Canadian 
Studies, vol. 12, no. 4, ete 1977, p. 29. 
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maintenant une partie contractante au traite anglo-japonais et doit respecter ses dispositions111. 

D'autre part, le Dominion a reussi a conclure un compromis avec le Japon limitant l'immigration 

de ses citoyens. La loi est done desavouee le 15 fevrier 1909. 

Conclusion 

En definitive, le gouvernement de Laurier desavoue 18 lois anti-asiatiques de 1896 a 

1911. Bien que la constitutionnalite des lois soit discutee, elle ne constitue pas le motif le plus 

pressant112. A vrai dire, ce sont les considerations politiques qui predominent. En effet, 

It is not without interest that these Acts were negatived, not solely because they 
conflicted with Dominion policy, but also as affecting the relations between the 
Empire and Japan. This can be considered as a separate ground for the exercise of the 
veto, but another way of looking at it is that it was the policy of the Dominion to 
conform as much as possible to the views of the mother country, and this was 
particularly true in matters affecting foreign relations in which Canada had as yet no 
voice113. 

Autrement dit, ces lois sont desavouees parce qu'elles genent les interets imperiaux et par 

consequent, ceux du Dominion. La province s'objecte au desaveu de ces mesures puisqu'elle les 

juge necessaires et intra vires. Bien qu'elle reproche au Dominion sa decision dans ces cas et ne 

s'y conforme pas, la province comprend qu'il s'agit de la prerogative du Dominion dans des cas 

ou la politique du Dominion est affectee"4. Quant au Japon, il est reconnaissant au gouvernement 

de Laurier115. Le desaveu des lois anti-asiatiques etant explicite, il faut maintenant porter 

attention aux autres lois auxquelles le gouvernement federal oppose son veto. 

111 Aylesworth, « Report of the Minister of Justice », 19 novembre 1908, dans Gisborne et Fraser, p. 691-
692. 
112 Vipond, Liberty and Community, p. 141. 
113 La Forest, p. 66. 
1,4 Eberts, « The Attorney General of British Columbia to the Minister of Justice », 20 decembre 1901, 
dans Gisborne et Fraser, p. 618. 
115 Nosse, « Nosse a Laurier », 18 janvier 1907, dans DSPC, 1907-1908, 74b, p. 160. 



100 

CHAPITRE 4 

LA PROTECTION DES INTERETS DU DOMINION 

Le chapitre precedent temoigne du fait que le gouvernement de Laurier desavoue des lois 

provinciales puisqu'elles vont a l'encontre des interets imperiaux et nationaux. Bien que le conflit 

entre le Dominion et la Colombie-Britannique au sujet des lois anti-japonaises soit exceptionnel, 

ce n'est pas l'unique occasion ou le gouvernement de Laurier decide de fixer son veto de 1896 a 

1911. Autrement dit, d'autres lois visees par les liberaux subissent cette fatalite. Ce dernier 

chapitre portera sur ces diverses instances afin d'avoir un portrait global du desaveu sous Laurier. 

Un regard sera d'abord porte sur les lois a interets nationaux et internationaux qui suscitent le 

desaveu puisqu'elles contreviennent a la politique du gouvernement liberal. Par la suite, une 

analyse des lois ultra vires permettra de comprendre pourquoi certaines de ces lois sont 

desavouees et d'autres demeurent en vigueur. Ce chapitre se terminera avec un examen du veto 

des ordonnances territoriales. 

4.1 La primaute de la politique du Dominion 

Le chapitre precedent sur les lois anti-asiatiques illustre clairement que si une province 

refuse de modifier une loi affectant la politique du Dominion, le gouvernement de Laurier 

n'hesite pas a utiliser sa prerogative. Cette philosophie ne s'applique pas uniquement aux lois 

anti-asiatiques (Graphique 4.1). C'est le cas pour le chapitre 47, « An Act respecting Real 

Property in the Province of Manitoba » passe le 31 mai 1900 et « An Act to Incorporate the Lake 

Bennett Railway », le chapitre 80 de l'assemblee legislative de la Colombie-Britannique de 1901 

(Tableau 4.1). 
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Graphique 4.1 

Types de lois desavouees par le gouvernement de Laurier, 1896-1911 
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Tableau 4.1 

Les lois, autres qu'anti-asiatiques, desavouees puisque opposees 
a une politique federale (1896-1911) 

Annee Province Lois 
1900 Manitoba An Act respecting Real Property in Manitoba 
1901 Colombie-Britannique An Act to incorporate the Lake Bennett Railway 
1908 Ontario An Act to revise and amend 'The Chartered Accountants Act' 
1910 Ontario An Act to revise and amend 'The Chartered Accountants Act' 

Source : Gisborne et Fraser, Correspondence, Reports of the Ministers of Justice and Orders in Council 
upon the Subject of Dominion and Provincial Legislation, 1896-1920, Ottawa, F. A. Acland, 1922, p. 848-
849. 

Le Dominion ne s'objecte qu'a l'article 64 de la loi manitobaine. En bref, cet article 

stipule que tous les plans d'arpentage doivent etre approuves par un arpenteur provincial1. Ainsi 

formulee, la loi va a l'encontre de la politique federale en place a l'epoque. Selon Edouard 

Deville, l'arpenteur general du Canada, cette disposition peut s'appliquer a l'arpentage des terres 

1 E. Deville, « Memorandum of the Surveyor General re plan of survey of the E. half section 11, township 
11, range 3, for the information of the Minister of Interior », 29 mars 1901, dans Gisborne et Fraser, p. 
463. 
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privees dans la province. Toutefois, les terres du Dominion in situ doivent etre arpentees selon 

l'Acte des terres de la Puissance, c'est-a-dire par des arpenteurs federaux qui sont aussi qualifies 

que leurs homologues provinciaux2. La province doit done preciser que la loi ne touche pas les 

terres de la Couronne pour respecter la politique federale. 

Les observations de Deville, d'abord communiquees au ministre de l'lnterieur, sont 

transmises au ministere de la Justice le 6 avril 1906. Dans sa lettre, a laquelle est attache le 

memorandum de Deville, Jas. A. Smart, le sous-ministre de l'lnterieur, explique que les 

dispositions de la loi soulevees par Deville sont « embarassing and vexatious in so far as they 

apply to Dominion lands in that province »3. Selon cette communication, Clifford Sifton, alors 

ministre de l'lnterieur, ne voit que deux choix concernant la loi: un amendement rendant 

explicite 1'exception des terres federates ou le desaveu. 

Le 5 juin, R. W. Scott, Secretaire d'Etat et ministre de Justice par interim, fait parvenir les 

objections du Dominion au lieutenant-gouverneur. A la fin de sa communication, Scott ajoute : 

The Privy Council would regret having to advise the disallowance of the Act, but 
unless an unqualified assurance will be given by your government that at the next 
session of the legislature the objectionnable features to which attention has been 
called will be repealed, there will be no other alternative than to advise the 
disallowance of the Act4. 

Le lendemain, Scott n'exprime plus le regret du Conseil prive ou le manque de solution de 

remplacement. De fagon plus categorique, il affirme que si les provisions contestees ne sont pas 

abrogees, la loi sera desavouee. 

2 Deville, « Memorandum of the Surveyor General re plan of survey of the E. half section 11, township 
11, range 3, for the information of the Minister of Interior », 29 mars 1901, dans Gisborne et Fraser, p. 
463-464. 
3 Jas. A. Smart, « The Deputy Minister of the Interior to the Deputy Minister of Justice », 6 avril 1901, 
dans Gisborne et Fraser, p. 462. 
4 R. W. Scott, « The Secretary of State to the Lieutenant Governor of Manitoba », 5 juin 1901, dans 
Gisborne et Fraser, p. 465. 
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Tout comme le gouvernement federal, 1'argumentation du Manitoba provient d'abord de 

la source, c'est-a-dire de W. E. Macara, le registraire de district. Macara explique que la loi 

cherche a minimiser les erreurs dans les plans d'arpentage, car elles sont trop frequentes5. De 

plus, il critique, sur deux fronts, la position du gouvernement sur cette question. D'une part, la 

majorite des arpenteurs provinciaux du Manitoba sont aussi des arpenteurs federaux6. Ainsi, 

l'arpentage des terres federales peut se faire par un arpenteur ayant les deux designations sans 

enfreindre la loi federale. D'autre part, la disposition de l'article 64 n'est pas nouvelle. En effet, 

la loi abrogee par « An Act respecting Real Property in the Province of Manitoba » contient cette 

clause done le desaveu ne ferait que remettre cette premiere loi en vigueur7. En d'autres mots, le 

desaveu n'eliminerait pas l'objection du Dominion. En considerant les effets negatifs du desaveu 

de la loi deja en vigueur depuis pres d'un an sur l'arpentage, Macara suggere, avec reticences, de 

la modifier en inserant l'expression « except in case of land vested in His Majesty in the right of 

Canada »8. II s'agit de l'amendement officiel propose au Dominion le 20 juin 1901. 

Selon le Dominion, la modification proposee n'est pas assez explicite. II veut que la loi 

inclue l'amendement de Sifton soit 1'explication suivante : 

Provided that nothing in this section nor in any other section of this Act shall warrant 
the rejection of any plan of the survey of Dominion land which has been made, 
prepared, certified and approved in accordance with the provisions of the Dominion 
Lands Act (Chap. 54 of the Revised Statutes of Canada) or of any amendment 
thereof, but that any such plan which has been so made, prepared, certified and 
approved and which has been forwarded by the Minister of the Interior to the district 
registrar or registrar of the district in which the lands shown on such plan are 
situated, shall be accepted and filed or registered by such district registrar9. 

5 W. E. Macara, « From the District Registrar to the Attorney General », 17 juin 1901, dans Gisborne et 
Fraser, p. 469. 
6 Ibid., p. 470. 
1 Ibid., p. 470. 
8 Ibid., p. 470. 
9 Scott, « The Secretary of State to the Lieutenant Governor », 2 juillet 1901, dans Gisborne et Fraser, p. 
467-468. 
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Scott presume que cet amendement sera accepte, mais la province refuse de s'y plier. Cette 

resistance mene done au desaveu de la loi manitobaine. 

Plusieurs journaux se sont penches sur le desaveu de cette loi. Tout comme Scott, qui se 

dit surpris de la reaction provinciale10, La Patrie s'interroge sur la position du Manitoba, 

cherchant a savoir « ou veut en venir le peuple remuant de cette petite province dans ces 

empietements repetes sur la Constitution et sur l'autorite du Dominion » n . Le Manitoba Morning 

Free Press, un autre journal liberal, exprime son regret, non pas du desaveu, mais du fait que le 

gouvernement manitobain n'a pas acquiesce a l'amendement suggere par Sifton12. Pour The 

Gazette, le desaveu signifie que le gouvernement de Laurier ne respecte plus l'autonomie 

provinciale. Neanmoins, le quotidien croit que le desaveu de cette loi intra vires, comme l'ont 

fait a maintes reprises les gouvernements conservateurs, est justifie pour proteger les interets du 

Dominion13. Quant au Mail and Empire, il attribue le desaveu de la loi manitobaine au patronage 

politique. En effet, le quotidien affirme «the disallowance is an arbitrary and tyrannical use of 

the Federal authority, and we undertake to say that a like statute passed by the Legislature of 

Quebec would not be touched »14. En lisant attentivement ces differents articles, il est evident que 

le desaveu est traite subjectivement, c'est-a-dire que l'opinion politique du journal dicte sa 

position sur la decision du Dominion. 

En 1901, la Colombie-Britannique adopte « An Act to incorporate the Lake Bennett 

Railway », une loi jugee reprehensible a plusieurs egards par le ministre de la Justice David 

Mills. D'abord, la loi envisage : 

10 Scott, « The Secretary of State to the Lieutenant Governor », 2 juillet 1901, dans Gisborne et Fraser, p. 
472. 
11 « Encore le Manitoba », La Patrie, 24 juillet 1901, p. 4. 

« Manitoba Act Disallowed », Manitoba Morning Free Press, 23 juillet 1901, p. 2. 
13 « Disallowance of Provincial Acts », The Gazette, 24 juillet 1901, p. 4. 
14 « Arbitrary Disallowance », Mail and Empire, 24 juillet 1901, p. 4 
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(a) That the Lieutenant-Governor in Council shall have the right from time to time to 
fix maximum rates for freight and passenger traffic, and the company shall not 
charge rates higher than those fixed. 
(b) That in the event of Dominion legislation bringing this railway company under 
the exclusive jurisdiction of parliament of Canada, the foregoing conditions shall be 
carried out by the company so incorporated, as a contract and obligation of said 
company, prior to any other charge thereon15. 

Cette disposition agace particulierement le ministre. Incapable de comprendre l'objectif de la 

province, il explique que la province peut passer la premiere clause de la disposition, mais elle 

n'est plus valide si le chemin de fer tombe sous la competence du Dominion16. Neanmoins, Mills 

refuse de recommander le desaveu de ces lois uniquement en raison de cette disposition. 

Lorsque Charles Fitzpatrick succede a Mills, il rapporte deux nouvelles objections. D'une 

part, le trajet propose par le chemin de fer touche un terrain presentement reclame par le Canada 

et les Etats-Unis dans le litige des frontieres de l'Alaska17. Ainsi, la loi ne ferait qu'envenimer 

davantage la dispute canado-americaine. D'autre part, le chemin de fer envisage par cette loi 

depasserait les frontieres de la province18, un autre interdit. Malgre ces objections pouvant 

excuser le desaveu, elles ne le causent pas. Fitzpatrick decide plutot d'exercer le desaveu parce 

qu'il « does not consider it in the public interest, or consistent with the policy of Your 

Excellency's government that the Act should remain in operation »19. Plus precisement, la loi est 

desavouee puisque la construction de chemins de fer au Yukon decoule du gouvernement federal. 

The Daily World rend ce cas encore plus interessant en raison de quelques erreurs de 

contenu. D'une part, l'article stipule que le desaveu se fait puisque la loi entre en conflit avec la 

politique canadienne et elle est ultra vires; d'autre part, il note faussement que « An Act to 

incorporate the Chilcat and Klehini Railway and Navigation Company » est desavoue pour les 

15 Mills, « Report of the Minister of Justice », 27 decembre 1901, dans Gisborne et Fraser, p. 622. 
16 Ibid., p. 622-623. 
17 Fitzpatrick, « Report of the Minister of Justice », 3 mai 1902, dans Gisborne et Fraser, p. 628. 
18 Ibid., p. 628. 

Ibid., p. 628. 
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memes raisons20. Bien que la loi soit reprehensible a plusieurs egards, Fitzpatrick le dit 

clairement que la contravention de la politique federale motive sa decision. Enfin, la loi 

incorporant le chemin de fer de Chilcat et Klehini n'est pas desavouee. 

L'Ontario est l'autre victime de desaveu concernant les lois enfreignant la politique 

federale. Deux de ses lois, le chapitre 42 de 1908 intitule « An Act to revise and amend 'The 

Chartered Accountants Act' » et sa remise en vigueur, le chapitre 79 de 1910, sont desavouees. 

Les deux lois cherchent a transformer l'« Institute of Chartered Accountants » en une corporation 

fermee21, en lui donnant le pouvoir de limiter l'acces a la profession de comptable. Le desaveu de 

ces deux lois identiques est particulier puisqu'elles ne sont pas annulees pour la meme raison. 

Le 12 juin 1908, l'« Institute of Chartered Accountants », incorpore par une charte royale, 

envoie une petition a Lord Crewe. L'institut stipule que la loi est injuste puisque la section 13 

empeche ses membres de s'afficher comme «Chartered Accountant» ou d'inclure les 

abreviations « F. C. A. » ou « A. C. A. » en Ontario s'ils ne sont pas membres de l'institut 

ontarien, meme s'ils precisent provenir de l'Angleterre22. Crewe relate cette situation difficile a 

Lord Grey, le Gouverneur general. II precise que la loi n'empeche pas les membres de l'institut 

britannique de pratiquer, mais les penalise en leur interdisant la nomenclature que la charte royale 

leur garantit23. II espere que la province rectifiera cet etat des choses. 

En juillet, Colville communique de nouvelles objections a Crewe apres avoir vu les 

armoiries de l'institut ontarien. Dans cette nouvelle lettre, il accuse l'institut d'une « deliberate 

intention [...] to appropriate our name, initials and other methods of distinction in every way they 

20 « Disallow B. C. Acts », The Daily World, 14 mai 1902, p. 1. 
21 «Ontario Act Disallowed», Mail and Empire, 3 mars 1911, p. 2 et «Disallowing Provincial 
Legislation », The Globe, 29 avril 1909, p. 6. 
" George Colville, « Institute of Chartered Accountants to Lord Crewe », 12 juin 1908, dans Gisborne et 
Fraser, p. 87. 
23 « Lord Crewe to Lord Grey », 3 juillet 1908, dans Gisborne et Fraser, p. 86. 
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can »24. En septembre de cette meme annee, T. Watson Sime, le registraire de l'« Institute of 

Chartered Accountants of Ontario » replique aux apprehensions des autorites britanniques. En 

plus d'expliquer que la partie plaignante avait ete representee et consultee lors de l'adoption de la 

loi, Sime suggere que les membres de l'institut britannique voulant utiliser la nomenclature n'ont 

qu'a devenir membres de l'institut ontarien25. Enfin, il assure que son institut cessera d'utiliser 

les armoiries contestees tout en niant categoriquement la derniere accusation de Colville. 

Dans son rapport du 30 septembre 1908, Aylesworth ne mentionne pas « An Act to revise 

and amend 'The Chartered Accountants Act' » ou les objections britanniques, laissant ainsi sous-

entendre qu'il ne considere pas la loi reprehensible. Toutefois, il redige un autre rapport le 19 

avril 1909 portant uniquement sur cette loi. Dans ce nouveau rapport, Aylesworth ne mentionne 

aucunement les objections de la Grande-Bretagne. Plutot, il fait part de la reception d'une petition 

de la « Dominion Association of Chartered Accountants » qui contient les memes objections. 

Pour Aylesworth, il n'y a aucun doute; la loi ontarienne interfere avec la loi du Dominion qui 

incorpore l'association canadienne26. Par contre, la province n'apporte pas le changement suggere 

par Aylesworth a la section 13 de loi. Ainsi, le ministre desavoue la loi tout en declarant: 

It is perhaps unfortunate that the whole statute has to be disallowed on account of 
this single objection, but any embarassment which may be thereby caused to the 
local society may be readily removed by the local legislature at its next session. 
Indeed the whole Act may be restored with the exception of the provisions of the said 
section 13; and the undersigned does not consider that the suspension in the 
meantime of the valid enactments of this statute is a matter which ought in the 
circumstances to influence the course which seems to devolve Your Excellency in 
Council27. 

24 Colville, « Institute of Chartered Accountants to Lord Crewe », 7 juillet 1908, dans Gisborne et Fraser, 
p. 88. 
25 T. Watson Sime, «Institute of Chartered Accountants of Ontario to the Provincial Secretary », 18 
septembre 1908, dans Gisborne et Fraser, p. 88. 
26 Aylesworth, « Report of the Minister of Justice », 19 avril 1909, dans Gisborne et Fraser, p. 90. 
21 Ibid., p. 91. 
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En d'autres mots, Aylesworth laisse la porte ouverte pour que la loi, hormis la section contestee, 

soit remise en vigueur par la province a la prochaine session. 

La Forest constate qu'il s'agit de la troisieme categorie de loi pouvant etre desavouee28, 

mais ce n'est pas le cas. Le troisieme motif permettant le desaveu, selon Macdonald, est reserve 

aux lois provinciales contredisant les lois federates au niveau des competences partagees. La loi 

en question ne tombe pas dans ces domaines reciproques. Ainsi, il s'agirait plutot d'un cas ou la 

loi nuit a la politique federale elaboree dans la charte de la « Dominion Association of Chartered 

Accountants ». 

En 1910, l'Ontario adopte de nouveau la loi. Contrairement a l'indication de Aylesworth 

deux ans plus tot, la section contestee est de nouveau incluse dans la loi. Cette fois, l'expression 

du disaccord provient uniquement de la Grande-Bretagne. En effet, il s'agit des memes craintes 

qu'en 1908 de la part de l'« Institute of Chartered Accountants ». Dans le rapport d'Aylesworth 

date du 23 mars 1911, la complexity entourant cette situation est identifiee. Aylesworth explique, 

qu'en plus de la loi de 1910, l'assemblee legislative de la province a adopte une autre loi, revisant 

7Q 

celle de 1910, a la premiere session de 1911 . Neanmoins, Facte de 1911 ne rectifie pas le 

probleme annonce par l'institut britannique. La communication entre le Dominion et l'Ontario ne 

semblant pas regler la question et le temps pour le desaveu tirant a sa fin, Aylesworth desavoue 

Facte. Pour ce qui est de la loi de 1911, Aylesworth croit qu'il y aura assez de temps pour que la 

province et l'Office colonial reussissent a arriver a une entente30. 

Ces deux cas de desaveu ont re?u la disapprobation du journal The Gazette de Montrial. 

Riagissant au disaveu de la loi de 1908, le quotidien exprime un doute a l'igard du raisonnement 

du Dominion: 
28 La Forest, p. 67. 
29 Aylesworth, « Report of the Minister of Justice », 23 mars 1911, dans Gisborne et Fraser, p. 98. 
™ Ibid., p. 98. 
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The Dominion Government has disallowed a bill of the Ontario Legislature affecting 
the position of chartered accountants on the ground that it conflicts with legislation 
of the Dominion Parliament on the same subject. The ground may be good if 
Dominion legislation is. What touches on a man's qualifications for doing his work 
may, however, be held to be a matter for only the provinces to act on, wisely or 
foolishly as they think well31. 

En d'autres mots, le desaveu est injustifie. Lorsque la loi est de nouveau desavouee, la critique 

touche plutot la credibility du gouvernement de Laurier. The Gazette indique a ses lecteurs que le 

meme parti qui, en opposition, critiquait le desaveu est celui qui l'utilise une fois au pouvoir32. 

Le desaveu des deux lois ontariennes est un exemple particulier de l'utilisation du veto 

federal. Essentiellement, elles sont desavouees pour la meme raison. Toutefois, les motifs utilises 

pour justifier ces deux desaveux different. D'une part, la loi de 1908 subit cette fatalite 

puisqu'elle va a l'encontre d'une loi federale. D'autre part, celle de 1910 est annulee parce 

qu'elle contrevient aux interets de l'Empire et, par extension, a ceux du Dominion. Peu importe 

la difference entre ces deux cas, le resultat est le meme : le desaveu d'une loi entrant en conflit 

avec la politique du Dominion. 

En regardant ces quelques cas de desaveu, il est possible de voir que le Dominion propose 

des amendements avant de passer au desaveu. Parfois, les provinces acquiescent a cette demande. 

Par exemple, le Manitoba et la Saskatchewan modifient des lois, en 1905 et 1906 respectivement, 

qui contreviennent au « Dominion Lands Act». De plus, des lois du Manitoba et du Quebec 

contenant des sections permettant les banques privees ont aussi ete modifiees puisqu'elles ne 

respectaient pas la loi federale sur les banques qui rend ce genre de banque illegale. Ainsi, il est 

possible de conclure que le veto des lois allant a l'encontre de la politique federale est un dernier 

recours pour le Dominion. 

31 The Gazette, 27 avril 1909, p. 8. 
32 Ibid., p. 8. 
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4.2 La transgression des frontieres legislatives 

Apres avoir etudie le destin de la legislation provinciale injuste et contraire a la politique 

du Dominion, il ne reste qu'a se pencher sur les lois ultra vires, c'est-a-dire les lois qui, selon le 

gouvernement liberal, depassent les competences des provinces. De loin, ce genre de legislation 

mene le plus frequemment a des commentaires de la part des ministres de la Justice de Laurier. 

Souvent, la loi critiquee ne contient qu'un ou des articles touchant une competence federale 

quelconque. Neanmoins, les assemblies legislatives provinciales enfreignent de nombreuses 

competences legislatives federales au cours de cette periode. 

Nulle competence n'est affectee autant que celle de legiferer au niveau national ou a 

l'egard de deux ou plusieurs provinces. L'AANB stipule clairement que les provinces ne peuvent 

qu'adopter des lois ayant des objets locaux. En effet, les sections 10 et 11 de l'article 92 de 

l'AANB conferent les pouvoirs suivants aux provinces : 

10. Les travaux et entreprises d'une nature locale, autres que ceux enumeres dans les 
categories suivantes : — 
a. Lignes de bateaux a vapeur ou autres batiments, chemins de fer, canaux, 
telegraphes et autres travaux et entreprises reliant la province a une autre ou a 
d'autres provinces, ou s'etendant au-dela des limites de la province; 
b. Lignes de bateaux a vapeur entre la province et tout pays dependant de l'empire 
britannique ou tout pays etranger; 
c. Les travaux qui, bien qu'entierement situes dans la province, seront avant ou apres 
leur execution declares par le parlement du Canada etre pour l'avantage general du 
Canada, ou pour l'avantage de deux ou d'un plus grand nombre des provinces; 

11. L'incorporation des compagnies pour des objets provinciaux33. 

Ainsi, il est evident que les lois provinciales ne doivent pas s'etendre aux autres provinces. De 

plus, elles ne doivent pas affecter les travaux publics declares a l'avantage du Canada par le 

Dominion. Malgre ceci, un nombre exorbitant de lois provinciales ne respectent pas ces 

dispositions. Certaines lois provinciales touchent specifiquement les pouvoirs legislatifs exclusifs 

33 L'Acte de l'Amerique du Nord britannique, 30-31 Vict., R.-U., 3, Art. 92. 
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du Parlement canadien tels qu'enumeres dans Particle 91 de l'AANB34. D'autres se rapportent a 

la Troisieme Annexe de l'AANB, c'est-a-dire les travaux et proprietes publics de la province 

devant appartenir au Canada. Enfin, quelques lois portent sur la nomination des juges. 

Quelle est la politique du Dominion a l'egard de ces lois ultra vires'? Au cours du debat 

dans la Chambre des communes sur une loi injuste adoptee en 1897 par la Colombie-Britannique, 

les deputes liberaux, ainsi que le commandement du parti, justifient le desaveu des lois ultra 

vires. Malgre cette position, le Dominion n'utilise que tres peu sa prerogative dans cette situation. 

En effet, le gouvernement de Laurier prefere que ces lois « be left to their operation if they were 

of such a nature that they might, without doing harm, conveniently be left to the decisions of the 

courts »35. Guides par ce principe, les liberaux demandent l'amendement ou l'abrogation de ces 

lois dans certains cas. La ou une entente est impossible, le desaveu est applique. Neanmoins, 

differentes circonstances menent a des approches distinctes. 

Concernant les lois qui violent les sections 10 et 11 de Particle 92, Taction du 

gouvernement liberal varie selon la gravite de la situation. Ainsi, les lois permettant la 

construction de chemins de fer depassant la frontiere provinciale demeurent en vigueur. Idem 

pour les lois qui obligent les locomotives d'etre munies d'equipements speciaux pour empecher 

les incendies de foret ou qui permettent aux chemins de fer de traverser d'autres lignes 

ferroviaires36. Le raisonnement de cette approche est que les tribunaux peuvent trancher les 

questions qui surviennent. 

34 Les competences legislatives enfreintes sont la naturalisation et les aubains; la loi criminelle; la 
reglementation du trafic et du commerce; les pecheries des cotes de la mer et de l'interieur; les banques, 
1'incorporation des banques et remission du papier-monnaie; la navigation et les batiments ou navires; la 
banqueroute et la faillite; les droits d'auteur; l'interet de l'argent; les Indiens et les terres reservees pour 
les Indiens; le mariage et le divorce. 
35 La Forest, p. 67. 
36 Mowat, « Report of the Minister of Justice », 27 novembre 1896, dans Gisborne et Fraser, p. 529 et 
Mills, « Report of the Minister of Justice », 23 aout 1898, dans Gisborne et Fraser, p. 6. 
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Le Dominion epouse egalement cette approche de non-intervention a l'egard des lois 

affectant les societes des autres provinces. Par exemple, en 1902, les legislatures de l'Ontario et 

du Manitoba adoptent des lois permettant a « The Royal Trust Company », une compagnie 

quebecoise, de faire affaire dans leur province. Fitzpatrick croit que ces lois outrepassent les 

pouvoirs d'incorporation des provinces et explique : 

the Dominion Parliament alone has jurisdiction to incorporate a company with 
objects extending to more than one province, and it may, therefore, be that where an 
existing provincial company desires to extend its franchise to other provinces, it 
should come to Parliament for necessary amendment of its constitution . 

Malgre cette objection et la solution proposee par le ministre, ce dernier refuse d'intervenir dans 

-jo 

la question . 

Le Dominion est generalement plus strict envers les lois d'incorporation provinciales. 

D'une part, les lois ne limitant pas explicitement la portee de la compagnie a la province sont 

souvent modifiees a la demande du Dominion, pour en faire autant. Par exemple, l'Assemblee 

legislative de la Nouvelle-Ecosse passe une serie de lois en 1897 incorporant de nombreuses 

compagnies qui ne precisent pas leur portee geographique39. Mowat exige done des amendements 

a la prochaine session pour affirmer que les pouvoirs de ces compagnies ne depassent pas la 

frontiere de la province. 

En 1905 et 1906, certaines provinces remettent en question le Dominion sur ce protocole. 

Lomer Gouin, le procureur general du Quebec, refuse, en 1905, d'amender une serie de lois 

37 Fitzpatrick, « Report of the Minister of Justice », 24 novembre 1902, dans Gisborne et Fraser, p. 61. 
38 Ce n'est pas l'approche initialement mise en pratique par Aylesworth en 1906 par rapport a des lois 
albertaines, mais il l'adopte par la suite a ces cas et aux cas subsequents durant son mandat. Voir, 
Aylesworth, « Report of the Minister of Justice », 19 decembre 1906, dans Gisborne et Fraser, p. 792-794 
et Aylesworth, « Report of the Minister of Justice », 18 octobre 1909, dans Gisborne et Fraser, p. 511. En 
1908, Aylesworth envisage demander une reference a la Cour supreme du Canada concernant les pouvoirs 
d'incorporation des provinces pour trancher cette question une fois pour toute. Voir, Aylesworth, « Report 
of the Minister of Justice », 9 octobre 1908, dans Gisborne et Fraser, p. 255. 
39 Mowat, « Report of the Minister of Justice », 18 aout 1897, dans Gisborne et Fraser, p. 289. 
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incorporant des societes d'assuranee et de gestion puisque, meme si elles sont formulees de fa?on 

generate, elles ne conferent pas explicitement de pouvoirs outre frontiere40. Gouin et Arthur 

Drysdale, son homologue en Nouvelle-Ecosse, soulevent un autre argument: l'insertion d'une 

telle disposition empecherait les compagnies de profiter des regies du droit prive international41. 

Finalement, il est argumente que des lois semblables ont deja ete laissees a leur operation. A cet 

argument, Fitzpatrick retorque : 

The undersigned is quite aware that in a number of cases provincial statutes 
incorporating companies have been allowed to remain in operation, and perhaps 
sometimes without comment, although the Acts confer powers in general terms 
without express words limiting the execution of these powers to the province. He is 
of opinion that in any such cases the courts must construe the Acts as not intended to 
confer powers beyond those which are competent to the legislature to grant, and 
although it is desirable in all such cases that there should be proper words of 
limitation in the Act42. 

Malgre ceci, le Dominion n'exige plus l'amendement demande. Apres ces affrontements, le 

Dominion reduit a un minimum son intervention dans ces questions. 

Le gouvernement liberal est toutefois plus exigeant envers les lois dormant explicitement 

des pouvoirs extraprovinciaux a des societes. Par exemple, le Dominion demande au 

gouvernement de l'lle-du-Prince-Edouard de modifier une serie de lois adoptees en 1906 et 1907 

permettant aux compagnies incorporees d'acheter des terres, d'investir et d'ouvrir des branches a 

l'exterieur de la province43. La province accepte de limiter Paction de la compagnie a son 

territoire. En general, les provinces acquiescent a cette requete, mais ce n'est pas toujours le cas. 

En decembre 1910, Aylesworth commente les lois de la Saskatchewan de 1909 et celles 

du Manitoba de 1910. En effet, les deux provinces adoptent chacune trois lois d'incorporation 

40 Lomer Gouin, « Report of the Attorney General », l c juin 1906, dans Gisborne et Fraser, p. 247. 
41 Ibid., p. 247 et Arthur Drysdale, « Memorandum on the Report of the Minister of Justice », 24 avril 
1906, dans Gisborne et Fraser, p. 339. 
42 Fitzpatrick, « Report of the Minister of Justice », 26 janvier 1906, dans Gisborne et Fraser, p. 501. 
43 Aylesworth, « Report of the Minister of Justice », 22 mai 907, dans Gisborne et Fraser, p. 771 et 
Ayleworth, « Report of the Minister of Justice », 7 decembre 1907, dans Gisborne et Fraser, p. 774-775. 
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conferant des pouvoirs extraprovinciaux. L'opinion du Dominion sur ces lois est elucidee dans un 

rapport portant sur les lois de la Saskatchewan. Aylesworth explique : 

In the recent case of the Canadian Pacific Railway Company vs. The Ottawa Fire 
Insurance Company, a question came before the Supreme Court of Canada with 
regard to the powers of companies locally incorporated to carry on business outside 
of the limits of the incorporating provinces, and the opinion of the majority of the 
judges who expressed their views was, as understood by the undersigned, 
unfavourable to the existence of such powers as are attempted to be conferred by the 

44 

sections now in question . 

Considerant cette decision, Aylesworth recommande que les sections attribuant ce genre de 

pouvoir soient abrogees. 

En janvier 1911, le Dominion communique de nouveau avec les provinces. Dans sa 

correspondance avec la Saskatchewan, Laurier conteste la decision prise par la province, c'est-a-

dire le refus de modifier la loi et esperer que la question soit consideree par le CJCP45. En effet, 

Laurier n'est pas certain que le CJCP se prononcera sur la question46. S'il ne se penche pas sur la 

question et que le temps de desaveu expire, le gouvernement federal sera sans avenue. Ainsi, les 

trois lois sont desavouees le 9 janvier 1911, une decision critiquee par The Gazette41. Pour ce qui 

est des lois du Manitoba, Aylesworth remarque que les compagnies incorporees par ces lois ont 

ete averties par la province qu'elles doivent faire demande a la legislature pour les amendements 

necessaries48. N'ayant pas re?u d'amendement pour « An Act to incorporate 'The Accident 

Insurance Company of Manitoba, Limited' », Aylesworth la desavoue en avril (Tableau 4.2). 

44 Aylesworth, « Report of the Minister of Justice », 2 decembre 1910, dans Gisborne et Fraser, p. 784. 
45 Laurier, « Report for the Minister of Justice », 9 janvier 1911, dans Gisborne et Fraser, p. 785. 
46 Ibid., p. 786. 
47 Le quotidien montrealais The Gazette accuse le gouvernement de Laurier de s'eloigner des principes 
liberaux et d'appliquer les moyens de ses predecesseurs au pouvoir. Voir, « Acts Disallowed », The 
Gazette, l e decembre 1911, p. 7 et The Gazette, 6 septembre 1911, p. 8. 
48 Aylesworth, « Report of the Minister of Justice », 30 janvier 1911, dans Gisborne et Fraser, p. 515. 
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Tableau 4.2 

Les lois ultra vires desavouees (1896-1911) 

Annee Province Lois Domaines legislatifs 
touches 

1897 Manitoba An Act respecting Corporations 
Incorporated out of Manitoba 

Reglementation du trafic et 
du commerce 

1899 Colombie-Britannique An Act to amend 'The Placer Mining 
Act' 

Naturalisation et aubains 

1905 Colombie-Britannique An Act to further amend the Supreme 
Court Act 

Nomination des juges 

1909 Saskatchewan An Act to incorporate The Gardner 
Boggs Investment and Trust Corporation 

Article 92 - Pouvoirs 
extraprovinciaux 

1909 Saskatchewan An Act to incorporate the Saskatchewan 
Securities and Trust Corporation 

Article 92 - Pouvoirs 
extraprovinciaux 

1909 Saskatchewan An Act to incorporate the Saskatchewan 
Loan Company 

Article 92 - Pouvoirs 
extraprovinciaux 

1910 Manitoba An Act to incorporate The Accident 
Insurance Company of Manitoba 

Article 92 - Pouvoirs 
extraprovinciaux 

1910 Quebec An Act to amend the Charter of the 
General Trust 

Article 92 - Pouvoirs 
extraprovinciaux; 

Banques, incorporation des 
banques et emission du 

papier 
Source : Gisborne et Fraser, Correspondence, Reports of the Ministers of Justice and Orders in Council 
upon the Subject of Dominion and Provincial Legislation, 1896-1920, Ottawa, F. A. Acland, 1922, p. 848-
849. 

Le Dominion exige aussi que certaines lois concernant les droits de succession soient 

modifiees pour eliminer les provisions leur permettant de taxer une propriete a l'exterieur de 

leurs frontieres. En 1897, le Nouveau-Brunswick acquiesce a une telle demande. Bien que Mowat 

ne soit pas entierement satisfait de la modification, il interprete la volonte de la province 

d'effectuer un amendement comme une preuve suffisante qu'elle ne veut pas depasser ses 

competences49. Ainsi, Mowat deduit que les tribunaux peuvent s'occuper des problemes 

decoulant de cette loi et de son amendement. En 1908, Aylesworth laisse une loi semblable de 

l'lle-du-Prince-Edouard a la determination des tribunaux. Toutefois, le ministre resserre les 

49 Mowat, « Report of the Minister of Justice », 24 juin 1897, dans Gisborne et Fraser, p. 399. 
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boulons en 1909. Ce changement s'explique par le fait que Lord Crewe exige que les provinces 

respectent la decision du CJCP limitant leur pouvoir de taxation in situ50. Les lois sont ainsi 

modifiees par les deux provinces. 

Les provinces doivent aussi modifier leurs lois affectant les compagnies incorporees par le 

Dominion ou les travaux declares a l'avantage du Canada. A titre d'exemple, l'assemblee 

legislative du Manitoba adopte « An Act respecting corporations incorporated out of Manitoba » 

en 1897, une copie presque conforme51 a une loi desavouee par le gouvernement conservateur 

1'annee precedente. Petitionnee par le Canadien-Pacifique52, cette loi oblige les compagnies 

extraprovinciales voulant faire affaire dans la province d'obtenir une licence. L'objection du 

Dominion ne se rapporte pas au fait que cette obligation affecte les compagnies du Dominion ou 

de l'Empire, mais parce que la loi donne des pouvoirs discretionnaires au lieutenant-gouverneur 

quant a la portee de la licence53. Autrement dit, la loi permet au lieutenant-gouverneur de 

modifier les pouvoirs d'une compagnie incorporee par le Dominion et l'Empire ou dont les 

travaux sont declares a l'avantage du Dominion. En plus de conferer ce pouvoir hors de l'autorite 

de la province, la loi est ultra vires puisqu'elle reglemente le trafic et le commerce 

interprovinciaux54. Toutefois, la premiere objection occasionne la recommandation du desaveu. 

J. D. Cameron, le procureur general, explique qu'il ne croit pas avoir le temps 

d'entreprendre des negotiations. Ironiquement, il demande que la loi soit desavouee pour qu'il 

puisse par la suite modifier la vieille loi afin qu'elle soit conforme aux competences de la 

50 Crewe, « Crewe to the Governor General », 20 mars 1909, dans Gisborne et Fraser, p. 511. 
51 Cette nouvelle loi ne contient pas la section 13 de la loi de 1896, mais comporte encore toutes les 
dispositions qui ont mene au desaveu. Voir, Mowat, « Report of the Minister of Justice », 15 novembre 
1897, dans Gisborne et Fraser, p. 452. 
52 George M. Clark, « The Solicitor of the Canadian Pacific Railway to the Secretary of State re Chapter 2 
of 1897 », 10 decembre 1897, dans Gisborne et Fraser, p. 450-452. 
53 Mowat, « Report of the Minister of Justice », 15 novembre 1897, dans Gisborne et Fraser, p. 453. 
54 E. L. Newcombe, « Memorandum of Deputy Minister of Justice », 19 novembre 1897, dans Gisborne et 
Fraser, p. 454. 
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province55. Des clauses semblables contenues dans des lois de l'Ontario, de la Nouvelle-Ecosse et 

de la Colombie-Britannique sont abrogees a la demande du Dominion. D'autres lois exigeant tout 

simplement que les compagnies du Dominion detiennent des licences pour faire affaire dans les 

provinces sont laissees a la determination des tribunaux. 

Generalement, le Dominion applique sa politique de non-intervention a l'egard des lois 

touchant les competences legislatives federales enumerees dans l'article 91 de l'AANB. Les 

tribunaux peuvent done s'occuper des accrocs qui se manifestent. Malgre cette politique, il y a 

des exceptions. En fevrier 1899, les residents americains du district minier d'Atlin de la 

Colombie-Britannique envoient une petition au president des Etats-Unis concernant « An Act to 

amend the Placer Mining Act». Selon les parties plaignantes, cet amendement, qui abroge 

certains elements des lois anterieures, vient eliminer « nearly all the vested rights secured to the 

citizens of the United States who b[e]came 'free miners' under said Acts, prospected and located 

claims; only allowing them to work claims that are placed on record before 18th January, A.D. 

1899 »56. Les petitionnaires ajoutent que depuis la mi-septembre 1898, il est impossible 

d'enregistrer des concessions puisque la saison miniere est terminee et que l'office du registraire 

est ferme57. Ainsi, toutes les concessions decouvertes apres cette date sont perdues. 

La province accuse les petitionnaires d'exagerer leur grief. En effet, « under the mining 

laws of the province no right can be acquired until the claim has been recorded, and that all 

recorded claims are exempted from the operation of the Act referred to »58. De plus, la loi prevoit 

la nomination d'un commissaire pour trancher les cas ou l'enregistrement n'a pu etre fait en 

55 J. D. Cameron, « Attorney General of Manitoba to the Minister of Justice », 28 mars 1898, dans 
Gisborne et Fraser, p. 458. 
56 J. C. Miller et al., « Petition of Residents of Atlin City, B.C., to the President of the United States », 10 
fevrier 1899, dans Gisborne et Fraser, p. 560. 
S1 Ibid., p. 561. 
58 John J. McGee, « The Privy Council to the Governor General in Council », 2 mai 1899, dans Gisborne 
et Fraser, p. 563. 
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raison du manque de bureaux d'enregistrement59. 

En mai 1899, le Conseil prive du Canada ajoute qu'il ne revient qu'au gouvernement 

provincial de donner ses terres publiques aux aubains60. Les autorites britanniques ne partagent 

pas cette opinion. Chamberlain explique au Gouverneur general que le CJCP, dans le cas Union 

Colliery Company of British Columbia v. Bryden and the Attorney General for British Columbia, 

a declare que l'AANB « invests the legislature of the Dominion government with exclusive 

authority in all matters which directly concern the rights, privileges and disabilities of aliens who 

are resident in the provinces of Canada »61. Mills explique qu'il s'agit de la position du 

gouvernement federal depuis longtemps; la decision du Conseil prive ne refletant pas cette 

politique puisque prise sans sa consultation62. Portant sur la naturalisation et les aubains, la loi est 

clairement ultra vires. Suite a une demande d'amendement refusee, le Dominion exerce son veto. 

Certaines lois concernant la loi criminelle doivent etre modifiees. C'est le cas pour « An 

Act respecting Co-operative Associations » adoptee par la Colombie-Britannique en 1896. La 

section 17 de cette loi determine des punitions pour l'obtention frauduleuse de la propriete d'une 

association. Etant donne que le Code criminel etablit deja les peines pour la fraude, Mowat, sans 

recommander le desaveu, desire que cette section soit abrogee63. Des sections d'une autre loi de 

la Colombie-Britannique touchant la loi criminelle sont abrogees en 1898. Bien que les 

provisions determinant la procedure criminelle respectent les provisions federates, elles peuvent 

facilement les contredire si le Dominion decide de les modifier64. En eliminant ces provisions de 

la loi provinciale, les malentendus eventuels sont evites. Finalement, une loi ontarienne de 1910 

59 John J. McGee, « The Privy Council to the Governor General in Council », 2 mai 1899, dans Gisborne 
et Fraser, p. 563. 
60 Ibid., p. 563 
61 Chamberlain, « Mr. Chamberlain to Lord Minto », 18 septembre 1899, dans Gisborne et Fraser, p. 566. 
62 Mills, « Report of the Minister of Justice », 12 janvier 1900, dans Gisborne et Fraser, p. 580. 
63 Mowat, « Report of the Minister of Justice », 27 novembre 1897, dans Gisborne et Fraser, p. 528. 
64 Mills, « Report of the Minister of Justice », 8 novembre 1898, dans Gisborne et Fraser, p. p. 537. 
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permettant aux juges d'envoyer les criminels de moins de 16 ans, juges coupables d'offenses 

contre une loi provinciale ou federale, dans les ecoles industrielles est ultra vires puisqu'elle 

« authorizes an industrial school as a place of confinement for persons convicted of criminal 

offences within the jurisdiction of the Parliament of Canada »65. Lorsque les offenses contre les 

lois federales sont exclues, la loi demeure en vigueur. 

La majorite des lois provinciales accusees d'empieter sur la reglementation du trafic et du 

commerce sont des lois obligeant les commis voyageurs de detenir une licence pour contracter 

des affaires dans les provinces. Hormis un cas particulier, ces lois sont laissees a la determination 

des tribunaux en raison de la fluidite interpretative entre cette competence et celle des provinces 

concernant la propriete et les droits civils. L'exception est une loi de l'lle-du-Prince-Edouard 

intitulee « An Act to amend 'An Act respecting Witnesses and Evidence' ». De nombreux 

petitionnaires, notamment des associations de commis-voyageurs et des chambres de commerce, 

s'objectent a cette loi particuliere puisqu'en plus de necessiter l'obtention d'une licence, elle 

« makes the right of recovery for goods sold to depend not only upon payment of the tax, but also 

upon the production of evidence that the tax has been paid and that the person directly engaged in 

the sale of the goods in question had procured a license as required by the Act of 1894 »66. En 

d'autres mots, la loi stipule que le detenteur de la licence, non un de ses representants, doit 

contracter ses propres affaires. 

Le procureur general explique que cette loi est necessaire puisque de nombreux commis 

voyageurs ont reussi a eviter de payer la licence prevue par « An Act to impose a Direct tax on 

certain Classes of Traders », adoptee en 189467. De plus, il affirme que la loi est intra vires, une 

interpretation contestee par Mills. Pour ce dernier, la loi de 1898 depasse les pouvoirs de taxation 

65 Aylesworth, « Report of the Minister of Justice », 13 decembre 1910, dans Gisborne et Fraser, p. 97. 
66 Mills, « Report of the Minister of Justice », 8 novembre 1898, dans Gisborne et Fraser, p. 764. 
61 Ibid., p. 763. 
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provinciale puisqu'elle nuit au commerce interprovincial68. Mills recommande le desaveu; la 

province evite le veto en modifiant sa loi. Cet amendement ne corrige pas completement les 

objections, mais demeure en vigueur parce qu'il elimine les dispositions les plus contestees69. II 

est important de savoir que le desaveu de l'amendement de 1899 n'est pas un recours convenable 

puisqu'il aurait remis la loi plus reprehensible de 1898 en vigueur. 

Dans les dernieres annees du regne de Laurier, l'Assemblee legislative du Quebec adopte 

quelques lois touchant les banques auxquelles le Dominion s'objecte severement. En 1909, la 

province adopte trois lois - « An Act to amend the Charter of the Montreal Trust and Deposit 

Company », « An Act to incorporate Le Credit General » et « An Act to incorporate the Crown 

Trust Company » - conferant des pouvoirs bancaires aux compagnies. Aylesworth demande que 

les clauses contestees soient abrogees, car le CJCP a tranche la question concernant les banques 

en 1893 dans le cas de Tenant v. Union Bank pour le Dominion70. 

Malgre cette recommandation, la province n'acquiesce pas a la demande et le Dominion 

n'exerce pas sa prerogative71. En 1910, le Quebec passe un amendement a la loi incorporant Le 

Credit General intitule « An Act to amend the Charter of the General Trust ». Aylesworth accuse 

l'amendement en question d'etendre davantage les pouvoirs bancaires de la compagnie72. Pour 

Aylesworth, ce point justifie le desaveu. En plus, en ne limitant plus explicitement la portee de la 

compagnie au Quebec et en ajoutant « du Canada » au nom de la compagnie, l'objectif de 

l'amendement consiste a permettre a la compagnie de faire affaire partout au pays73. Ainsi, la loi 

est ultra vires a deux egards. Aylesworth ajoute : 

68 Mills, « Report of the Minister of Justice », 8 novembre 1898, dans Gisborne et Fraser, p. 764. 
69 Mills, « Report of the Minister of Justice », 11 decembre 1899, dans Gisborne et Fraser, p. 765. 
70 Aylesworth, « Report of the Minister of Justice », 7 janvier 1910, dans Gisborne et Fraser, p. 256. 
71 Aylesworth, « Report of the Minister of Justice », 12 janvier 1911, dans Gisborne et Fraser, p. 257. 
72 Ibid., p. 257. 
73 Ibid., p. 258. 
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In 1875 the Government considered upon the advice of Mr. Blake, a distinguished 
predecessor in office of the undersigned, that certain provincial Acts incorporating 
insurance companies with general powers ought to be disallowed unless amended so 
as to expressly limit their operation locally. The undersigned, while he acquiesces in 
the propriety of this view, is aware that it has not been very generally enforced, 
because of the consideration that in the absence of words to indicate a contrary 
intention the courts would interpret provincial legislation as intended to operate only 
with the local sphere of provincial powers; but the general rule has been very 
opposite in the cases of provincial Acts which, as in the present case, manifest a 
necessary intention to empower provincial companies to carry on business beyond 
the limits of the incorporating province74. 

II demande done que les nouvelles provisions concernant les pouvoirs bancaires et 1'extension 

des pouvoirs outre frontiere soient abrogees. Le refiis de la province d'adherer a ce point de vue 

mene au desaveu le 31 mai 1911. 

Les quelques lois touchant d'autres domaines legislatifs - l'interet de l'argent; les Indiens 

et les terres reservees pour les Indiens; la banqueroute et la faillite; les droits d'auteur; le mariage 

et le divorce - demeurent en vigueur sauf deux cas particuliers. D'abord, Laurier demande, en 

tant que ministre de la Justice par interim, que l'Ontario abroge une section de « An Act 

respecting the Canadian Historical Exhibition » passee en 1896. Non seulement, cette section est-

elle ultra vires puisqu'elle decerne les droits d'auteur aux commissaires de l'exhibition, mais elle 

contredit aussi des lois federales et britanniques sur le sujet75. Neanmoins, le bienfait general de 

la loi fait en sorte que l'abrogation de la section precise est jugee suffisante pour regler la 

question. De plus, une loi concernant la banqueroute et la faillite est modifiee a la demande de 

Mills. Cette loi permet au Commissaire des travaux publics de prendre possession et de vendre de 

la propriete des compagnies de chemin de fer provincial au Quebec dans des cas, entre autres, 

d'insolvabilite. Bien que cette question puisse etre determinee par les cours, Mills « recommends 

74 Aylesworth, « Report of the Minister of Justice », 12 janvier 1911, dans Gisborne et Fraser, p. 258. 
75 Laurier, « Report of the Acting Minister of Justice », 30 novembre 1896, dans Gisborne et Fraser, p. 3. 
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that the matter be called specially to the attention of the government »76 pour eliminer les 

provisions touchant l'insolvabilite et preciser que la loi ne doit pas s'appliquer aux chemins de fer 

du Dominion. Bref, dans ces deux cas, les changements sont demandes puisqu'il y a plus qu'une 

seule objection aux lois. 

Finalement, certaines provinces - l'lle-du-Prince-Edouard, le Nouveau-Brunswick, 

l'Ontario, le Quebec, le Manitoba et la Colombie-Britannique - adoptent quelques lois 

particulieres. II s'agit de lois dormant aux municipalites le droit de passer des reglements 

municipaux touchant des competences federales : la loi criminelle; la navigation et les batiments 

ou navires; la reglementation du trafic et du commerce; la milice, le service militaire et le service 

naval, et la defense du pays; et d'autres sujets que le ministre ne specifie pas. Pour le Dominion, 

il est evident que les provinces ne detiennent pas l'autorite de deleguer ces pouvoirs77. Toutefois, 

ces lois ne sont pas desavouees, les ministres de la Justice optant plutot pour que les tribunaux 

s'occupent des problemes pouvant surgir. 

Pour ce qui est des lois touchant les travaux et proprietes publiques transferes au Canada, 

le Dominion protege d'autant plus ses interets. Autrement dit, il ne tolere aucunement les 

empietements des provinces. Les lois contrevenant la Troisieme Annexe de l'AANB et les 

controverses en decoulant concernent les cours d'eau. D'abord, deux lois - « An Act respecting 

Foreshores and Beds of Rivers and Lakes » adoptee par la Nouvelle-Ecosse en 1899 et « An Act 

respecting the Fisheries of British Columbia » de 1901 - touchent les pecheries78 et les havres 

76 Mills, « Report of the Minister of Justice », 11 novermbre 1899, dans Gisborne et Fraser, p. 219. 
77 Mowat, « Report of the Minister of Justice », 17 decembre 1896, dans Gisborne et Fraser, p. 397. 
78 Bien que les pecheries sont une competence retrouvee dans l'article 91 de l'AANB, ces cas sont 
discutees dans cette section parce qu'ils portent principalement sur les havres publics. En general, les lois 
touchant les pecheries sont laissees a leur operation, mais celles touchant leur reglementation doivent etre 
amendees. Voir, F. Goudreau, « The Deputy Minister of Marine and Fisheries to the Deputy Minister of 
Justice », 28 decembre 1900, dans Gisborne et Fraser, p. 14-15; L. H. Davies, « The Minister of Marine 
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publics. Ces derniers sont devenus la propriete du Dominion lors de l'adoption de l'AANB79. 

Ainsi, les lois sont ultra vires a deux niveaux et elles doivent etre amendees. 

La Colombie-Britannique acquiesce a la demande, mais l'amendement n'est pas 

entierement satisfaisant80. De son cote, la Nouvelle-Ecosse refuse de modifier la loi en raison du 

bouleversement que le desaveu pourrait causer a la province. J. W. Longley, le procureur general, 

explique que plusieurs baux sont alloues et que les preneurs ont investi de l'argent pour ameliorer 

la culture des huitres81. De plus, il est d'avis que « the water, the navigation and the control and 

regulation of fisheries of the foreshores, are in the Dominion, but the terra firma, the land under 

this water is undoubtedly an extension of the property in the land, which the British North 

America Act vests in the provinces »82. Au lieu du desaveu, Longley suggere que la question soit 

consideree par les tribunaux. 

Newcombe replique que la Cour supreme du Canada et le CJCP ont confirme la 

possession des havres publics, y compris la terre, au Dominion83. Le ministre recommande alors a 

nouveau le desaveu. Bien que Longley exprime son disaccord avec la position du Dominion, il 

suggere des amendements : l'elimination de la section disputee par Davies et l'ajout d'une 

precision indiquant que les dispositions de la loi ne s'appliquent pas aux havres publics84. Ce 

deuxieme amendement ne satisfait pas Mills. II prefere ajouter « a declaratory section to the 

effect that the Act in question was not and is not intended, to have any application to public 

and Fisheries to the Minister of Justice », 16 avril 1900, dans Gisborne et Fraser, p. 303 et Mills, « Report 
of the Minister of Justice », 26 decembre 1901, dans Gisborne et Fraser, p. 620. 
79 L'Acte de l'Amerique du Nord britannique, 30-31 Vict., R.-U., 3, Troisieme annexe. 
80 Fitzpatrick, « Report of the Minister of Justice », 24 novembre 1902, dans Gisborne et Fraser, p. 638. 
81 Longley, « The Attorney General to the Minister of Justice », 25 avril 1900, dans Gisborne et Fraser, p. 
305. 

Ibid., p. 305. 
83 Newcombe, « The Deputy Minister of Justice to the Attorney General », 21 mai 1900, dans Gisborne et 
Fraser, p. 306-307. 
84 Longley, « The Attorney General to the Deputy Minister of Justice », 26 mai 1900, dans Gisborne et 
Fraser, p. 308. 
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harbours within the meaning of that expression as used in the 3rd schedule of the British North 

America Act »85. Cet amendement laisserait de cote tous les havres publics. L'amendement, ainsi 

formule, est accepte et le desaveu de la loi evite. 

En 1896 et 1897, de nombreuses provinces adoptent des lois portant sur les rivieres. Le 

gouvernement de Laurier presume que la Troisieme Annexe lui concede les rivieres. Bien que 

n'approuvant pas ces lois, le ministre refuse d'intervenir puisque la question est alors devant la 

CJCP86. Dans la meme decision qui confirme la propriete du Dominion dans les havres publics, 

c'est-a-dire Attorney-General for Canada v. Ontario, Quebec, Nova Scotia, le CJCP affirme que 

seulement les ameliorations sur les rivieres et les lacs ont ete transferees au Dominion en 186787. 

Apres cette decision, les ministres ne commentent plus les lois sur les rivieres. 

Enfin, le gouvernement protege aussi farouchement le privilege du Gouverneur general de 

selectionner les juges. II s'agit d'un pouvoir confere au Dominion par les articles 96 a 98 de 

l'AANB88. Outre les dispositions de ces articles, ce pouvoir est absolu. D'ailleurs, les provinces 

ne peuvent pas limiter ce pouvoir, une question qui fait l'unanimite des liberaux et des 

conservateurs depuis 186789. Neanmoins, certaines legislatures provinciales passent quelques lois 

imposant des restrictions a la nomination des juges. La Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-

Brunswick amendent leur loi consideree ultra vires a la demande du Dominion. 

85 Newcombe, « The Deputy Minister of Justice to the Attorney General », 2 juin 1900, dans Gisborne et 
Fraser, p. 309. 
86 Pour un exemple de ce genre de loi voir, Mowat, « Report of the Minister of Justice », 16 octobre 1896, 
dans Gisborne et Fraser, p. 273. 
87 Attorney-General for Canada v. Ontario, Quebec, Nova Scotia dans Richard A. Olmsted, Decisions of 
the Judicial Committee of the Privy Council relating to the British North America Act, 1867 and the 
Canadian Constitution 1867-1954, Ottawa, Queen's Printer, 1954, vol. 1, p. 429. 
88 L'Acte de l'Amerique du Nord britannique, 30-31 Vict., R.-U., 3, Art. 96-98. 
89 Mowat, « Report of the Minister of Justice », 30 septembre 1896, dans Gisborne et Fraser, p. 271-272. 
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A la session de 1903-1904, la Colombie-Britannique adopte une loi contenant des 

conditions quant a la nomination des juges90. Fitzpatrick recommande que la section restreignant 

ce pouvoir soit abrogee. La province acquiesce a cette demande, ce qui resout temporairement la 

question. Cependant, en 1905, la Colombie-Britannique adopte « An Act to further Amend the 

'Supreme Court Act' » contenant les memes provisions disputees91. Considerant qu'il s'agit des 

memes dispositions que la loi de la session precedente, il est clair que la province tente de defier 

le Dominion. Fitzpatrick recommande alors le desaveu sans communiquer avec la province. 

4.3 Qu'en est-il des territoires canadiens? 

Etant donne les divergences au niveau des statuts constitutionnels des provinces et des 

territoires, il est tout a fait justifiable que le desaveu ne s'applique pas exactement de la meme 

fa?on pour ces deux entites politiques. En effet, les ordonnances territoriales adoptees par les 

Commissaires en conseil, tout comme les lois federates a l'egard du veto imperial, peuvent etre 

desavouees pour deux ans. Malgre cette difference operationnelle, les raisons menant a 

l'utilisation du veto sont semblables. 

Au cours des deux premieres annees du regne liberal, toutes les ordonnances des 

Territoires du Nord-Ouest demeurent en vigueur. Contrairement aux ordonnances de 1896, celles 

de 1897 necessitent quelques commentaires du ministere de la Justice. Les observations du 

ministre ressemblent beaucoup a celles faites a l'egard de lois provinciales semblables. Par 

exemple, Mills note que, «An Ordinance respecting Municipalities», qui permet aux 

municipalites de passer des reglements municipaux limitant la vitesse des locomotives a 

90 Fitzpatrick, « Report of the Minister of Justice », 29 octobre 1904, dans Gisborne et Fraser, p. 656 
91 Fitzpatrick, « Report of the Minister of Justice », lc novembre 1905, dans Gisborne et Fraser, p. 679. 
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l'interieur de leur municipality, ne peut pas s'etendre aux chemins de fer du Dominion92. Cela dit, 

il ne recommande pas le desaveu de cette ordonnance. Ensuite, Mills juge que « An Ordinance 

respecting the Department of Public Works » touche la navigation, mais que les tribunaux 
Q-l 

peuvent trancher la question au besom . Finalement, Mills demande que «An Ordinance 

respecting Justices of the Peace » soit modifiee pour qu'elle s'applique uniquement «to fines, 

forfeitures or penalties imposed on the authority of Territorial Ordinances »94. Autrement dit, elle 

doit explicitement exclure les punitions imposees par les lois federates. 

En 1898, le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest deviennent des entites politiques 

distinctes avec leur propre administration. Au niveau legislatif, la transition se fait bien pour les 

Territoires du Nord-Ouest. D'ailleurs, seulement deux ordonnances de 1898 sont commentees 

avant l'arrivee du vingtieme siecle. « An Ordinance respecting Irrigation Districts » est amendee 

pour preciser que les regulations misent en place par celle-ci doivent respecter le « Northwest 

Irrigation Act» de 189895, une loi federale. Pour ce qui est de l'autre cas, il s'agit de la 

consolidation des ordonnances publiques du territoire. Mills n'objecte pas a la consolidation, 

mais imagine «that it is not intended to enact new laws by the consolidation, and existing 

Ordinances contained therein will be considered as subject to comments which were made upon 

them in the ordinary course »96. En d'autres mots, l'absence d'intervention federale quant a la 

consolidation n'elimine pas les objections ou commentaires faits auparavant quant aux 

ordonnances qu'elle contient. 

Pour le Yukon, de multiples cas de desaveu marquent la transition. En 1898, trois 

ordonnances retiennent l'attention du ministre de la Justice. D'abord, Mills explique que 

92 Mills, « Report of the Minister of Justice », 12 aout 1898, dans Gisborne et Fraser, p. 813-814. 
92 Ibid., p. 814. 
94 Ibid., p. 814. 
95 Mills, « Report of the Minister of Justice », 7 mars 1899, dans Gisborne et Fraser, p. 815. 
96 Ibid., p. 815. 
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plusieurs medecins de Dawson protestent contre « An Ordinance respecting the profession of 

Medicine and Surgery » puisqu'elle « discriminated against British Columbia and some of the 

other provinces, with regard to the right of physicians qualified in those provinces to be qualified 

for practice in the Yukon Territory »97. Bien que cette ordonnance soit modifiee, les deux autres 

ordonnances commentees, c'est-a-dire « An Ordinance respecting the Legal Profession » et « An 

Ordinance respecting the sale of intoxicating liquors and the issuing of licenses thereof» 

connaissent un autre destin. 

L'ordonnance sur le droit oblige les avocats voulant pratiquer en Yukon d'y faire 

residence pour six mois. Mills ne croit pas que cette stipulation soit necessaire puisque les 

avocats du pays et de la Grande-Bretagne sont qualifies. D'ailleurs, la formulation de l'acte sous-

entend que « a person shall be admitted to practise before practising, and that before being 

admitted to practise he shall have practised in the Yukon Territory for a term of not less than six 

months, a condition impossible of performance »98. Mills ne croit pas que l'objectif de 

l'ordonnance est d'empecher les avocats de l'exterieur de pratiquer, mais elle les retarde. Pour 

cette raison, il recommande le desaveu (Tableau 4.1). De plus, il demande « that Your Excellency 

in Council, pursuant to the authority of section 8 of the Yukon Territory Act, enact in lieu thereof 

the Ordinance, a draft of which is hereunto attached »99 qui etablit qui peut pratiquer dans le 

territoire100. II s'agit done d'une difference entre le traitement d'une province et d'un territoire en 

raison de leur statut constitutionnel different. En 1899, le Yukon propose un amendement a la loi 

97 Mills, « Report of the Minister of Justice », 11 decembre 1899, dans Gisborne et Fraser, p. 835. 
98 Mills, « Report of the Minister of Justice », 8 avril 1899, dans Gisborne et Fraser, p. 829. 
99 Ibid., p. 829. 
100 McGee, « An Ordinance respecting Barristers and Solicitors in the Yukon Territory », dans Gisborne et 
Fraser, p. 830. 
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de 1898, mais eelui-ei est desavoue parce qu'il ne tient pas compte de toutes les dispositions de 

l'ordonnance du Dominion101. De surcroit, le Yukon n'a pas l'autorite de la modifier. 

Tableau 4.3 

Les ordonnances territoriales desavouees (1896-1911) 

Annee Territoire Ordonnances 
1898 Yukon Ordinance respecting the Legal Profession 
1898 Yukon Ordinance respecting the sale of Intoxicating Liquors and the 

issue of Licenses therefor 
1899 Yukon Ordinance respecting the Legal Profession 
1901 Territoires du Nord-Ouest Ordinance respecting Foreign Companies 
1901 Yukon Ordinance respecting the Appointment of Official Stenographers 

and the taking of Evidence in Courts of Justice 
1902 Territoires du Nord-Ouest Ordinance respecting Foreign Companies 
1902 Yukon Ordinance respecting the Importation of and Traffic in 

Intoxicating Liquors 
Source : Gisborne et Fraser, Correspondence, Reports of the Ministers of Justice and Orders in Council 
upon the Subject of Dominion and Provincial Legislation, 1896-1920, Ottawa, F. A. Acland, 1922, p. 848-
849. 

Le gouvernement federal oppose aussi son veto a l'ordonnance qui reduit les contraintes 

de vente d'alcool, a l'insistance du ministre de l'lnterieur. Ce dernier explique que l'ordonnance 

ne limite aucunement la quantite d'alcool pouvant entrer en Yukon, ce qui rend la supervision de 

sa vente difficile102. Mills s'offusque des actions de son homologue au ministere de l'lnterieur 

bien qu'il partage son point de vue sur la question. II saisit 1'occasion pour reiterer que les 

decisions quant au desaveu lui reviennent103. En d'autres mots, si les autres ministres veulent 

qu'une loi soit desavouee, leurs objections doivent lui etre communiquees. 

101 Mills, « Report of the Minister of Justice », 11 decembre 1899, dans Gisborne et Fraser, p. 836. 
102 McGee, « Extract from a Report of the Committee of the Privy Council, approved 14 April, 1899 », 
dans Gisborne et Fraser, p. 831. 
103 Mills, « Report of the Minister of Justice », 17 avril 1899, dans Gisborne et Fraser, p. 832-33. 
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En 1899, Mills commente de nombreuses ordonnances du Yukon104. Deux ordonnances, 

l'une portant sur les traversiers et l'autre sur l'alcool, sont amendees a sa demande puisqu'elles 

utilisent le mot « licence » comme voulant dire un detenteur d'une licence, ce qui pourrait mener 

a confusion105. Mills objecte a deux autres ordonnances contenant des provisions retroactives. II 

doute que le Commissaire puisse legiferer ainsi, mais ne recommande pas le desaveu. Finalement, 

Mills s'oppose a « An Ordinance respecting the Dawson water front» puisqu'elle n'exclut pas 

explicitement les terres du Dominion. Cependant, l'objectif de l'ordonnance etant de se 

debarrasser des transgresseurs, elle ne fait aucun tort au Dominion106. 

Tout comme l'annee precedente, les ordonnances du Yukon menent a des critiques 

administratives. D'une part, Mills observe beaucoup d'erreurs de transcription107 dans les 

ordonnances et ne veut plus que ?a se repete a l'avenir afin d'eviter les malentendus. D'autre 

part, il reaffirme l'importance de respecter les exigences prevues en envoyant les ordonnances au 

secretaire d'Etat108. De cette fa?on, le processus mis en place est respecte a l'echelle du pays. 

Des l'avenement du siecle, la situation des deux territories se rapproche. De 1900 a 1903 

inclusivement, soit une periode de quatre ans, Mills et Fitzpatrick commentent neuf ordonnances 

des Territories du Nord-Ouest et sept du Yukon. Les deux territories subissent deux cas de 

desaveu chacun. Pour ce qui est de 1904 a 1911, c'est-a-dire pour le reste de la periode a l'etude, 

les ordonnances ne necessitent pas de commentaries des ministres de la Justice. 

Les ordonnances de 1901 des Territories du Nord-Ouest gardent Mills occupe. II 

commente d'abord « An Ordinance respecting Public Works » dont la section 28 permet, selon le 

104 Le seul cas de desaveu est « An Ordinance respecting the Legal Profession » qui a deja ete mentionne. 
103 Mills, « Report of the Minister of Justuce », 11 decembre 1899, dans Gisborne et Fraser, p. 836. 
m Ibid., p. 836. 
107 II s'agit de transcriptions fautives et de plusieurs ordonnances identifiees par le meme numero. Mills, 
« Report of the Minister of Justice », 11 decembre 1899, dans Gisborne et Fraser, p. 836-837. 
108 Ibid., p. 837. 
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ministre, au Commissaire des travaux publics des territoires de fermer les routes. Etant donne que 

la fermeture des routes est la prerogative du lieutenant-gouverneur en conseil, l'ordonnance est 

ultra vires. Mills explique : 

It seems clear that while the legislature might, by ordinance, have provided a 
procedure for the closing of roads by the Lieutenant Governor in Council, or have 
defined the circumstances in which roads might be so closed, and might have 
described the methods and procedure for the dealing by the Lieutenant Governor in 
Council with the lands comprised in closed roads or road allowances, it was beyond 
its power to vest in any other body or official, the power to close them up, or to deal 
with the lands in them when closed109. 

En d'autres mots, le sujet de base est la competence du territoire, mais celui-ci ne peut pas la 

transferer du lieutenant-gouverneur a un autre officiel110. Mills demande done que la section en 

question soit abrogee ou amendee pour etre conforme a la loi du Dominion. II cherche aussi a ce 

qu'une ordonnance concernant la nomination d'inspecteurs de chaudieres et de leur inspection 

soit amendee pour exclure explicitement les chaudieres du Dominion111. 

En septembre 1901, Mills re?oit une petition des messieurs Lougheed et Bennett 

concernant «An Ordinance respecting Foreign Companies». Representant des compagnies 

incorporees par le Dominion, les petitionnaires accusent l'ordonnance d'etre ultra vires 

puisqu'elle oblige les compagnies qui ne sont pas incorporees par le territoire d'obtenir une 

licence dispendieuse112. Dans une premiere replique, F. W. G. Haultain, le procureur general des 

Territoires du Nord-Ouest, explique que des lois provinciales semblables - en Ontario et en 

Colombie-Britannique - ont obtenu la sanction du Dominion113. Mills refute ces commentaires : 

la loi de la Colombie-Britannique en etait une de taxation tandis que celle de l'Ontario a ete 

109 Mills, « Report of the Minister of Justice », 31 decembre 1901, dans Gisborne et Fraser, p. 816. 
m Ibid., p. 816. 
111 Ibid., p. 816. 
112 Lougheed et Bennett, « Messrs. Lougheed and Bennett to the Honourable the Minister of Justice », 10 
septembre 1901, dans Gisborne et Fraser, p. 819. 
113 F. W. G. Haultain, « The Attorney General of the North-west Territories to the Deputy Minister of 
Justice », 2 octobre 1901, dans Gisborne et Fraser, p. 821. 
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modifiee114. Convaincu que 1'ordomiance touehe la reglementation du trafie et du commerce 

plutot que la taxation, Mills demande que l'ordonnance, comme la loi ontarienne : 

be amended so as either to exempt Dominion corporations altogether, or so as to 
provide that every such company shall be entitled to a license in terms as broad as 
the charter of the company, upon payment of the license fees lawfully required, and 
that no license fee shall be imposed or exigible under the ordinance as against a 
Dominion corporation, either as a condition to doing its business within the 
Territories or otherwise, except in so far as under the like circumstances a similar 
license fee is similarly chargeable by law of the Territories, as against companies 
incorporated by or under the authority of a Territorial ordinance115. 

En d'autres mots, les licences ne doivent pas etre discriminatoires. Elles doivent s'appliquer 

egalement a toutes les compagnies faisant affaire dans les Territoires du Nord-Ouest et non 

seulement celles incorporees par le Dominion. 

Haultain remet en cause la position de Mills, affirmant que cette ordonnance, meme si elle 

reglemente le trafie et le commerce, respecte les competences des Territoires du Nord-Ouest. 

Dans son rapport exhaustif, citant de nombreux rapports des ministres de la Justice au sujet de 

lois provinciales, Haultain explique la validite de l'ordonnance et affirme qu'il n'y a aucune 

discrimination envers les compagnies du Dominion, les compagnies locales devant payer pour 

leur licence116. Neanmoins, certains changements sont apportes a l'ordonnance. Toutefois, ces 

amendements ne rectifient pas les plaintes de Mills. Fitzpatrick, qui succede a Mills au cours du 

deroulement de ce cas, concourt avec son predecesseur lorsqu'il dit « the project of regulating the 

business of Dominion companies which is stated by the Attorney General to be one of the objects 

of this legislation, is ultra vires of the territorial assembly »117. Fitzpatrick, voyant que le territoire 

ne cherche pas a faire les amendements voulus par Mills, desavoue la loi le 31 mai 1902. Malgre 

114 Haultain, « The Attorney General of the North-west Territories to the Deputy Minister of Justice », 2 
octobre 1901, dans Gisborne et Fraser, p. 818. 
115 Ibid., 819. 
116 Haultain, « Report of the Attorney General of the North-West Territories upon Chapter 22 », 3 avril 
1902, dans Gisborne et Fraser, p. 822-824. 
'17 Fitzpatrick, « Report of the Minister of Justice », 19 mai 1902, dans Gisborne et Fraser, p. 826. 
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le desaveu, la question n'est pas close. L'ordonnance promouvant des amendements, qualifiee 

d'insatisfaisante, subit le meme sort le 5 decembre 1902. Selon Fitzpatrick, le desaveu est 

necessaire puisque l'ordonnance « can have no operation except so far as it may impliedly revive 

the disallowed ordinance »118. Finalement, en 1903, une ordonnance ressemblant a l'original est 

adoptee encore une fois119. 

En 1902 et 1903, les Territoires du Nord-Ouest passent une serie d'ordonnances ultra 

vires. Au lieu de recommander le desaveu de «An Ordinance respecting public health», 

Fitzpatrick propose que la section, empechant l'entree d'individus dans les territoires pour eviter 

la propagation de maladies120, soit abrogee. Deux ordonnances permettant a deux compagnies 

ontariennes de faire affaire dans le territoire sont, quant a elles, laissees a la determination des 

tribunaux, comme les lois provinciales semblables. La derniere ordonnance commentee, « An 

Ordinance to amend chapter 87 of the Consolidated Ordinance, 1898, intituled : An Ordinance 

for the Prevention of Forest Fires », subit ce meme destin, car malgre le fait qu'elle n'exprime 

pas explicitement qu'elle ne peut pas s'appliquer aux chemins de fer du Dominion121. 

Quant au Yukon, la periode est inauguree par un cas particulier. En 1900, Newcombe 

communique avec le Commissaire concernant « An Ordinance relating to proceedings against 

officers of the Crown ». II s'agit d'une ordonnance interdisant les actions contre le gouvernement 

du Canada. Newcombe explique que son ministere s'oppose a l'ordonnance puisqu'elle ignore les 

droits des citoyens et il soup^onne qu'elle a ete adoptee pour corriger une situation particuliere122. 

118 Fitzpatrick, « Report of the Minister of Justice », 26 novembre 1902, dans Gisborne et Fraser, p. 827. 
119 Fitzpatrick affirme traiter davantage de la question dans un autre rapport, mais celui-ci n'a pu etre 
retrouve. II est done impossible de confirmer s'il a ete redige. 
120 Fitzpatrick, « Report of the Minister of Justice », 24 novembre 1902, dans Gisborne et Fraser, p. 826. 
121 Fitzpatrick, « Report of the Minister of Justice », l c mars 1904, dans Gisborne et Fraser, p. 828. 
122 Newcombe, « The Deputy Minister of Justice to the Commissionner of the Yukon Territory », 5 
decembre 1900, p. 838. 
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La replique de William Ogilvie, le Commissaire du Yukon, est surprenante : l'ordonnance a ete 

adoptee a la demande du ministre de l'lnterieur. 

En apprenant cet etat de choses, Newcombe communique avec Smart, le sous-ministre de 

l'lnterieur, pour connaitre les motivations de son ministere. Smart explique que l'ordonnance : 

was passed to protect against actions which might be brought in respect of the acts of 
police officers and others, done under stress of circumstances, which might not 
possibly be authorized by law, but which were in the general interest of peace and 
good order in the community. It is considered that it was a wise and proper thing to 
pass such an Ordinance. The Governor in Council passed a similar one. 

It is also considered that the fact that the Yukon council has not authority to 
legislate in respect of actions against the federal government, would not be sufficient 
reason for disallowing. That phase of the Ordinance would simply be of no effect123. 

Malgre cette explication, Mills veut que la question soit revisee par le conseil prive canadien en 

vue d'en arriver a un amendement eliminant l'injustice de l'ordonnance124. Cette reaction de la 

part de Mills est etonnante puisque les lois provinciales dites injustes sont laissees a leur 

operation, les gens affectes par celles-ci ayant recours aux legislatures les ayant adoptees. Ce 

procede different est necessaire parce que les gens se disant victimes de cette loi ne peuvent pas 

demander une rectification du Yukon, celle-ci n'a pas l'autorite d'amender l'ordonnance 

demandee par le Dominion. 

Le prochain cas, une des nombreuses ordonnances commentees en 1901, temoigne 

exactement de cette inaptitude. En 1901, le Yukon repasse « An Ordinance respecting the legal 

profession » envers laquelle le Dominion exprime encore de l'animosite. En effet, Mills objecte a 

cette ordonnance puisque le territoire n'a pas l'autorite de modifier une ordonnance du 

Dominion. Ceci etant dit, Mills laisse savoir que si le Commissaire cherche a apporter des 

123 Jas. A. Smart, « The Deputy Minister of the Interior to the Deputy Minister of Justice », 28 fevrier 
1901, dans Gisborne et Fraser, p. 840. 
124 Mills, « Report of the Minister of Justice », 28 mai 1901, dans Gisborne et Fraser, p. 838. 
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changements a 1'ordomiance du Dominion, puisqu'elle n'est plus conforme aux besoins du 

territoire, qu'il doit communiquer avec le Dominion125. 

Concernant « An Ordinance respecting the procedure and practice to be observed in 

connection with the exercise of the civil jurisdiction of police magistrates appointed under 

chapter 41 of Dominion Acts of 1901, entitled : 'An Act to amend the Yukon Territory Act, and 

to make further provision for the administration of justice in the said territory' », Mills refere une 

petition au Commissaire. Cette petition stipule que la procedure suggeree par 1'ordonnance est 

trop compliquee et ne causera que des retards, un point de vue que Mills partage126. Neanmoins, 

Mills refuse d'intervenir puisqu'il s'agit d'une question locale. 

En juillet, Mills regoit une petition de George Craig, un stenographe, au sujet de « An 

Ordinance respecting the appointment of official stenographers and the taking of evidence in 

courts of justice ». Brievement, «the ordinance professes to authorize the commissioner of the 

Yukon Territory to appoint official stenographers of the territorial court and to define the duties 

of the stenographers and establish fees »127. Craig argumente que l'ordonnance diminue les 

honoraires regus pour le travail accompli au cours des heures supplementaires au point ou la 

remuneration pour cet emploi n'est plus attrayante128. De plus, Craig doute que le territoire puisse 

diminuer son salaire s'il est un employe federal nomme par le ministre de l'lnterieur. 

Apres avoir considere la petition, W. H. Newlands, un conseiller juridique, replique pour 

le Yukon. Selon Newlands, la nomination des stenographes et la determination de leur salaire est 

de nature federale, mais l'etablissement de leurs taches et la fixation de la remuneration autre que 

125 Mills, « Report of the Minister of Justice », 28 mai 1901, dans Gisborne et Fraser, p. 843. 
126 Ibid., p. 844. 
ni Ibid., p. 843. 
128 George Craig, « Mr. George Craig to the Honourable the Minister of Justice », 9 juillet 1901, dans 
Gisborne et Fraser, p. 841. 
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le salaire tombent sous l'etablissement des procedures des tribunaux civils, une competence du 

Yukon129. Newlands ne s'arrete pas la. II ajoute : 

The question, therefore, has been to consider whether the clause is ultra vires. If a 
stenographer can be considered a 'judicial officer' then the Commissioner in Council 
had no power to pass that section [section 1 de l'ordonnance permettant la 
nomination des stenographe]. I do not think he can be so considered. None of his 
duties are judicial: his acts are not discretionary, but merely the mechanical taking 
down of evidence and transcribing the same. The Governor in Council appoints him, 
not because he is a judicial officer, but because under section 13 of the Yukon Act he 
'may appoint such officers of the court as may be deemed necessary', and to take 
power to appoint additional stenographers would not conflict with this section130. 

II considere done l'ordonnance intra vires puisqu'un stenographe n'est pas un officier judiciaire 

et l'ordonnance n'est pas necessairement en conflit avec la 13e section de l'Acte du Yukon. 

Mills n'est pas d'accord avec ce raisonnement. La nomination des stenographes se fait par 

le Gouverneur general en conseil et ceux-ci sont sous la competence du ministere de la Justice131. 

Considerant cet etat des choses, Mills recommande le desaveu. II est important de noter que 

l'ordonnance n'est pas uniquement desavouee parce qu'elle est ultra vires, mais aussi en raison 

du resultat indesirable auquel elle pourrait mener; comme e'est le cas pour certaines lois 

provinciales ultra vires a l'epoque. 

L'annee suivante, deux ordonnances du Yukon sont commentees par Fitzpatrick. La 

premiere, portant sur la creation des ecoles separees, demeure en vigueur132. Fitzpatrick doute 

serieusement la validite de la deuxieme ordonnance, « An Ordinance respecting the Importation 

of and Traffic in Intoxicating Liquors ». Selon son predecesseur, l'ordonnance est ultra vires 

puisqu'elle ne concerne pas seulement le controle et la vente de l'alcool, mais son importation133. 

129 W. H. Newlands, « Report of Mr. H. W. Newlands, legal advisor, Yukon Territory, upon Ordinance 
No. 26 made at the request of the Deputy Minister of Justice », 21 novembre 1901, p. 842. 
m Ibid., p. 842. 
131 Mills, « Report of the Minister of Justice », 16 janvier 1902, dans Gisborne et Fraser, p. 843. 
132 Fitzpatrick, « Report of the Minister of Justice », 14 septembre 1903, dans Gisborne et Fraser, p. 845. 
133 Ibid., p. 846. 
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Cette derniere provision fait en sorte que Fitzpatrick desavoue l'ordonnance le 23 mars 1904. 

Malgre ces deux derniers cas de desaveu, les ordonnances ultra vires ne sont pas toujours 

desavouees. En 1903, le Yukon passe « An Ordinance respecting liens in favour of Miners ». 

Bien que cette ordonnance soit consideree ultra vires par un juge du tribunal territorial, 

Fitzpatrick ne recommande pas le desaveu puisqu'il s'agit d'une ordonnance voulue par le 

ministre de l'lnterieur134. 

Conclusion 

En somme, les lois provinciales et les ordonnances territoriales touchant les politiques 

federates ou jugees inconstitutionnelles suscitent parfois le desaveu au cours du regne de Laurier. 

A plusieurs reprises, les ministres de la Justice doivent reflechir a ces genres de lois et determiner 

Faction qui sera prise par le gouvernement. En realite, les ministres de la Justice doivent done 

equilibrer les interets du Dominion avec ceux de ses constituantes. Dependant des circonstances 

particulieres des situations, les ministres desavouent les lois ou les laissent entrer en vigueur. II ne 

s'agit pas d'un travail facile d'autant moins que les liberaux tentent d'intervenir le moins possible 

dans la legislation des provinces et des territoires. Neanmoins, le respect des provinces ne doit 

pas etre accompli en sacrifiant les interets du Dominion. Ainsi, les lois enfreignant serieusement 

une politique federale ou dont l'inconstitutionnalite est grave doivent etre desavouees pour 

proteger ces interets. 

134 Fitzpatrick, « Report of the Minister of Justice », 4 novembre 1904, dans Gisborne et Fraser, p. 846. 
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CONCLUSION 

L'etude de l'utilisation du desaveu par le gouvernement de Wilfrid Laurier confirme que 

les propos du Premier ministre quant au desaveu en 1896 et 1918, c'est-a-dire avant et apres son 

temps au pouvoir, ne sont pas trahis par ses actions alors qu'il est au pouvoir. Tout au long de son 

mandat, Laurier attribue une grande importance a l'autonomie provinciale et la faQon dont il 

exerce le desaveu le demontre. Ceci provient d'une interpretation de l'AANB qui donne une plus 

grande place aux provinces. En effet, le gouvernement de Laurier tache de respecter la 

suprematie des provinces dans leurs competences tout en assurant que celles-ci n'empietent pas 

sur les attributions du Dominion. Cette volonte est manifeste a plusieurs egards, notamment le 

choix des ministres de la Justice, le refus de desavouer les lois injustes et les cas ou le desaveu est 

exerce par l'administration de Laurier. 

L'analyse du desaveu sous Laurier ne peut se faire sans porter un regard sur la periode qui 

precede son arrivee au pouvoir, soit celle de 1867 a 1896. Cette phase anterieure a un impact 

considerable sur la politique de desaveu des liberaux. En effet, la deviation de la politique etablie 

depuis 1867 par Macdonald fait eclater l'unanimite qui existe alors entre les conservateurs et les 

liberaux au federal. De 1867 a 1881, le desaveu est un veto juridictionnel. A partir de 1881, 

Macdonald manipule le desaveu et le transforme en un outil lui permettant de renforcer le 

gouvernement central et de mettre en place la Politique nationale. Les liberaux se portent alors a 

la defense des provinces assaillies par cette nouvelle realite. De 1881 a 1887, plus d'une trentaine 

de lois sont desavouees, un nombre demesure pour une si courte periode de temps. II s'agit 

toutefois d'un bouleversement temporaire. Cette these rejoint l'idee exprimee par certains 

chercheurs que l'utilisation du desaveu connait un flechissement avant l'election du 
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gouvernement de Laurier en 18961. De nombreux facteurs menent a cette conjoncture, 

notamment l'opposition des provinces au desaveu, les decisions du CJCP en leur faveur et la 

realisation du gouvernement conservateur que ce pouvoir peut encourir des couts politiques qui 

depassent les avantages emanant du desaveu. 

La nomination de Mowat et Mills au poste de ministre de la Justice est revelatrice de la 

direction que prend le gouvernement liberal quant au respect des provinces lorsqu'il arrive au 

pouvoir. II s'agit de deux hommes politiques ayant un passe conflictuel public avec le pouvoir de 

desaveu. Ils se sont surtout opposes a son utilisation excessive lors du deuxieme mandat de 

Macdonald. Mowat et Mills ont mene la contre-attaque contre cette transition. Leur amertume 

n'est pas necessairement dirigee envers le desaveu lui-meme, mais la fayon dont Macdonald l'a 

manie pour ses motifs politiques sans considerer son impact sur les provinces. Macdonald a 

rapidement appris que sa decision avait un impact politique nocif et s'est replie. En raison de leur 

passe avec le desaveu, il est concevable de deduire que Laurier nomme Mowat et Mills a la 

direction du ministere de la Justice pour declarer l'attitude de son gouvernement sur la question 

de l'autonomie provinciale. 

L'approche des liberaux envers les lois injustes confirme cette inference. 

L'historiographie affirme que Laurier est diligent a ce niveau2; cette these arrive egalement a 

cette conclusion. D'ailleurs, l'injustice ne motive le desaveu d'aucune loi entre 1896 et 1911. 

Bien que ce genre desaveu se produise pour la derniere fois en 1887, l'arrivee du gouvernement 

de Laurier assure son bannissement a la catacombe. Le raisonnement des liberaux sur cette 

question, base sur leur interpretation de l'AANB, est assez simple : la province possede une 

liberie legislative tant et aussi longtemps qu'elle respecte ses competences. En d'autres mots, le 

1 La Forest, p. 57-58 et Jackson, p. 135. 
2 La Forest, p. 62-66; Wilson, p. 171-172; Martin, p. 82-84 et Kennedy, p. 405. 
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Dominion ne doit pas intervenir dans les lois provinciales intra vires malgre les demandes des 

petitionnaires qui se disent perturbes par de telles lois. En effet, les ministres de la Justice avisent 

les petitionnaires a plusieurs reprises que leur grief ne peut qu'etre regie par la province elle-

meme. Cette politique de non-intervention est meme appliquee aux lois injustes que le Dominion 

considere comme severement reprehensibles. 

Les cas de desaveu sous le gouvernement de Laurier ne trahissent pas cette doctrine 

liberate. Au cours de cette periode, le desaveu est utilise par rapport a deux classes de lois : celles 

qui enfreignent les politiques federates et les lois jugees ultra vires. II s'agit done de lois qui 

depassent, selon les liberaux, les competences des provinces. Ainsi, le desaveu ne signifie pas 

que le Dominion s'ingere dans les affaires des provinces. 

La majorite des lois desavouees pour des motifs politiques sont celles de la Colombie-

Britannique contenant des stipulations anti-japonaises. Ces lois declenchent un veritable conflit. 

D'un cote se trouve le Dominion qui doit proteger ses interets et ceux de l'empire auquel il 

appartient. A plusieurs reprises, le gouvernement de Laurier affirme que les lois entravent 

serieusement la politique du Dominion. Quant au gouvernement de la Colombie-Britannique, il 

cherche a amadouer ses citoyens avives en adoptant ces lois qu'il juge intra vires. La province se 

braque done contre 1'interpretation du gouvernement central. Pour le Dominion, cette impasse 

entre les deux gouvernements 1'oblige done a exercer le desaveu pour proteger ses propres 

interets. Ce meme processus est suivi pour l'ensemble des lois enfreignant les autres politiques du 

gouvernement liberal. 

Le meme argument, c'est-a-dire que le Dominion doit proteger ses interets contre les 

transgressions legislatives des provinces, legitime le desaveu des lois ultra vires. Toutefois, le 

gouvernement de Laurier tente de limiter au minimum le desaveu dans ces cas particuliers 

puisque la constitutionnalite des lois est ouverte a 1'interpretation. D'ailleurs, la majorite des lois 
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commentees par les ministres de la Justice de 1896 a 1911 sont jugees ultra vires, mais seulement 

huit de celles-ci occasionnent le desaveu. Cet ecart est du au fait que le Dominion ne veut pas 

trancher la constitutionnalite des lois. II prefere remettre cette tache interpretative delicate aux 

tribunaux. Ainsi, la determination de la constitutionnalite des lois s'eloigne de la partisanerie 

politique et de la sphere federale - provinciale. Neanmoins, les liberaux desavouent certaines lois 

et ordonnances ultra vires entre 1896 et 1911. Dans l'ensemble, ces decisions sont prises soit 

parce que la loi est absolument ultra vires ou que son entree en vigueur peut mener a des 

problemes serieux. Bref, le desaveu n'est qu'un dernier recours, un remede a administrer dans les 

cas extremes. 

Malheureusement, l'historiographie ne se penche pas necessairement sur le desaveu des 

lois ultra vires et allant a l'encontre de politiques federates sous Laurier. La Forest et Wilson se 

contentent de dire que le gouvernement liberal n'hesite pas a desavouer des lois entravant sa 

politique ou des lois ultra vires pouvant causer des problemes aux autres provinces3. Ces deux 

types de desaveu n'infirment toutefois pas le desir des liberaux de respecter les competences 

legislatives des provinces puisqu'il s'agit de lois depassant ces competences. En utilisant le 

desaveu de cette fa?on, le Dominion assure que le respect des provinces ne mene pas a 

l'empietement des competences federates par les provinces. Autrement dit, il doit y avoir un 

respect mutuel de leurs competences respectives entre le Dominion et les provinces. Cette these 

confirme done l'affirmation de Vipond quant au liberalisme legal4. Cette doctrine joue un role 

important dans la politique de desaveu des liberaux de l'epoque. 

Pour conclure, Laurier ne modifie pas ses principes a l'egard du desaveu peu importe la 

situation. Autrement dit, qu'il soit chef de l'opposition ou premier ministre du Canada, son 

3 La Forest, p. 66-67; Wilson, p. 171-172. 
4 Vipond, « Alternative Pasts », p. 139-140. 
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opinion sur le desaveu demeure la meme : il s'agit d'un pouvoir devastateur permettant un 

Dominion de s'immiscer dans les affaires des provinces. II est done d'avis que ce pouvoir ne doit 

etre exerce que dans des cas extremes. Cette doctrine inflexible fait en sorte que son 

gouvernement n'utilise jamais le desaveu pour se meler des competences des provinces. Sous 

Laurier, le desaveu des lois provinciales reprend plutot la forme du veto imperial envers les lois 

coloniales, c'est-a-dire d'un pouvoir dont l'utilisation doit respecter le principe du gouvernement 

responsable. Ainsi, son utilisation n'est que justifiable pour proteger les competences du 

Dominion. 

Ironiquement, la fagon dont Laurier se sert du desaveu, un pouvoir qui etait considere 

comme une caracteristique centralisatrice de la Confederation, demontre le respect que son 

administration a pour l'autonomie provinciale. Ainsi, les provinces ne doivent plus s'inquieter de 

l'ingerence federale dans leurs competences. Enfin, il est possible de conclure qu'a l'egard du 

desaveu, le gouvernement de Laurier opte pour la conciliation au lieu de la coercition. 
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ANNEXE 1 

MEMORANDUM SUR LE DESAVEU DE JOHN A. MACDONALD 

Report of the Hon. the Minister of Justice, approved by His Excellency the Governor 
General in Council on the '.Jlh June, 18HS. 

DeL'AKTMKNT OF J USTIOH, O'1'TAWA, 8 t h Ju l i e , 1868. 

T h e unde r s igned begs to s u b m i t fo r t h e cons idera t ion of you r Excel lency, t h a t i t 
is e x p e d i e n t t o se t t l e t he course to be pu r sued wi th respect, to t h e A c t s passed by the 
provincial legis la tures . 

T h e s a m e powers of d i sa l lowance as h a v e a lways belonged to t he Imper i a l Gov-
e r n m e n t w i t h respect to t h e .Vets passed by colonial legislatures, h a v e been conferred 
by t h e U n i o n A c t on the G o v e r n m e n t of C a n a d a . Of l a te years H e r M a j e s t y ' s Govern-
m e n t has not , as a gene ra l rule, i n t e r f e r e d w i t h t h e legis la t ion of colonies h a v i n g 
r e p r e s e n t a t i v e i n s t i t u t i o n s a n d respons ib le g o v e r n m e n t , e x c e p t in t he cases specially 
men t ioned in t he i n s t r u c t i o n s to t h e governors , or in t h e m a t t e r s of imper ia l and no t 
mere ly local i n t e re s t . 

U nder t h e p r e s e n t c o n s t i t u t i o n of C a n a d a , t h e genera l g o v e r n m e n t will be called upon 
to consider t h e p r o p r i e t y of a l lowance or d i sa l lowance of provincia l A c t s m u c h more fre-
q u e n t l y t h a n H e r M a j e s t y ' s G o v e r n m e n t has been w i t h respect to colonial enac tmen t s . 

I n dec id ing w h e t h e r an A c t of a provinc ia l legis la ture should b e allowed or 
sanc t ioned , t h e g o v e r n m e n t m u s t no t only consider whe the r i t affects t h e in te res t of 
t he whole D o m i n i o n or not; b u t also, w h e t h e r i t be uncons t i tu t iona l , w h e t h e r in exceeds 
t he ju r i sd ic t ion confe r red o n local legis la tures , and in cases w h e r e t h e ju r i sd ic t ion 
is c o n c u r r e n t , w h e t h e r i t c lashes w i t h t h e legis la t ion of t he genera l P a r l i a m e n t . 

A s it is of i m p o r t a n c e t h a t t h e course of local legis la t ion shou ld be i n t e r f e r ed w i t h 
as l i t t l e as possible, a n d t h e power of d i sa l lowance exercised w i t h g r e a t caut ion, a n d 
only in cases whe re t h e law a n d t h e g e n e r a l i n t e r e s t s of t h e D o m i n i o n impera t ive ly 
d e m a n d it, t h e u n d e r s i g n e d r e c o m m e n d s t h a t t h e fol lowing course be pu r sued : 

T h a t o n receipt , by y o u r Exce l l ency , of t h e A c t s passed in a n y province , they be 
re fe r red to t h e M in is te r of .1 ustico for repor t , and t h a t he, w i th all conven ien t speed, 
do repor t a s to those A c t s wh ich ho cons iders f r e e f rom objec t ion of a n y k i n d , and if such 
r e p o r t be a p p r o v e d by y o u r Exce l l ency in Counci l t h a t such app rova l be f o r t h w i t h com-
m u n i c a t e d t o t h e provincia l g o v e r n m e n t . 

That he make a separate report, or separate reports, on. those A c t s which he may 
cons ider:— 

1. A s being altogether illegal or unconst i tu t iona l ; 
2. A s illegal or unconstitut ional in p a r t ; 
3. I n cases of concurrent jurisdiction, as clashing wi th the legis lat ion of th£ 

general parl iament; 
4. A s affecting the interests of the Dominion generally : 
A n d that in such report or reports he gives his reasons for his opinions. 
That, where a measure is considered Only partially defective, or where objection-

able, as be ing prejudicial to the general interests of the Dominion, or as clashing wi th 
i ts legislation, communication should be had wi th the provincial government with 
respect to such measure, and that , in such case, the A c t should not be disallowed, if 
the general interests permit such a course, unti l the local government has an oppor-
tun i ty of considering and discussing the ,objec t ions taken, and the local legislatures 
have also a n opportunity of remedying the defects found to exist . 

A l l of which is respectfully submit ted . 
J O H N A . M A C D O N A L D . 

Source : John A. Macdonald, « Report of the Hon. the Minister of Justice, approved by His Excellency the 
Governor General in Council on the 9th June 1868 », 8 juin 1868, dans Hodgins, p. 61-62 
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